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Intrabucticm.

LA ville dc Corinthe etait situee

sur l'isthme qui joint le Pelopo-

nese a la Grece proprement dite.

Avcc scs deux ports ouverts, l'un au

commerce de l'Orient, l'autre aux
navigateurs de l'Occident, elle avait

acquis d'immenses richesses. Celebre

par Peclat des arts ct des sciences,

par ses fetes religieuses et ses jeux,

qui attiraient dans ses murs un grand
nombrc d'etrangers, elle nc 1 'etait pas

moins par le luxe et 1'effroyablc de-

pravation des mums
Ce fiit l'an 52, durant le cours dc sa

scconde mission, que S. Paul arriva

dans cette ville pour I'6vangdliser. II

v resta dix-huit mois et y fonda une
chrcticnte florissantc, composcc en

grande particde patens, mais qui ren-

fermait aussi des Juifs {Aft. xviii,

1 - 1 8). Apres son depart dc C<>rinthe,

son ceuvre fut continuee par Apollo:;,

savant ct eloquent Alexandrin,

qu'Aquilaset Priscille avaient instruit

dans la doctrine evangeliquc (Aft.

xviii, 24-28).

L'Eglisc de Corinthe etait Tunc
des plus belles creations de l'Apdtre.

C'etait, comme il le dit lui-meme,

1
[
enfant qu'il avait engendre au mi-

lieu de grandes douleurs (I Cor.

iv, 15), qu'il avait nourri et eleve

avec le plus d'amour. Mais cet en-

fant etait grec, ct il gardait les

penchants eFle temperament de sa

race. L'esprit de querelle avait fait

naitre des factions, chacune arbo-

rant pour drapeau le nom d'un

predicateur de l'Evangile, comme
autrefois, dans les republiques de
la Grece, on se groupait autour de
quelque orateur populaire. L'un di-

sait : Je suis pour Apollos, un autre :

Je suis pour Paul; celui-ci : Je
suis pour Cephas (Pierre); celui-la :

Je suis pour Christ. Ces discussions

n'avaient sans doute pas une grande
portec; car Paul se conten te de bla-

mer le simple fait des disputes, sans

combattre nulle part une tendance
dogmatique contraire a la sienne.

Neanmoins il y avait la un symptome
alarmant pour cette ¥,g\\se

y fiancee a

un seul rpoux, Jesus-Christ (II, Cor.

xi, 2). A mesure que la charite se re-

froidissait, la discipline se relachaitja

vie morale perdait quelque chose de
son elan et dc sa force. Un des fide-

les vivait avec la femme de son perc,

et n'avait pas ete excommunie; plu-

sieurs portaient leurs proces devant

des juges pa'i'cns; les agapes memes,
ces repas de charite" suivis de la par-

ticipation a la sainte cucharistie,

donnaient lieu a des scandales.

Chacun aimait a Staler, dans les as-

semblces religieuses, les dons spiri-

tuels qu'il croyait avoir; l'un d'eux,

la glossolalie, qui consistait a parlcr

dans une langue inconnue, etait sur-

tout en honneur. On discutait enfin

plusieurs points importants, tels que
le divorce, les avantages du celi-

bat et du mariage, l'usage des vian-

des immolees aux idoles, la resurrec-

tion des morts ; et comme on ne
pouvait s'accorder, des deputes de
Corinthe avaient apporte a l'Apotre
une serie de questions ecrites, avec
priere de les resoudre.

Telle etait la situation de 1'Eglise

de Corinthe, lorsque S. Paul lui

adressa d'Ephese (xvi, 8 ; comp. Aft.

xviii, 18, 19, 26), vers la fete de
Paques de l'an 57, l'epitre qu'on
est convenu d'appeler la premiere
aux Corinthiens, quoiqu'elle soit en

realite la deuxieme, la premiere
n'etant pas arrivee jusqu'a nous
(I Cor. v, 9).
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Devant repondre a une situation

si complexe et a des besoins si divers,

cette lettre n'a pas la^egularite, la

marche logique de l'epitre aux Re-
mains. Les nombreuses questions qui

y sont traitees sont cependant grou-

pees par masses; on peut y distinguer

deux groupes principaux.

I. Questions generates (chap, i-vi):

— Paul s'eleve d abord contre les di-

visions qui dechirent les Corinthiens,

en faisant en meme temps l'apologie

de son ministerc (i-iv); il condamne
ensuite l'incestueux (v) et TDTame
energiquement l'habitude que pren-

nent les fideles de porter leurs proces

devant les tribunaux pa'i'ens (vi).

II. Questions particulieres qui

avaient ete soumises par ecrit a

S. Paul (vii-xv) : — il traite succes-

sivement du mariage et du divorce,

du celibat et du veuvage (vii); des

viandes immolees aux idoles (viii-x);

de la tenue^_des_ femmes dans les

assemblees religieuses (xi, 2-16); de
la maniere de celebrer le repas du
Seigneur (xi, 17-34); des dons spiri-

tuals (xii-xiv);de la resurrection des

corps (xv). Apres quelques observa-

tions sur_la collecle qu'il organise

dans toutes les Eglises pour les saints

de Jerusalem, S. Paul termine par

des exhortations et par les saluta-

tions d'usage.
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Preambule [Ch. I, 1—9].

Adressc ct salutation [vers, i — 3]. Actions de graces pour les dons

accordes par Dieu aux Corinthiens [4— 9].

ChaP- '• lP*^^^BlAUL, apotre dc Jesus-

Christ appclc par la vo-

lonte* dc Dieu, et Sosthe-

ne, son frere, 2 a l'Eglise

de Dieu qui est a Corin-

the, aux fideles sanctifies en Jesus-

Christ, saints par vocation, et a tons

ccux qui invoquent, en quelque lieu

que cc soit, le noin de Notre-Seigneur

J£sus-Christ, leur Seigneur ct le

not re : 3gr&ce et paix VOUS soicnt

donnees dc la part dc Dieu notre

Pere et du Seigneur J^sus-Christ !

4jc rends a mon Dieu dc conti-

nucl les actions dc graces a votresujet,

pour la grice de Dieu qui vous a ete

faite en Jesus-Christ. sCar par votre

union avec lui, vous avez ete com-
blcs dc toute sorte de richesses, en

toute parole et en toute connaissan-

ce, 6 le t^moignage du Christ ayant
6t€ solidement ctabli parmi vous,

"dc sorte que vous ne lc cedez a per-

sonne en aucun don dc grace, atten-

dant avec confiancc la revelation dc
Notre-Seigneur J 6sus-( 'hrist. 8 II vous

affermira aussi jusqu'a la fin, pour
que voussoyez irrcprochablcs aujour
de Notre-Seigneur Jesus-Christ, y 1

1

est fidelc, le Dieu, qui vous a appcles

a la communion de son Fils Jesus-

Christ, Notre-Seigneur.

CHAP. I.

1. Appclc, etc. S. Paul ajoute ces mots
pour bien etablir son titre d'apotre. — Sos-

tkene, quelque docleur jouissant d'une

grande consideration a Corinthe et auquel
il diclait peut-etre sa lettre,comme a Tertius

{Rom. xvi, 22). Est-ce le Sosthene des

Acles(xviii, 17), devenu chretien? On l'igno-

re. — Frere en J.-C.
2. Sanclifiis en, dans leur union avec

J.-C. — Saints par vocation, comp. Rom.

i, 7. — Et a tons ceux, litt. avec tous ceux :

ces mots designent les fideles, non du
monde entier, mais de la province d'Achaie
(II Cor. i, 1), et doivent se joindre a -.grace

et paix vous soient donne'es, etc. D'autres,

les saints appcles avec tous ceux. Sens : la

vocation des Corinthiens a la foi leur est

commune avec tous les fideles, de l'uni-

vers. — Leur Seigneur; d'autres (Vulg.) :

le nom de Notre-Seigneur Jisus-Christ en

quelque lieu que ce soit, le leur (aux Corin-

thiens) : toutes les communautes dire-



8
^^.^^^^^^^^^^•^^^^^^^^

(Bpfetnla Bent! ©xinli Hjaustnli

AD CORINTHIOS PRIMA.
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—*— CAPUT I. —*—
Panlus Deo gratias agit de donis datis Co-

rinthiis : ceterum dolet quod de baptiza-

toribus essent inter ipsos schismata,

gaudens quod missus ad praedicandum
Evangelium paucos baptizaverit; osten-

dens etiam reprobatam niundi sapien-

tiam, et eleclos simplices : sicut et sita

est salus in Christi morte, cujus preedica-

tio judicatur mundo stultitia, credentibus
vero virtus ac sapientia : ideo enim con-

temptibilia mundi elegit Deus, ne quis in

se glorietur.

AULUS vocatus Apo-
stolus Jesu Christi per
voluntatem Dei, et

Sosthenes frater, 1. ec-

clesias Dei, quas est Co-
rinthi, sanctificatis in Christo Jesu,
vocatis Sanctis, cum omnibus, qui I

invocant nomen Domini nostri Jesu
Christi, in omni loco ipsorum, et

nostro. 3. Gratia vobis, et pax a

Deo Patre nostro, et Domino Jesu
Christo.

4. Gratias ago Deo meo sem-
per pro vobis in gratia Dei, quae
data est vobis in Christo Jesu :

5. quod in omnibus divites facti

estis in illo, in omni verbo, et in

omni scientia : 6. sicut testimo-

nium Christi confirmatum est in

vobis : 7. ita ut nihil vobis desit

in ulla gratia, exspectantibus, re-

velationem Domini nostri Jesu
Christi, 8. qui et confirmabit vos
usque in finem sine crimine, in die

adventus Domini nostri Jesu Chri-
sti. 9. "Fidelis Deus : per quern
vocati estis in societatem filii ejus

Jesu Christi Domini nostri.

tiennes de l'Achaie relevaient de celle de
Corinthe. comme metropole: le notre rap-

pelle que S. Paul les avait fonde'es. D'au-

tres, la ou ils sont (a Corinthe), comme ici

ou nous sommes (a Ephese d'ou la lettre

fut ecrite); S. Paul ferait ressortir l'univer-

salite et 1'unite de l'Eglise.

3. Comp. Rom. i, 7.

4. Pour la grace : avant tout la grace qui

sanclifie les ames, et peut-etre aussi les

charismes ou dons spirituels dont il sera

parle au chapitre xii.

5. En toute parole, grace speciale pour
tenir des discours dans les assemblies des
fideles; et en toute connaissance, science de
la religion (xii, 8). Selon d'autres, la parole
designerait ici la verite, objet de la doclrine

dvang^lique, et la connaissance, la science
pratique.

6. Le temoignage touchant le Christ,

I'Evangile prech^ par les Apotres.

7. Parallele au vers. 5. —Vous ne le ce'dez

a aucune communaute chretienne. Vulgate,
vous nc manquez Waucun don de grace :

soit les charismes ou dons merveilleux du
chap, xii., soit plutot la grace intdrieure,

sandlifiante et acluelle, qui les dispose a

attendre avec foi et amour, comme il con-

vient a. des Chretiens pieux, la revelation

(Rom. viii, 19), c'est-a-dire le second avene-

ment de J.-C. appele ailleurs manifestation

(II Thess. ii, 8; I Tim. iv, 14) et parousie
(I Thess. ii, 19; iii, 13 al.).

8. Jusqu'a la Jin, soit de la vie, soit

plutot de ce siecle (Afaith, xii, 32), c.-a-d.

de la periode de temps qui doit s'ecouler

depuis le premier avenement de J.-C.

jusqu'au second. — Au jour de l'avene-

ment de N.-S.J.-C. Comp. lejour de Jeho-

vah dans l'anc. Testament (Joel, i, 15; Is.

ii, 12, al.).

9. Fidele, pour achever son ceuvre. — A la

communion, a participer a la filiation di-

vine de Jesus-Christ. Cette filiation (Gal. iv,

5 sv.), commencee ici-bas par la grace,

trouvera son couronnement dans la gloire

(Rom. viii, 17, 21; Ii Thess. ii, 14; Col.

iii, 4; Phil, iii, 20 al.).
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M PREMIERE PARTIE. »
De quelques abus a reformer dans l'Eglise

de Corinthe [Ch. I, 10— IV, 20].

§ I. -DIVISIONS ENTRE LES FIDELES AU SUJET DE LEURS
PREDICATEURS [I, IO -IV, 21].

i° — CHAP. I, 10— II, 5. — Court expose dcs faits [vers. 10— 12]. Condem-
nation generate de leurs divisions au nom de leur union en Jesus-Christ

[vers. 13 — i6].*Condamnation dire6le : La simplicity de sa predication

ne devait pas les scandal iser. 'Sagesse du monde reprouvee par la sagesse

de Dieu [17— 31]; dans sa predication il s'est conforme aux desseins

de ccttc sagesse divine [II, 1 — 5].

^EW^a E vous exhorte, freres, au
nom de Notrc-Scigneur Jc-
sus Christ, a avoir tous un
mcinc langage ; ciu'il n'y

ait point de scission parmi vous, mais
soyez parfaitement unis dans un
meme esprit, et un meme sentiment.
11 Car, il m'a ete rapporte a votrc su-

jet, mes freres, par les gens de Chloe,
qu'il y a des disputes parmi vous. I2Je
veux dire que tel d'entre vous dit :

" Moi, je suis a Paul! — tel autre, et

moi, a A polios ! — et moi, a Cephas

!

— et moi, au Christ!" >3Le Christ
est-il divise? Est-ce Paul qui a ete

crucifie pour vous? Est-ce au nom de
Paul que vous avez ete baptises 3

J4je rends graces a Dieu de ce que
je n'ai baptise aucun de vous, si ce
n'est Crispus et Caius, ^afin que
personne ne puisse dire qu'il a etc

baptise en mon nom. l6
J'ai encore

baptise la famille de Stephanas; du
reste, je ne sache pas que j'ai baptise
personne d 'autre.

r7Ce n'est pas pour baptiser que le

Christ m'a envoye, e'est pour precher
l'Evangile, non point par la .9ages.se

du discours, afin que la croix du
Christ ne soit pas rendue vaine. l8 En
effet, la doctrine de la croix est une
folic pour ceux qui perissent; mais
pour nous qui sommes sauves, elle

est une force divine. T9Car il est ecrit

:

" Je detruirai la sagesse des sages, et

j'aneantirai la science des savants.
"

2°0u est le sage? ou est le docteur?

ou est le dialeclicien de ce siecle?

Dieu n'a-t-il pas convaincu de folie

la sagesse du monde? 2I Car le monde,
avec sa sagesse, n'ayant pas connu
Dieu dans la sagesse de Dieu, il a plu

a Dieu de sauver les croyants par la

folie de la predication. 22 Les Juifs

exigent des miracles, et les Grecs
cherchent la sagesse; 23nous, nous
prechons le Christ crucifie, scandale

pour les Juifs et folie pour les gentils,
24mais pour ceux qui sont appeles,

soit Juifs, soit Grecs, puissance de

10. Un mane langage : comp. vers. 12.

— Esprit et sentiment sont entre eux
corame la cause et l'effet.

11. Mes frcres : Paul emploie souvent
cette foimule pour faire accepter quelque

reproche severe. — Les gens, les esclaves
ou les enfants {Rom. xvi, 11) de Chloe\

quelque pieuse dame d'Ephese qui, apres
un voyage a Corinthe, aura instruit Paul de
la situation de cette Eglise.
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10. Obsecro autem vos fratres per

nomen Domini nostri Jesu Christi :

ut idipsum dicatis omnes,et non sint

in vobis schismata: sitis autem per-

fecti in eodem sensu, et in eadem
sententia. 1 1. Significatum est enim
mihi de vobis fratres mei ab iis,

qui sunt Chloes, quia contentiones

sunt inter vos. 12. Hoc autem dico,

quod unusquisque vestrum dicit :

Ego quidem sum Pauli : ego au-

tem *Apollo : ego vero Cephas :

ego autem Christi. 13. Divisus est

Christus? Numquid Paulus crucifl-

xus est pro vobis? aut in nomine
Pauli baptizati estis? 14. Gratias

ago Deo, quod neminem vestrum
baptizavi, 'nisi Crispum, et Cajum :

15. ne quis dicat quod in nomine
meo baptizati estis. 16 Baptizavi

autem et Stephanas domum : cete-

rum nescio si quern alium baptiza-

verim.

17. Non enim misit me Christus
baptizare, sed evangelizare : "'non

in sapientia verbi, ut non evacuetur
crux Christi. 18. Verbum enim
crucis pereuntibus quidem stultitia

est: iis autem, qui salvi fiunt, id est

nobis, 'Dei virtus est. 19. Scriptum
est enim :

7Perdam sapientiam sa-

pientium, et prudentiam pruden-
tium reprobabo. 20. s Ubi sapiens?

ubi scriba? ubi conquisitor hujus

sasculi? Nonne stultam fecit Deus
sapientiam hujus mundi? 21. Nam
quia in Dei sapientia non cognovit

mundus per sapientiam Deum : pla-

cuit Deo per stultitiam prasdicatio-

nis salvos facere credentes. 22. Quo-
niam et Judasi signapetunt,etGraeci
sapientiam quasrunt: 23. nos autem
prasdicamus Christum crucifixum:

Judasis quidem scandalum, gentibus

autem stultitiam, 24. ipsis autem
vocatis Judasis, atque Graecis, Chri-

''z Petr.

16. Infra

1. 4.

e Rom. 1, 16.

/ Is. 29, 14.

^Is. 33, i{

12.Je suis a Paul, son disciple, paulhiien,

comme on dit platonicien. — Apollos : voy.

Aft. xviii, 24 sv. — Cephas : Pierre, le prince

des Apotres. Comp. Gal. ii, 9 sv;Jean, i, 43).

- An Christ ; peut-etre ces christiniens re-

jetaient-ils l'autorite des Apotres. D'apres
S. Jean Chrysostome, iis figurent ici comme
un parti, non qu'ils formassent une secle

veritable, mais parce que, par la faute des

autres, iis constituaient en fait un element
a part dans la communautd.

13. Le Christ est un, une aussi doit etre

l'Eglise, son corps mystique. On Men : Y
a-t-il plusieurs Christs, pour que chaque
secle, en excluant les autres, ait en quelque

sorte son Christ particulier?

14. Crispus; voy. Aft. viii, 8. — Cains :

Rom. xvi, 23.

15. Afiti que; cette fin etait clans l'inten-

tion divine, non dans celle de l'Apotre.

16. Stephanas : voy. xvi, 15-17.

17. Bapliser : comp. Aft. x, 48. Cest
pour, c.-a-d. c'est plutot pour precher : \\€-

braisme. Comp. Aft. ix, 15, 20; xxii, 15, al.

— La sagesse die discours, la forme etudiee

et l'ostentation de sagesse dont les philoso-

phies faisaient parade dans leurs leqons. —
l.a ctoix du Christ, la doclrine de Jesus

crucifie. — Rendue vai?ie : ce qui arriverait

si le triomphe de cette doclrine etait du,

non a sa vertu intrinseque, mais a Part de

bien dire.

18. Qui perissent par suite de leur incre-

dulite (II Cor. ii, 15). — Une force divine,

qui nous regenere et nous transforme inte"-

rieurement {Rom. i, 16).

19. Ecrit Is. xxix, 4, cite librement d'apres

les Septante. Dans le sens litteral ou histo-

rique, l'oracle se rapporte aux chefs d' Israel,

probablement a Pepoque des devastations

de Sennacherib ; mais il s'est accompli de
nouveau, dans un sens plus eleve, dans les

premiers temps du christianisme. En effet,

ou est le sage, aujourd'hui que la vraie Sa-

gesse a paru en J.-C. ?

20. Sage designe en general les represen-

tants de la science humaine, cultivee chez

les Juifs par les Scribes ou dofteurs de la

loi, et chez les Grecs par les sophistes qui

discutaient le pour et le contre sur chaque
question. — De ce siede, de ce monde en

tant qu'il est reste en dehors du royaumedu
Messie. Comp. Eph. ii, 2; II Cor. iv. 4,

etc.).

21. Le monde dechu, avec ou par sa

sagesse propre, la sagesse naturelle ou

paienne, et la sagesse juive. — Dans la

sagesse de Dieu, dans ses ceuvres, oil brille

une sagesse infinie. — // a plu a Dieu
de sauver le monde, par un moyen tout

oppose, par la simple predication de la

croix.

22. Exigent comme leur etant dus {Matth.

xii, 38) des miracles : comp. Matth. xxvii.

40-42. — Les Grecs representent ici 1'uni-

versalite des pa'iens.— Cherchcnt la sagesse,

pretendent arriver au salut par la voie de la

sagesse humaine.
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Dieu et sagesse de Dieu. 25Car ce

qui est folie de Dieu est plus sage

que la sagesse des hommes, et ce qui

est faiblesse de Dieu est plus fort que
la force des hommes.

26 Considerez en effet votre voca-

tion, mes freres : il n'y a parmi vous

ni beaucoup de sages selon la chair,

ni beaucoup de puissants, ni beau-

coup de nobles. 27Mais c'est ce qui

etait insense aux yeux du monde que
Dieu a choisi pour confondre les

sages ; et ce qui etait faible au gre du
monde que Dieu a choisi pour con-

fondre les forts ;

28 et Dieu a choisi la

bassesse et l'opprobrc du monde, ce

qui n'est rien, pour reduire au neant

ce qui est, 29afin que nulle chair nc

se glorifie devant Dieu. 3o Or c'est par

lui que vous etes en Jesus-Christ, le-

quel, de par Dieu, a etc fait pour
nous sagesse, et justice, et sanctifi-

cation, et redemption, 3iafin que,

selon le mot de l'Ecriture, " celuiqui

se glorifie, se glorifie dans le Sei-

gneur.
"

^oi aussi, mes freres, lorsque je

suis venu chez vous, ce n'est pas avec

une superiorite de langage ou de
sagesse que je suis venu vous annon-
cer le temoignage de Dieu. 2 Car je

n'ai pas juge que je dusse savoir

parmi vous autre chose que Jesus-

Christ, et Jesus-Christ crucifie. 3Mais
c'est dans la faiblesse, dans la crainte,

et dans un grand trcmblement que
je me suis presente chez vous; 4et

ma parole et ma predication n'avaient

rien du langage persuasif de la sa-

gesse, mais rEsprit-Stf//// et la force

de Dieu en demontraient la verite :

5afin que votre foi repose, non sur la

sagesse des hommes, mais sur la

puissance de Dieu.

2 — chap. 11, 6— in, 17. — Condemnation dirette (suite). — Sans doute

l'Evangile renferme des mysteres profonds [vers. 6 — 11]; mais ils ne

doivent etre annonces que parmi les parfaits [12— 16] et ne pouvaient

done encore l'etre a Corinthe [ill, 1, 2]. L'eminente dignite des predica-

teurs de l'PZvangile [3— 9] ; leur devoir; Dieu les jugera [10— 17].

Chap. II.
6

[f»g3j^j(Ourtant il est une sagesse que
nous prechons parmi les par-

faits, sagesse qui n'est pas

celle de ce siecle, ni des princes de

ce siecle, dont le regne va finir. 7Nous
prechons une sagesse de Dieu myste-

rieuse et cachee, que Dieu, avant les

siecles, avait destinee pour notre glo-

rification. 8 Cette sagesse, nul des

princes de ce siecle ne l'a connue;

—

car, s'ils l'avaient connue, ils n'au-

raient pas crucifie le Seigneur de la

gloire. 9 Mais ce sont, comme il est

ecrit, " des choses que l'ceil n'a point

26. Votre vocation, au point de vue des
personnes appelees de Dieu. — Sages selon

la chair, dont la sagesse purement humaine
est une sagesse du monde (vers. 2), ou du
siecle, ii, 6. - Nobles, de haute naissance.

27.-8. Confondre les sages, les forts, qui,

avec toute leur sagesse et leur puissance, ne
sont pas arrives au salut. La triple repeti-

tion, que Dieu a choisi, donne a la phrase
un accent triomphal (comme au vers. 20).

— Ce qui n'est rien, ce qui est compte pour
rien dans Festime des hommes.

29. Nulle chair, nul homme avec l'idee

de faiblesse, de mortalite, de peche, toujours

attachee a ce mot; ne se glorifie, ne s'ima-

gine etre arrivee ou pouvoir arriverau salut

par ses propres forces.

30. Vous etes enJ.-C, dans l'union la plus

intime avec lui, vivant de sa vie. — Justice,

justification, avant expie nos peches par sa

mort. — Sanclification, faisant croitre en
nous la grace et la saintete par Faction con-
tinuelle de l'Esprit-Saint. — Redemption on
delivrance de la colore de Dieu, avail t offert

sa mort pour notre rancon.

31. Citation libre de Je'r. ix, 24, d'apres

les Septante. — Dans le Seigneur, en Dieu.

CHAP. II.

1. Moi aussi, comme en effet, d'apres les

considerations preeddentes (1, 17-31)) c'est

le devoir de tout predicateur. — Le temoi-

gnage de Dieu (Vulg. du Christ) et le temoi-

gnage du Christ (i, 6 ; II Tim. 1, 8) sont au
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stum Dei virtutem, et Dei sapien-

tiam: 2^. quia quod stultum est Dei,

sapientius est hominibus : et quod
infirmum est Dei, fortius est homi-
nibus.

26. Videte enim vocationem ve-

stram fratres, quia non multi sa-

pientes secundum carnem, non
multi potentes, non multi nobiles :

27. sed quae stulta sunt mundi ele-

git Deus, ut confundat sapientes :

et infirma mundi elegit Deus, ut

confundat fortia : 28. et ignobilia

mundi, et contemptibilia elegit

Deus, et ea, qua? non sunt, ut ea

quas sunt, destrueret : 29. ut non
glorietur omnis caro in conspectu

ejus. 30. Ex ipso autem vos estis in

Christo Jesu, qui factus est nobis

sapientia a Deo, et "justitia, et san-

ctificatio, et redemptio : 31. ut

quemadmodum scriptum est : 'qui

gloriatur, in Domino glorietur.

& 5>: •& &, %>: -&& &.& vy. •$>'.m &.&: w.m s>: w. se seg

—*- CAPUT II. —*—
Ostendit Paulus se Christum et hunc cruci-

rixum magna modestia verbisque simpli-

cibus praedicasse Corinthiis
;
quamquam

perfeclis loqueretur etiam sapientiam

mundo absconditam, qua: solo Dei Spi-

ritu cognosci potest : animalis enim homo
non percipit qua? Dei sunt.

IT ego, cum venissem ad
vos, fratres, veni "non in

sublimitate sermonis, aut

sapiential, annuntians vo-

bis testimonium Christi. 2. Non
enim judicavi me scire aliquid inter

vos, nisi Jesum Christum, et hunc

crucifixum. 3-
6Et ego in infirmi-

tate, et timore, et tremore multo fui

apud vos : 4. et sermo meus, et

prasdicatio mea 'non in persuasibi-

libus humanae sapientiae verbis, sed

in ostensione spiritus, et virtutis :

5. ut fides vestra non sit in sapien-

tia hominum,sed in virtute Dei.

6. Sapientiam autem loquimur

inter perfectos : sapientiam vero

non hujus sasculi, neque principum

hujus sasculi, qui destruuntur: 7. sed

loquimur Dei sapientiam in myste-

rio, quae abscondita est, quam pras-

destinavit Deus ante sascula in glo-

riam nostram, 8. quam nemo prin-

cipum hujus saeculi cognovit : si

enim cognovissent, nunquam Do-
minum glorias crucifixissent. 9. Sed

Supra

fond la meme chose : les Apotres attestent

au sujet de Dieu ce qu'il a fait par J.-C.

pour le salut des hommes.
3. La faiblesse : expression gdneVale du

sentiment que Paul avait de son insuffisance

personnelle en face de la grande tache que
Dieu lui avait imposee. Ce sentiment dut

l'affecter tout particulierement quand il vint

pour la premiere fois a Corinthe, apres

i'e'chec de sa predication devant l'Areo-

page {AH. xvii, 33 sv.). Faut-il voir aussi

dans ces paroles une allusion a sa cons-

titution chetive (II Cor. x, 1) ?— Trem-
bletnent : l'humble apotre designe ordinai-

rement ainsi la vive inquietude qu'il eprou-

vait a la pensee de se montrer inferieur

a sa mission (II Cor. vii, 15; Phil, ii, 12;

Ephes. vi, 5).

4. De la sagesse (la Vulg. ajoute humaine),
des sages, des philosophies. — VEsprit-
Saint et la force divine qui, par lui, trans-

formait vos ames, vous donnaient cette de-

monstration (comp. Ro7>i.\, 16; II Cor. iv,

7. al.) D'autres, par force de Dieu, enten-

dent les miracles.

6. L'Evangile est-il done etranger a toute

sagesse? Non. — Les fiarfaits (ailleurs les

spirituels\ ce sont les fideles arrives a la

maturite de la vie chretienne, capables

d'une science plus profonde des mysteres

de l'Evangile, par opposition a ceux que

Paul appelle enfants en J.-C, et auxquels

convient le lait de la doftrine (Hi, 1, 2),

c.-a-d. un enseignement elementaire (He'br.

v, 14). Sagesse designe done ici les plus

hauts enseignements du christianisme. —
Les princes de ce siecle, a la fois les de-

mons princes de ce monde (II Cor. iv, 4;
Eph. ii. 2} et les puissants, les depositai-

res de l'autorite (vers. 8). — Dont le ri'gnc

finira avec ce siecle, au second avenement

du Sauveur.

7. Mystericuse, qui suppose de la part de

Dieu une revelation, et de la part de l'hom-

me une foi humble. — Cacke'e, inaccessible

a l'intelligence cre"ee avant sa revelation et

meme depuis qu'elle a ete pleinement re've-

l^e en J.-C. — Notre glorification dans le

ciel.

9. Ecrit: citation, dit S. Jerome, compo-

sed de divers passages d' I safe (lxiv, 4 ; lxv,

17) qui se mclaient dans les souvenirs de
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vues,que l'oreille n'a point entendues,

et qui ne sont pas montees au coeur

de l'homme, — des choses que Dieu
a prepares pour ceux qui 1'aiment.

"

"'("est a nous que Dieu les a reve-

lees parson Esprit; car l'Esprit pene-

tre tout, meme les profondeurs de
Dieu. IJ Car qui d'entre les hommes
connait ce qui se passe dans l'homme,
si cc n'est l'esprit de l'homme qui est

cnlui? De meme personne ne con-

nait ce qui est en Dieu, si ce n'est

l'Esprit de Dieu.
1 Tour nous, nous avons recu, non

l'esprit du monde, mais l'Esprit qui

vient de Dieu, afin que nous connais-

sions les choses que Dieu nous a

donnees par sa grace. J3Et nous en

parlous, non avec des paroles qu'en-

seigne la sagesse humainc, mais avec

celles qu'enseigne l'Esprit, en expri-

mant les choses spirituelles par un
langage spirituel. 'iMais l'homme
animal ne remit pas les choses de

l'Esprit de Dieu, car elles sont unc
folic pour 1 ni, et il ne peut les con-

naitrc, parce que e'est par l'Esprit

qu'on en juge. r5 L'homme spirituel,

au contraire, juge de tout, et il n'est

lui-meme juge par personne. l6 Car,

" qui a connu la pensee du Seigneur,

pour pouvoir l'instruire? " Mais nous,

nous avons la pensee du Christ.
1 Moi-meme, mes freres, ce n'est

pas comme a des hommes spirituels

que j'ai pu vous parler, mais comme
a des hommes charnels, comme a de
petits enfants dans le Christ. 2 Je
vous ai donne du lait a boire, non de
la nourriture solide, car vous n'en

etiez pas capables, et vous ne l'etes

pas meme a present, parce que vous
etes encore charnels.

3 En effet, puisqu'il y a parmi vous
de la jalousie et des disputes, n'etes-

vous pas charnels, et ne marchez-
vous pas scion l'homme? 4Quand
l'un dit : Moi, je suis a Paul! et un
autre : Moi, je suis a Apollos! n'etes-

vous pas des hommes? Ou'est-ce

done qu'Apollos? et qu'est-ce que
Paul? s Des ministres par le moyen
dcsquels vous avez cru, selon ce que
le Seigneur a donne a chacun. 6 Moi,

j'ai plants, Apollos a arros£; mais
Dieu a fait croitre. 7Ainsi celui qui

plante n'est rien, ni celui qui arrose

;

Dieu, qui fait croitre, est tout. 8 Celui

qui plante et celui qui arrose sont

egaux;et chacun recevra sa propre

PApotre. — Qui ne sont pas monies, etc.,

qui ne sauraient entrerni dans le sentiment
ni dans la pensee de l'homme sans une re-

velation et une grace de Dieu. — Pour ceux
qui Vaiment : S. Paul a en vue les Chretiens,

to. A nous, les Apotres Dieu a reVele*

(vers. 6) le contenu de la sagesse cachee aux
hommes de ce siecle, savoir les decrets
eternels relatifs au salut de Phumanite. —
Par so/i Esprit : quoique la sagesse ait paru
visiblement et personnellement en J.-C,
nous avons besoin, pour la bien connaitre,
de ('illumination de l'Esprit-Saint (Jean,
xiv, 26; xvi, 13). — Les profondeurs de
Dieu, les mysteres de sa vie intime et ses
desseins eternels.

11. Ce qui est dans Pkomme, son interieur

(pensees, affections, desseins). — Si ce n'est

VEsprit de Dieu, ce qui exclut, non le Fils,

mais les creatures.

12. Lesprit du monde, la maniere de
voir et de sentir propre aux hommes du
siecle. — Nous a donnees en et par J.-C.

13. Spirituel, qui vient de l'Esprit-Saint,

non de Part de Peloquence. Lilt., unissant

ou adaplant un langage spirituel aux cho-

ses spirituelles, aux verites re\elees. —
Quelques-uns : proposant aux homines spi-

rituels, c.-h-d. aux parfaits (v. 6) une doc-

trine spirituelle. Mais ni le latin coniparare,

ni surtout le grec aruYxpi'vetv ne donnent le

sens d'enseigner.

14. l'homme animal, litt. psychique, en
tant qu'ayant le souffle de la vie (anima),
descendant d'Adam et semblable a lui, en
un mot l'homme naturel, que l'Esprit de
Dieu n'a pas encore e'clairc et sanctifie. II

est oppose" a Vhomme spirituel, au chretien

regenere, en possession de l'Esprit-Saint.

Comp. Rom. viii, 9 sv. — Ne recoit pas,

Vulg. ne percoit pas. — Les choses litt. {ce

qui vient) de PEsprit de Dieu. — Folie :

1, 18. — // fie peut, il n'est pas apte a les

connaitre par experience, ou a les compren-
dre. — C'est par les lumieres et le secours

de X Esprit, litt. c'est tfuue maniere spiri-

tuelle. On ne juge bien d'une chose que si

Pon a dans sa propre nature des qualites

correspondantes a celles de cette chose

;

or la doctrine chretienne que nous prechons
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sicut scriptum est :

rfQuod oculus

noti vidit, nee auris audivit, nee in

cor hominis ascendit, qua? praepara-

vit Deus iis, qui diligunt ilium :

10. nobis autem revelavit Deus per

Spiritum suum : Spiritus enim om-
nia scrutatur, etiam profunda Dei.

11. Quis enim hominum scit quae

sunt hominis, nisi spiritus homi-
nis, qui in ipso est? ita et quas

Dei sunt, nemo cognovit, nisi Spi-

ritus Dei.

12. Nos autem 11011 spiritum

hujus mundi accepimus, sed Spiri-

tum, qui ex Deo est, ut sciamus quae

a Deo donatasunt nobis. 13. 'Quae
et loquimur non in doctis humanas
sapientias verbis, sed in doctrina

Spiritus, spiritualibus spiritualia

comparantes. 14. Animalis autem
homo non percipit ea, quas sunt Spi-

ritus Dei : stultitia enim est illi, et

non potest inteliigere : quia spiritua-

liter examinatur. 15. Spiritualis

autem judicat omnia : et ipse a

nemine judicatur. 16. A3uis enim
cognovit sensum Domini, qui

instruat eum? Nos autem sensum
Christi habemus.

& :t>: :<a st S£ $>:sc as :<a '& '&. :<%M &.M 5>:M w. &:m&
—&- CAPUT III. —*—

Corinthiis adhuc carnalibus non potuit

Paulus prsedicare recondita fidei myste-

ria : contendebant enim de his qui tantum
ministri erant, cum solus Deus possit

gratiae ac virtutum dare incrementa :

solusque Christus sit fidei fundamentum :

super quod quis bene aut male superasdi-

ficaverit, patebit in die examinis. Non
est violandum Dei templum quod sumus
nos, nee in Dei ministris gloriandum.

*j|T ego, fratres, non potui

vobis loqui quasi spiritua-

libus, sed quasi carnalibus.

Tamquam parvulis in

Christo, 2. lac vobis potum dedi,

non escam : nondum enim pote-

ratis : sed nee nunc quidem potestis

:

adhuc enim carnales estis.

3. Cum enim sit inter vos zelus,

et contentio : nonne carnales estis,

et secundum hominem ambulatis?

4. Cum enim quis dicat : Ego qui-

dem sum Pauli; alius autem : Ego
Apollo: nonne homines estis? Quid
igitur est Apollo? quid vero Paulus?

5. Ministri ejus, cui credidistis, et

unicuique sicut Dominus dedit.

6. Ego plantavi, Apollo rigavit : sed

Deus incrementum dedit. 7. Itaque

neque qui plantat est aliquid, neque
qui rigat : sed, qui incrementum dat,

Deus. 8. Qui autem plantat, et qui

vient de l'Esprit-Saint ; elle est, pour ainsi

dire, impregnee de ce divin Esprit :

done, etc.

15. Juge de tout, des hommes et des
choses, meme de l'ordre profane, a la

lumiere plus pure de l'Esprit-Saint. — Par
personne, qui ne serait pas spirituel comme
lui. Kntre lui et le monde, il n'y a rien de
commun ; les saints ne recueillent souvent
autour d'eux que la derision et le mepris.

16. Pour ftouvoir Vitistruire, ou le

reprendre. Citation libre d'fsate xl, 13
d'apres les lxx. — Nous, spirituels. — La
pense'e, les desseins, les vues, la maniere de
juger et de sentir de Jfcus-Christ, et par
consequent de Dieu, parce que nous poss^-
dons l'Esprit-Saint, qui est l'Esprit de Jesus,
et qu'ainsi Jesus est en nous {Rom. viii, 10;
II Cor. xiii, 5), vit en nous {Gal. ii, 20),

parle en nous (II Cor. xiii, 3), aime en nous
{Phil, i, 8).

CHAP. III.

1. Moi-meme, moi non plus, je n'ai pu,

etc. : nul ne le pouvait : comp. ii. 14. —
Vous parler, vous precher cette sagesse

supe*rieure : voy. ii, 6. — Charnels, si peu
changes par l'influence de l'Esprit-Saint,

que la chair, foyer du pe"che et de la con-

cupiscence, domine encore en eux.

2. Du /ait, partie ele"mentaire de l'ensei-

gnement chretien. Comp. Hebr. v, 1 1 sv.

3. Ne marchez-vous pas : ne vous condui-

sez-vous pas d'une maniere tout humaine?
4 Des hommes charnels, qui ne s'elevent

pas au-dessus de la faiblesse humaine, et

jugent d'apres des vues toutes naturelles.

5. Des mitiislrcs, etc. Vulg. de celui en

qui vous avez cru. — Selon le genre de
fonclion et de ministere que Dieu a assigne

a chacun.

8. Egaux, dans tine situation tout a fait

pareille : ils sont egalement ministres.
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recompense selon son propre travail.

9 Car nous sommes ouvriers avec
Dieu. Vous etes le champ de Dieu,
ledifice de Dieu.

10 Selon la grace de Dieu qui m'a
ete donnee, j'ai, comme un sage
architecle, pose le fondement, et un
autre batit dcssus. Seulement que
chacun prenne garde comment il

batit dcssus. "Car personne nc peut
poser un autre fondement que celui

qui est deja pose\ savoir Jesus-Christ.
1 Si Ton batit sur ce fondement avec
de Tor, de l'argent, des pierres pre-

cieuscs, du l )( .is, du foin, du chaume,
x3 l'ouvrage de chacun sera manifest^;
car le jour du Seigneur le fera con-

naitre, parce qu'il va se reveler dans
le feu, et le feu meme eprouvera ce

quest l'ouvrage de chacun. J 4 Si l'ou-

vrage que Ton aura bati dessus sub-

siste, on recevra line recompense;
r5si l'ouvrage de quelqu'un est con-

sume, il perdra sa recompense; lui

pourtant sera sauve, mais comme au
travel's du feu.

16 Ne savez-vous pas que vous
etes un temple de Dieu, et que
I'Esprit de Dieu habite en vous? X /Si

quelqu'un detruit le temple de Dieu,

Dieu le detruira ; car le temple de
Dieu est saint, et e'est ce que vous
etes vous-memes.

— CHAP, in, iS —iv, 31. Conclusions et avis pratiques.— a) Pour les

simples fidcles : ni preferences inspirccs par la sagesse mondaine [vers.

18— 23], ni comparaison entre leurs pr^dicateurs dont ils ne sont pas

les juges
[

i\ , 1
— 5]. — b) Pour les predicateurs : humilite et abnegation,

a son propre exemple [6—13]. Exhortation paternelle [14— 21].

5^3 U E mil nes'abuse s< >i-meme.Si
quelqu'un parmi vous pense
etre sage dans ce siecle, qu'il

devienne fou, afin de devenir sage.
1 " En effet, la sagesse de ce monde
est folic devant Dieu; car il est

cent :

" Jc prendrai les sages dans
leurs ruses. " -• Et encore :

" Le Sei-

gneur connait les pensees des sages,

il sait qu'elles sont vaines. " 2I 0ue
personne done ne mette sa gloire

dans des homines ;
—car tout est a

vous, et Paul, et Apollos, et Cephas,
et le monde, et la vie, et la mort, et

les choses prescntes, et les choses a

venir. Tout est a vous, 23mais vous,

vous etes a /i'sus-Chr\st, et Jesus-

Christ est a Dieu.

9. Car : preuve de la derniere partie du
vers. 8. Puisque nous sommes les coope-
rateurs de Dieu, dont vous etes le champ
et l'edilice, nos travaux ne sauraient rester

sans recompense.
10. Que chacun considere quels mate-

riaux, quelle doctrine il ajoute a la foi depo-
sed dans le fondement.

12. Ces divers mate'riaux figurent les

diverses doctrines, vraies ou fausses, soli-

des ou sans consistance,qui. sans renverser
le dogme fondamental de J.-C. crucitie, en
derivent ou s'y ajoutent.

13. Douvrage, la part de travail fourni

par chacun dans la construction de 1'edi-

rice. — l.e jour du Seigneur, (comp.
II Thess. i, 8; II Pier, iii, 7 al.), ou J.-C.
reviendra pour le jugement ;ou bien,dans un
sens plus large, une e"poque critique, telle

que chaque siecle en amene, ou Dieu purifie

son aire, et manifeste ce qui est pur et de

bon aloi, comme ce qui est impur et faux.
— Parce qu'il, le jour du Seigneur, viendra

dans le feu, environne de feu, comme nous
disons, en ar/ues.

Vers. 14-15. Subsis/e, resiste au feu. —
Lui pourtant : S. Paul nous pre'sente

l'image d'un edifice embrase, oil le feu

de'vore toutes les matieres combustibles;
l'architecte re'ussit a en sortir, mais nu et

depouille, comme un homme qui echappe
aux flammes. Ainsi le predicateur qui aura
mele a la pure doctrine du christianisme

des elements imparfaits, empruntes, soit

pour le fond soit pour la forme, a la sagesse
mondaine, perdra la recompense speciale

promise a l'apotre, tout en ayant part, mais
a grand'peine, au salut messianique. — Un
grand nombre de Peres grecs et latins, ont
vu dans ce texte une preuve en faveur du
Purgatoire.

16. Autre image : ici l'Eglise du Christ
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rigat, unum sunt. "Unusquisque
autem propriam mercedem accipiet

secundum swum laborem. 9. Dei
enim sumus adjutores : Dei agricul-

tura estis, Dei a?dificatio estis.

10. Secundum gratiam Dei, quae

data est mihi, ut sapiens architectus

fundamentum posui : alius autem
superasdificat. Unusquisque autem
videat quomodo superasdificet.

1 1. Fundamentum enim aliud nemo
potest ponere praeter id, quod posi-

tum est, quod est Christus Jesus.

12. Si quis autem superaedificat

super fundamentum hoc, aurum,
argentum, lapides pretiosos, ligna,

fcenum, stipulam, 13. uniuscujus-

que -opus manifestum erit : dies

enim Domini declarabit, quia in igne

revelabitur : et uniuscujusque opus
quale sit, ignis probabit. 14. Si cujus

opus manserit quod superasdificavit,

mercedem accipiet. 1 5. Si cujus opus
arserit, detrimentum patietur: ipse

autem salvus erit : sic tamen quasi

per ignem.

16. Nescitis quia templum Dei
estis, et Spiritus Dei habitat in

vobis? 17. Si quis autem templum
Dei violaverit,disperdet ilium Deus.
*Templum enim Dei sanctum est,

quod estis vos.

18. Nemo se seducat : si quis vi-

detur inter vos sapiens esse in hoc
sasculo, stultus fiat ut sit sapiens.

19. Sapientia enim hujus mundi,
stultitiaestapudDeum.Scriptumest
enim : ''Comprehendam sapientesin

astutia eorum.20. Et iterum :

rfDo-
minus novit cogitationes sapien-

tium quoniam vanae sunt. 2 1 . Nemo
itaque glorietur in hominibus.
22. Omnia enim vestra sunt, sive

Paulus, sive Apollo, sive Cephas,
sive mundus, sive vita, sive mors,
sive praesentia, sive futura : omnia
enim vestra sunt : 23. vos autem
Christi : Christus autem Dei.

* Infra 6, 19.
2 Cor. 6, 16.

Job. 5,13.

Ps-93.

est comparee a. un temple acheve" et sanc-

tified Ne savez-vous pas, 6 predicateurs

temeraires, 6 fideles imprudents qui les

ecoutez, que vous etes : vous designe l'eglise

de Corinthe, et, dans un sens secondaire,

chaque fidele en particulier, pierre vivante

de ce temple.

17. Detruit, c.-a-d. profane, ici par des
doclrines peu chre'tiennes. — Ce que vous
etes, savoir saints ; ou bien, et vous etes ce

temple : e'est la mineure du raisonnement,
dont la conclusion est sous-entendue.

18. Si quelquhm parmi vous, etant enre
-

-

tien, pretend litre sage dans ce siccie, avoir

la sagesse en dehors de la sphere du
christianisme, qii'il devienne fou, qu'il re-

nonce a sa pretendue sagesse, afiti de deve-

nir, par une foi humble a PEvangile, vrai-

ment sage.

ig-20. Ecrit, Job, v, 13. Je prendrai ; litt.,

e'est lui (Dieu) qui prend, etc. -— Et
encore, Ps. xciv (93,) 11.

21. Sa gloire, et comme sa fin supreme,
dans des homines ici des predicateurs.

22. Tout est a vous, mis a votre disposi-

tion par la divine providence pour vous
conduire au salut, non seulement les predi-

cateurs de PEvangile, mais le monde entier.

C'est a peu pres la meme pensee que Rom.
viii, 28.

23. Et J.-C, non seulement selon son
humanite, mais aussi selon sa divinite, est a
Dieu, lui appartient non comme sa crea-

ture, dit S. Jean Chrysostome, mais comme
son Fils. " Le chef du Christ, c'est Dieu, "

est-il dit ailleurs dans le meme sens (xi, 3 :

comp. Luc, ix, 20). Avant l'incarnation,

l'egalite de Fils avec Dieu, sa majeste
divine, quoique essentielle, etant pourtant

derivee, en tant qu'il procede du Pere par
voie de generation comme de son principe,

qu'il est son image {Col. i, 15) et " le

rayonnement de sa gloire {Hebr. k 3).
"

Ces mots semblent \ iser les Christiniens

(i, 12) : Vous etes au Christ; mais le Christ

n'est pas un chef de parti dans le sens 011

Fentendent quelques-uns d'entre vous :
/'/

est a Dieu.
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Chap. 1 V. T Ainsi, qu'on nous regarde comme
des serviteursdu Christ et des dispen-

sateurs des mysteres de Dieu. 2 Eh
bien ! ce que Ton cherche dans les

dispensateurs, c'est que chacun soit

trouve fidele. 3 Pour moi, il m'impor-
te fort pcu d'etre juge par vous ou par

un tribunal humain
;
je ne me juge

pas moi -in erne; 4car, quoique je ne

me sente coupable de rien, je nc suis

pas pour ccla justifie : mon juge, c'est

le Seigneur. 5 C'est pourquoi ne jugez

de rien avant le temps jusqu'a ce que
viennc le Seigneur : il mettra en lu-

miere ce qui est cache dans les t6ne-

bres ct manifestera les desseins des

cceurs, et alors chacun recevra de

Dieu la louange qui lui est due.
6 Ce que je viens de dire d'Apollos

ct de moi, n'est qu'une forme que
j'ai prise a cause de vous, freres, afin

que vous appreniez en nos personnes

a ne pas aller au-dela de ce qui est

ccrit, nevous enflant pas d'orgueilen

faveurde Inn contre l'autre. 7Car qui

est-cc qui te distingue? Qu'as-tu que
tu ne I'aies recu? Et si tu l'as recu,

pourquoi te glorifies-tu comme si tu ne

l'avais pas re^u? 8 Deja vous etes ras-

sasies! Deja vous etes riches! Sans
nous, vous etes rois! Dieu veuille que
vous le soyez en effet, afin que nous

aussi nous regnions avee vous! 9Car
il semblc que Dieu nous ait fait pa-

raitre, nous les Apotres, comme les

derniers des hommes, comme des

condamnes a mort, puisque nous
avons ete en spectacle au monde, au*
anges et aux hommes. xo Nous, nous
sommes insenses a cause du Christ,

et vous, vous etes sages en Jesus-

Christ; nous, nous sommes faibles, et

vous, vous etes forts; vous, vous etes

en honneur, et nous dans le m^pris

!

11 A cette heure encore, nous souffrons

la faim, la soif, la nudite; nous som-
mes meurtris de coups, nous n'avons

ni feu ni lieu, I2 et nous nous fati-

guons a travailler de nos propres

mains; maudits, nous benissons; per-

secutes, nous le supportons; J3calom-
nies, nous supplions; nous sommes
jusqu'a present comme les balayures

du monde, le rebut des hommes.
x4Ce n'est pas pour vous faire honte

que j'ecris ces choses; mais je vous
avertis comme mes enfantsbien-aimes.
xsCar, cussiez-vous dix mille maitres

dans le Christ, vous n'avez pas cepen-

dant plusieurs peres, puisque c'est

moi qui vous ai engendres en Jesus-

Christ par l'Evangile. l6Je vous en
conjure done, soyez mes imitateurs,

[comme je le suis du Christ]. J 7 C'est

pour eel a que je vous ai envoye" Ti-

mothee, qui est mon enfant bien-

aime et fidele dans le Seigneur; il

vous rappellera quelles sont mes

CHAP. IV.

i. Ainsi: les 5 premiers versets de ce
chapitre se rattachent a ce qui precede.
— Les dispensateurs, les dconomes; des

mysteres de Dieu, tout d'abord, et au sens
littoral, de la verite ou doctrine chretienne

(ii, 7 sv. ; iii, 5 sv; comp. Rom. xi, 25; Ephe's.

i, 9; Matth. xiii, 11), ensuite, mais seule-

ment par voie de consequence, de la grace
ou des sacrements.

4. Coupable de rien, dans l'accomplisse-

ment de mon ministere d'apotre. Mais tout

Chretien peut et doit raisonner de meme au
point de vue de ses devoirs generaux de
chretien et de ses obligations particulieres

d'etat. (Comp. Cone, de Tr. vi, ch. 16.)

6. Litt. : ces ciioses : dites a partir de iii,

5, au lieu de leur donner une teneur gene-
rale, ou de les adresser direclement aux
predicateurs dont elles condamnent la pre-

somption et l'orgueil,y> les ai, parun chan-
gement de forme, tournees vers Apollos et

vers moi. — En nos personnes, par ce que
j'ai dit de notre vocation, de nos devoirs et

de notre responsabilite. — A ne pas aller,

etc., a rester dans les bornes de l'humilite

et de la modestie, telles qu'elles sont

tracees en general dans les Merits de l'ancien

Testament, dont plusieurs passages ont ete

cites plus haut (i, 19, 30; iii, 19). —Nevous
enflant pas d'orgueil : peinture vraie de
l'esprit de secle, les membres d'un parti se

vantant mutuellement et portant aux nues
le predicateur auquel ils se rallient.

D'autres rapportent au-dela de ce qui a
etc e'erit a ce que l'Apotre vient de dire au
commencement de ce chapitre :

" Qu'on
nous regarde comme des serviteurs du
Christ," etc.

7. Qui te distingue, qui t'a donne des
avantages que d'autres n'ont pas ? — Alle-
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r. 6,

—*- CAPUT IV .
-*-

Non temere judicandum est de Dei mini-

stris : reprehenduntur Corinthii qui de mi-
nistris et acceptis donis gloriabantur, ac
si ilia a se haberent; et se extollentes

contemnebant etiam Apostolos, quam-
quam Paulus illos in Christo genuerat :

dicit se brevi venturum Corinthum, quo
pseudoapostolos redarguat.

IC nos existimet homo ut

ministros Christi :

a
et dis-

pensatores mysteriorum
Dei. 2. Hie jam quasritur

inter dispensatores ut fidelis quis

inveniatur. 3. Mihi autem pro mi-
nimo est ut a vobis judicer, aut ab
humano die : sed neque meipsum
judico. 4. Nihil enim mihi conscius

sum : sed non in hoc justificatus

sum : qui autem judicat me, Domi-
nus est. 5. ltaque nolite ante tempus
judicare, quoadusque veniat Domi-
nus : qui et illuminabit abscondita

tenebrarum, et manifestabit consilia

cordium : et tunc laus erit unicui-

que a Deo.
6. Hkc autem, fratres, transfigu-

ravi in me et Apollo, propter vos :

ut in nobis discatis, ne supra quam
scriptum est, unusadversus alterum
infletur pro alio. 7. Quis enim te

discernit ? Quid autem habes quod
non accepisti? Si autem accepisti,

quid gloriaris, quasi non acceperis?

8. Jam saturati estis, jam divites

facti estis : sine nobis regnatis : et

utinam regnetis, utet nosvobiscum
regnemus. 9. Puto enim quod Deus
nos Apostolos novissimos ostendit,

tamquam morti destinatos : quia
spectaculum facti sumus mundo, et

Angelis,et hominibus. 10. Nosstulti

propterChristum,vos au tern pruden-
tesin Christo : nos infirmi,vos autem
fortes : vos nobiles, nos autem igno-

biles. 11. Usque in hanc horam et

esurimus, et sitimus, et nudi sumus,
et colaphis caedimur, et instabiles

sumus, 1 2. et Maboramus operantes
manibus nostris : maledicimur, et

benedicimus : persecutionem pati-

mur, et sustinemus : 13. blasphema-
mur, et obsecramus: tamquam pur-
gamenta hujus mundi facti sumus,
omnium peripsema usque adhuc.

14. Non ut confundam vos, haec

scribo, sed ut filios meos carissimos

moneo. 15. Nam si decern millia

paedagogorum habeatis in Christo :

sed non multos patres. Nam in

Christo Jesu per Evangelium ego
vos genui. 16. Rogo ergo vos, imi-

tatores mei estote, sicut et ego
Christi. 17. Ideo misi ad vos Ti-
motheum, qui est Alius meus caris-

simus, et fidelis in Domino: qui vos
commonefaciet vias meas, quas sunt

in Christo Jesu, sicut ubique inomni

*Adt. 20,34.

1 Thess. 2,

9. 2 Thess.

3.8.

guerais-tu le don de l'eloquence, une con-

naissance plus profonde de la doctrine

chretienne? Mais cela est un don de Dieu.

8. A voir la suffisance des Corinthiens,

on dirait qu'ils sont deja arrives a la pleine

royaute messianique, a laquelle les fideles

seront associes dans la vie future (II Tim.
ii, 12. Comp. Rom. viii, 17), co-royaute qui

les mettra en possession de tous les biens

de reternelle beatitude (Mattli. v, 6; II Cor.

viii, 7). Sans nous, Paul et Apollos,

sans lesquels ils ne seraient pas meme
Chretiens ! — Afin que nous aussi, etc. :

sans doute, vous daigneriez alors nous ac-

corder une part dans votre royaute.

9. Car rattache ce verset au vceu qui pre-

cede et continue l'ironie : cela serait vrai-

ment fort desirable, car ... — Puisque,
selon la coutume antique d'exposer publi-

quement les criminels avant leur execution,

etc. — Eti spectacle : objet de compassion
pour les bons, de joie maligne pour les

mediants.
10. L'ironie continue : vous etes bien

d'autres homines que nous !
— Jnsensrs,

ayant renonce pour J.-C. a toute la sagesse

humaine. — Sages en J.-C., non seulement
dans les choses de ce monde, mais dans la

doclrine chretienne.

13. Nous supplions, nous repondons par

des paroles douces, polies, suppliantes. —
D'autres : nous repondons par des prieres.

16. Les imilateurs de mon humilite et de
mon abnegation.

17. Timotke'e t'tait deja en route; mais

comme il devait passer par la Macedoine,
Tepitie arriva avant lui a Corinthe (xvi, 10).

— Quelles sont mes votes, comment je rem-
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voies en Jesus-Christ, de quelle ma-
niere j'enseigne partout, dans toutes

les Eglises. l8 Quelques uns, presu-

mant que je n'irais plus chez vous, se

sont enfles d'orgueil. r9Mais j'irai

bientot chez vous, s'il plait au Sei-

gneur, et je prendrai connaissance,

non des paroles de ceux qui se sont
enfles, mais de ce qu'ils peuvent
faire. 2°Car le royaume de Dieu con-

siste, non en paroles, mais en ceuvres.
21 Que voulez-vous? Que j'aille chez
vous avec la verge, ou avec amour et

dans un esprit de douceur?

§ II. — SCANDALES DONNES PAR QUELQUES FIDELES. .

i°— CHAP. V. — Apres avoir reproche aux Corinthiens de tolerer parmi

eux un incestueux [vers, i — 2], il l'excommunie et ordonne qu'on se

separe de lui [3— 8]. D'une maniere generate n'avoir aucun rapport

avec les mauvais Chretiens [9— 13].

chap. V. !p^^3'N n'entcnd parler que d'une

]L|||S1 impudicite commise parmi
&>&£$. vous, et d'une impudicite"

telle qu'il ne s'en rencontre pas de
semblable meme chez les paiens

;

c'cst au point que .quclqu'un a la

femme de son pere. 2Et vous cites

enfles d'orgucil! Et vous n'avez pas

etc plutot dans ledeuil, afin quccelui

qui a commis un tel acle fut retran-

che du milieu de vous!

3 Pour moi, absent de corps, mais
present d'esprit, j'ai dejajuge\ comme
si j'etais present, celui cjui a commis
un tel attentat : 4Au nom de Notrc-

Seigneur Jesus[-Christ], vous et mon
esprit etant assembles, avec la puis-

sance de Notre-Seigneur Jesus,5qu'un
tel homme soit livre a Satan pour la

mort de la chair, afin que l'esprit soit

sauve au jour du Seigneur Jesus. —
6 lis nc sont pas beaux, vos titres de
gloire! Xe savez-vous pas qu'un peu
de levain fait lever toute la pate?

7Purifiez-vous du vieux levain, afin

que vous soyez une pate nouvelle,

comme aussi vous etes des azymes;
car notre Paque, le Christ, a ete im-

mole. 8 Celebrons done la fete, non
avec du vieux levain ni avec un
levain de malice et de perversite,

mais avec les azymes de la purete

et de la verite.

9je vous ai ecrit dans ma lettre

" de ne pas avoir de relations avec

les impudiques "
:

I0 non pas absolu-

ment avec les impudiques de ce

monde, ou avec les hommes cupides

et rapaccs, ou avec les idolatres; au-

trement il vous faudrait sortir du
monde. IX J'ai simplement voulu vous
dire de n'avoir point de relations

avec un homme qui, portant le nom
de frere, est impudique, ou cupide,

ou idolatre, ou medisant, ou ivrogne,

ou rapace, de ne pas meme manger
avec un tel homme. I2 Car est-ce a
moi de juger ceux du dehors? N'est-

plis mon niinistere au service de J.-C.

D'autres, entendent par votes l'enseigne-

ment, le systeme doctrinal de l'Apotre

(comp. Matth. xxi, 32).

18. Que je n'oserais plus retourner chez

vous.

19. Je connaitrai, je rechercherai, non
pas si ces hommes presomptueux parlent
avec savoir et eloquence, mais ce qu'ils

peuvent faire pour le deVeloppement du
royaume de Dieu.

20. Ne consiste pas, n'a pas pour condi-

tion d'existence des paroles plus ou moins
eloquentes, mais la foi et la saintetc", qui

sont des ceuvres de force et de puissance.

2 1 . Que, lequel des deux voulez-vous ?

CHAP. V.

1 . Elle fie se rencontre pas, si ce n'est par
exception. — A la femme : euphemisme :

a un commerce charnel. Peut-etre y avait-

il aussi mariage.
3-5. J'ai juge et rendu la sentence sui-

vante (vers. 4-5). D'autres,j'ai re'solu ... de
livrer un tel homme a Satan. — Livre a
Satan, expression aussi juste qu'energique
pour designer l'excommunication: en dehors
de l'Eglise, royaume visible de Dieu sur la
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18,7.

ecclesia doceo. 18. Tamquam non
venturus sim ad vos, sic inflati sunt
quidam. 19. Veniam autem ad vos
cito, si Dominus voluerit : et cogno-
scam non sermonem eorum, qui in-

flati sunt, sed virtutem. 20. Non
enim in sermone est regnum Dei,
sed in virtute. 21. Quid vultis? in

virga veniam ad vos, an in caritate,

et spiritu mansuetudinis?

3>:& as •&.m &: &:& %>:^& $>. %y, %>: &; s>: ;<?>: ;<£ &:^&
—•— CAPUT V. -*—

Corinthios reprehendit, quod in incestu pu-
blice viventem tolerarent : quern absens
tradit satarue, monens ut, expurgato vi-

tiorum fermento, puri Pascha celebrent :

nee vult eos commisceri Christianis

palam criminosis.

MNINO auditur inter vos
fornicatio, et talis forni-

catio, "qualis nee inter

_ gentes, ita ut uxorem pa-
ths sui aliquis habeat. 2. Kt vos
inflati estis : et non magis luctum
habuistis ut tollatur de medio ve-

strum qui hoc opus fecit.

3. *Ego quidem absens corpore,
prassens autem spiritu, jam judicavi

ut prassens, eum, qui sic operatus

est, 4. in nomine Domini nostri
Jesu Christi, congregatis vobis et
meo spiritu, cum virtute Domini
nostri Jesu, 5. tradere hujusmodi
satanas in interitum carnis, ut spi-
ritus salvus sit in die Domini no-
stri Jesu Christi. 6. Non est bona
gloriatio vestra. "Nescitis quia mo-
dicum fermentum totam massam
corrumpit? 7. Expurgate vetus fer-

mentum, ut sitis nova conspersio,
sicut estis azymi. Etenim Pascha
nostrum immolatus est Christus.
8. Itaque epulemur : non in fermen-
to veteri, neque in fermento mali-
tiae, et nequitise : sed in azymis sin-

ceritatis, et veritatis.

9. Scripsi vobis in epistola : Ne
commisceamini fornicariis; 10. non
utique fornicariis hujus mundi, aut
avaris, aut rapacibus, aut idolis ser-

vientibus : alioquin debueratis de
hoc mundo exiisse. 1 1 . Nunc autem
scripsi vobis non commisceri : si is,

qui frater nominatur, est fornicator,
aut avarus, aut idolis serviens, aut
maledicus, aut ebriosus, aut rapax :

cum ejusmodi nee cibum sumere.
1 2. Quid enim mi hi de iis, qui foris

sunt, judicare? Nonne de iis, qui in-

terre,il n'y a plus que le royaume dont Satan
est le prince. — Pour la tnort de la chair,

pour etre tourmente dans son corps pat-

Satan, au moyen de maladies et d'autres af-

flictions exterieures. Comparez l'histoire de
Job, d'Ananie {Ail. v, 1-5) et d'Elymas
{Ail. xiii, 8-1

1 ). £Jesprit, de l'homme en tant

qu'anime de la vie surnaturelle, sera sauve :

tel est, dans les desseins de Dieu et dans
1'intention de l'Apotre, le but final de ce
terrible chatiment. 11 ne s'agit done pas ici

de condamnation a mort, comme le prouve
la suite de l'histoire de l'incestueux (II Cor.

ii, 7 sv.).

6. Ici le discours devient phis general; ii

s'agit, non plus de l'incestueux,mais des dis-

positions vicieuses, restes de leur ancien pa-
ganisme, qui subsistaient encore parmi les

Corinthiens.

7. Vieux levain, synonyme de vieil homme
{Rom. vi, 6; Eph. iv, 22; Col. iii, 9). L'image
est empruntee a la coutume des Juifs de
iaire disparaitre de leurs maisons toute

espece de levain a l'approche de la fete de
Paque {Exod. xii, 15, 19; xiii, 7). — Selon

d'autres le vieux levain, e'est ou le pecheur

incestueux, ou son peche. S. Paul ordonne
aux fideles de Corinthe de se se'parer de
lui... — Pate nouvelle, meme sens que
creature nouvelle, (II Cor. v, 17), homme
nouveau {Eph. iv, 24), que le levain du pe-
che n'a pas fait fermenter. — Comme aussi
bien, vous £tes sans levain, vous, Chre-
tiens, purifie's par le bapteme du levain du
peche. — Notre Pdque, notre agneau
pascal, est immole : la vraie Paque spiri-

tuelle, dont la Paque juive n'etait que la

figure, est arrivee pour nous. Nous devons
done nous abstenir du ferment du peche,
comme les Juifs, la Paque venue, s'abste-
naient de pain fermente.

8. La Pdque, ici, la fete de ce nom,
laquelle,dans le sens spirituel,dure toujours.— Asymes, pains sans levain.

9-10. Dans ma lettre, une lettre prece-
dente, qui n'est pas parvenue jusqu'a nous.

—

Les impudiqnes de ce monde, non chretiens.

11. Portant le nom de/'/rre, Chretien de
nom. — Idoldtre, en prenant part a des fe-

tes pai'ennes.

12. Leux du dehors, qui sont en dehors
de 1'Eglise, les non-chrt'tiens.

N° 23 — LA SAINTE BIULIS. TOME VII. 7

1^137
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ce pas ceux du dedans qu'il vous ap-

partient de juger? J3Ceux du dehors,

c'est Dieu qui lesjuge. Retranchez le

mechant du milieu de vous.

— CHAP. VI.— a) Proces entre Chretiens.— Lcs chrcticns ne doivent pas

porter leurs proces devant les juges paiens [vers. I — 6]; et meme ils

devraient eviter tout proces entre eux [vers. 7— 11]. — b) Impudicite.

L'impudicite n'est pas chose indifferente [12 — 14]; elle outrage en

nous les membres de Jesus-Christ [15— 20].

Chap. VI. ^Igg^Uoi! il y en a parmi vous qui,

ayant un differend avec un
autre, osent aller en jugement

devant les injustes, et non devant les

saints! 2 Ne savez-vous pas que les

saints jugeront le monde? Et si c'est

par vous que le monde doit etre juge,

etes-vous indignes de rendre des ju-

gements de moindre importance?
3Ne savez-vous pas que nous juge-

rons les anges? Pourquoi pas, a plus

forte raison, les affaires de cette vie.

4Quand done vous avez des juge-

ments a fairc rendre sur les affaires

de cette vie, etablissez pour les juger

ceux qui sont les moins consideres

dans l'Eglise! 5jc le dis a votre

honte : ainsi il n'y a pas un homme
sage parmi vous, pas un seul, qui

puisse prononcer entre ses freres!
6 Mais un frere est en proces avec un
frere, et cela devant des infideles!
7 C'est deja, certes, un defaut pour
vous que d'avoir des proces les uns
avec les autres. Pourquoi ne souffrez-

vous pas plutot quelque injustice?

Pourquoi ne vous laisscz-vous pas

plutot depouiller? 8 Mais c'est vous-

memes qui commettez l'injustice et

qui depouillez les autres et ce sont

vos freres! 9 Ne savez-vous pas que
les injustes ne possederont point le

royaume de Dieu? Ne vous y trom-
pez point : ni les impudiques, ni lcs

idolatres, ni les adulteres, I0 ni les ef-

femincs, ni les infames, ni les volcurs,

ni les avares, ni les ivrognes, ni lcs

calomniateurs, ni les rapaces ne pos-

sederont le royaume de Dieu. Ir Voila

pourtant ce que vous etiez, du moins

quelques-uns d'entre vous; mais vous
avez etc laves, mais vous avez ete

sanctifies, mais vous avez ete justi-

fies au nom du Seigneur Jesus-Christ

et par l'Esprit de notre Dieu.
12 Tout m'est permis, mais tout

n'est pas utile ; tout m'est permis,

mais moije ne me laisserai dominer
par quoi que ce soit. r3Les aliments

sont pour le ventre, et le ventre pour

les aliments, et Dieu detruira l'un

comme les autres. Mais le corps n'est

pas pour l'impudicite; il est pour le

Seigneur, et le Seigneur pour le

CHAP. VI.

1. Les injustes, les paiens. Les saints, les

chre"tiens.

2. Jugeront le monde, en union avec J.-C.

leur chef. S. Paul etend aux simples Chre-

tiens ce que N.-S. avaitpromis aux Apotres
{Maith. xix, 28).

3. Les anges,sax\% autre determination : non
seulement les bons anges qui comparaitront

au jugement general pour faire eclater la sa-

gesse du gouvernement divin,et les mysteres
de sa misericorde, mais aussi les mauvais
anges, qui recevront seulement alors leur

chatiment complet (Matth. viii, 29 ; comp.
II Pier, ii, 4).

4. Les moins consideres, les premiers ve-

nus, dans VEglise. D'autres : ce sont des

gens meprises dans V Eglise, les paiens, que
vous prenez pourjuges.

7. Non pas necessairement un peche,
mais un defaut; litt. dommage. Vulg./aute.
Elle traduit diminutio Rom. xi, 12.

9-10. Ne possederont point ; litt. liherite-

ront point : l'eternelle felicite est concue
comme l'heritagedes enfants de Dieu (Gal.

v, 21; Ephe's. i, ir). — L'idoldtrie figure

parmi les peches d'impurete, parce qu'elle

offrait d'ordinaire une occasion de s'y livrer.

— Les infames qui se souillent par les cri-

mes contre nature.

11. Ce que vous etiez, encore paiens. —
Laves de toute souillure morale dans le

bapteme. — Sanclipe's, c.-a-d. non seule-

ment consacres a Dieu, mis au rang des
personnesqui lui appartiennent, mais trans-
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tus sunt, vos judicatis? 13. Nam
eos, qui foris sunt, Deus judicabit.

Auferte malum ex vobis ipsis.

^Mm &. r>$, •&$£&&: :<?M "&M v* s>: "&&. &.& "& 3>.

—*— CAPUT VI. —*—
Corripit eos quod judicio contenderent co-

ram judice ethnico : enumerans quaedam
peccata, quibus involuti regnum Dei non
possidebunt : quaedam licere dicit quae

non expediant : et varias ob causas osten-

dit vitandam fornicationem.

UDET aliquis vestrum
habens negotium adver-

sus alterum, judicari apud
iniquos, et non apud san-

ctos:' 2. An nescitis quoniam sancti

de hoc mundo judicabunt? Et si in

vobis judicabitur mundus, indigni

estis qui de minimis judicetis?

3. Nescitis quoniam angelos judica-

bimus? quanto magis sascularia?

4. Sascularia igitur judicia si habue-
ritis : contemptibiles, qui sunt in

ecclesia, illos constituite ad judican-

dum. 5. Ad verecundiam vestram
dico. Sic non est inter vos sapiens

quisquam, qui possit judicare inter

fratrem suum? 6. Sed frater cum
fratre judicio contendit : et hoc
apud infideles? 7. " Jam quidem ora-

nino delictum est in vobis, quod ju-

dicia habetis inter vos. Ouare non
magis injuriam accipitis? quare non
magis fraudem patimini? 8. Sed vos
injuriam facitis, et fraudatis : et hoc
fratribus. 9. An nescitis quia iniqui

regnum Dei non possidebunt? No-
lite errare : neque fornicarii, neque
idolis servientes, neque adulteri,

10. neque molles, neque masculo-
rum concubitores, neque fures, ne-

que avari, neque ebriosi, neque ma-
ledici, neque rapaces regnum Dei
possidebunt. 11. Et hasc quidam
tuistis : sed abluti estis, sed sancti-

ficati estis, sed justificati estis in no-
mine Domini nostri Jesu Christi, et

in Spiritu Dei nostri.

12. Omnia mihi licent,sed non om-
nia expediunt : omnia mihi licent,

sedegosubnullius redigarpotestate.

1 3 . Esca ventri, et venter escis : Deus
autemet hunc, et has destruet : cor-

" Matth. 5,

39- ' "c. 6,

29. Rom. 12,

17. 1 Thes.

4,6.

formes par l'infusion de la grace. —Justi-
fies : par la communication de la justice de
Dieu a Tame preparee a la recevoir par la foi

enJ.-C. {Rom. Hi, 22). Sansajouter riend'es-

sentiel a 1'idee deja exprimee, ce troisieme

terme semble signiner plus explicitement

Tensemble des dons qui constituent Tetat de
justice.

—

Au nom,o\ipar£e nom Uu Seigneur

y.-C, en tant quece nom, ou plutot J.-C. lui-

meme est l'objet et le contenu de votre

io\;etpar PEsprtt-Saint, " qui a repandu en
effet la charite dans vos cceurs. " Rom. v, 5.

Apres cette digression sur les proces

(vi, 1 -1
» ), S. Paul revient au sujet du chap,

precedent, 1'impudicite.

S. Paul avait preche a Corinthe, comme
ailleurs, la liberte evangelique, ou l'affran-

chissement du chretien vis-a-vis de la loi

mosaique. Mais, dans cette ville volup-

tueuse, des fideles memes abusaient de cette

doctrine. Prenant pour devise : Tout invest

permis, ils comprenaient, dans la classedes
choses indifferentes en soi, et par conse-

quent permises, non seulement le boire et le

manger, mais 1'impudicite.

12. Tout ce qui n'est ni bon ni mauvais
en soi estpermis, a deux conditions : 1. Que
la chose nesoitdommageablepourpersonne;
2. Que l'usage n'entraine pas pour Fame une

sorte d'esclavage. — Je ne me iaisserai, ou :

queje ?ie me iaisse. S. Jean Chrysostome :

" Tu es maitre de manger et de boire : fort

bien ; mais prends garde que ce besoin ne
devienne une volupte qui fasse de toi son es-

clave. Si tu dis: II m'est bien permis de me-
ner une vie douce et commode au sein des
jouissances, FApotre te repond : Tu ne lefais

deja plus comme un homme qui en a le pou-
voir, mais tu es l'esclave d'une telle vie.

"

13. El Dieu, au jourde la resurrection glo-

rieuse, delruira Pun comme les autres non en
les aneantissant, mais en les transformant
de telle maniere qu'ils n'existeront plus avec
les fonclions qu'ils remplissent aujourd'hui.

Le boire et le manger, etant dans l'ordre

de la nature et devant cesser un jour, peu-

vent etre regardes comme des actes indirte-

rents. II n'en est pas de meme de 1'impu-

dicite. Car le corps est membre de J.-C. et

temple de 1'Esprit-Saint; il n'a done pas

une destination purement terrestre, de telle

sorte qu'on puisse le faire servir a toute

espece d'usages; sa dignite est plus haute.

D'ailleurs, il sera unjourreuni k Fame pour

vivre eternellement avec Dieu (vers. 14). —
Le Seigneur pour le corps, pour le dinger,

comme la tete gouverne et dirige les mem
bres. Peut-ctre allusion a l'lncarnation, au
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corps. HEt Dieu qui a ressuscite le

Seigneur, nous ressuscitera aussi par

sa puissance. T5Ne savez-vous pas

que vos corps sont des membres du
Christ? Prendrai-je done les mem-
bres du Christ pour en faire les mem-
bres d'une prostituee? Loin de la!

16Ne savez-vous pas que celui qui

s'unit a la prostituee est un seul corps

avec elle? Car, dit YEcriture," ils se-

ront les deux en une seule chair." J7Au
contrairc celui qui s'unit au Seigneur

est un seul esprit avec lui. l8 Fuyez
l'impudicite. Quelque autre peche

qu'un homme commette, ce peche est

hors du corps; mais celui qui se livre

a l'impudicite peche contre son pro-

pre corps. T9Ne savez-vous pas que

votre corps est le temple du Saint-

Esprit qui est en vous, que vous avez

reQU de Dieu, et que vous n'etes plus

a vous-memes? 20 Car vous avez ete

rachetes a grand prix. Glorifiez done
Dieu dans votre corps.

M DEUXIEME PARTIE. »
Reponse a cinq questions que les Corinthiens

lui avaient posees [Ch. VII, i — XV, 58].

I. -SCR LE MARIAGE ET LA VIRGINITE.

Ch. VII.

CHAP. VII. — Droits mutucls ct devoirs des personnes mariees [vers. I — 9].

— Indissolubility du lien conjugal [10— 16].— Avis general sur la voca-

tion a la foi et la stabilite dans son etat de vie [17— 24]. — L'etat

de virginite : son excellence [25 — 35] ;
quelques regies pratiques pour

les parents [36— 38]. L'etat de viduite [39-— 40].

Uant aux points sur lcs-

quels vous m'avcz ecv\t,Je

vous

pour
dirai gu'il est bon
l'homme de ne pas

toucher a une femme. 2 Toutefois,

pour cvitcr toute impudicite, que
sa femme, et que chaque
son mari. 3 Que le mari

chacun ait

femme ait

rende a sa femme ce qu'il lui doit, et

que la femme agisse de meme envers

son mari. 4 La femme n'a pas puis-

sance sur son propre corps, mais le

mari; pareillement le mari n'a pas

puissance sur son propre corps, mais

la femme. 5Ne vous soustrayez pas

l'un a l'autre, si ce n'est d'un comraun

accord, pour un temps, afm de vaquer

a la priere; puis remettez-vous en-

semble, de peur que Satan ne vous

tente par suite de votre incontinence.
6Je dis cela par condescendance, je

n'en fais pas un ordre. 7Je voudrais,

au contraire, que tous les hommes
fussent comme moi ; mais chacun re-

coit de Dieu son don particulier, l'un

d'une maniere, l'autre d'une autre.

8A ceux qui ne sont pas maries et

aux veuves, je dis qu'il leur est bon
de rester, comme moi-meme. 9 Mais
s'ils ne peuvent se contenir, qu'ils se

marient; car il vaut mieux se marier

que de bruler.

Yerbe fait chair {Jean, i, 14), revetu de notre

corps, qu'il a sanclifie en s'unissant a lui.

16. Dit l'Ecriture, ou Dieu par la bouche
d'Adam (Gen. ii, 24; comp. Matth. xix, 4 vs.).

17. Un seul esprit : l'Esprit-Saint, qui

habite en J.-C, habite aussi dans le Chre-

tien, principe d'une vie commune a tous

deux (Gal. ii, 20; iii, 27 al).

18. Hors du corps : aucun autre p<£che

n :

a dans la meme mesure que l'impudicite,
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pus autem non fornicationi,sed Do-
mino: et Dominus corpori. i4.Deus
vero et Dominum suscitavit : et

nos suscitabit per virtutem suam.

1 5. Nescitis quoniam corpora vestra

membra sunt Christi? Tollens ergo
membra Christi, faciam membra me-
retricis? Absit. [6. An nescitis quo-
niam qui adhasret meretrici, unum
corpus efficitur? *Erunt enim (in-

quit) duoin carneuna. 17.Qui autem
adharet Domino, unus spiritus est.

18. Fugite fornicationem. Omne
peccatum, quodcumque fecerit ho-

mo, extra corpus est : qui autem
fornicatur, in corpus suum peccat.

19. An nescitis quoniam 'membra
vestra. tern plum sunt Spiritus san-

cti, qui in vobis est, quern habetis a

Deo, et non estis vestri? 20/ Empti
enim estis pretio magno. Glorificate,

et portate Deum in corpore vestro.

—*- CAPUT VII. —*—
Corinthios instruit de matrimonio, eiusque

usu et indissolubili vinculo, innuptis com-
mendans caelibatum : et quomodo fidelis

cum conjuge infideli se habere debeat :

quodque unusquisque in quo vitas statu

ad fidem vocatus est, permaneat : virgi-

nitatem matrimonio praefert ; uxorem
mortuo marito liberam dicens, ut cui velit

in Domino nubat.

j£p£|E quibus autem scripsistis

mihi : Bonum est homini
muherem non tangere :

2. propter fornicationem
autem unusquisque suam uxorem
habeat, et unaquaeque suum virum
habeat. 3. "Uxori vir debitum red-

dat : similiter autem et uxor viro.

4. Mulier sui corporis potestatem
non habet, sed vir. Similiter autem
et vir sui corporis potestatem non
habet, sed mulier. 5. Nolite frau-

dare invicem, nisi forte ex consensu
ad tempus, ut vacetis orationi : et

iterum revertimini in idipsum, ne
tentet vos satanas propter inconti-

nentiam vestram. 6. Hoc autem
dico secundum indulgentiam, non
secundum imperium. 7. Voloenim
omnes vos esse sicut meipsum : sed

unusquisque proprium donum ha-

bet ex Deo : alius quidem sic, alius

vero sic.

8. Dico autem non nuptis, et vi-

duis : bonum est illis si sic perma-
neant, sicut et ego. 9. Quod si non

le corps pour but et pour obiet. Tout autre

acle criminel, lors meme qu'il se rapporte
principalement au corps, l'intemperance,

par exemple, se sert du corps pour abuser
d'un objet exterieur. etranger a. l'homme

;

dans l'impudicitec'est son propre corps que
le pecheur outrage.

20. Rachetes, de la malediction de la loi

(Gal. iii, 13), de la colere de Dieu (Eph. ii,

3), de la dette du peche [Rom. iii, 19-21). —
A nn grand />r/x, le sang de J.-C. (A/a////.

xxvi, 28; Rom. iii, 24; II Cor. v, 18, sv.

;

Efihes. i, 7; I Pier, i, 18. 19; Afioc. v, 9).—
Glorifiez Dieu, par la chastet^, datis\e tem-
ple de votre corps. Quelques manuscrits
grecs : dans vo/re corps et dans voire esprit

qui appariiennent a Dieu. Cette addition

manque dans les meilleurs exemplaires.

CHAP. VII.

A cote du libertinisme epicurien qui avait

pris pour devise :
" Tout m'est permis, "

une tendance toute contraire, inspiree par
un ascetisme outr^, s'etait manifestee dans
l'Eglise de Corinthe. Paul resout tous les

cas pratiques qui lui ont 616 soumis.

1. II est ban, dans le sens eminent : c'est

le meilleur, le plus parfait en principe. —
Toucher a unefemme designe ici l'usage du
mariage de'ja contracle. Quand Dieu dit

(Gen. ii, 18). " II n'estpasbon que l'homme
soit seul, " il considerait la propagation de
l'espece humaine en general; S. Paul se

place au point de vue de la perfection mo-
rale de l'individu.

2. Ait sa femme, soit marie.

3. Ce qu'il lui doit, debitum ; expression

creee par S. Paul.

6. tela, savoir, remetlez-vous ensemble,

usez de nouveau du mariage.

7. Tous les homines, pris individuelle-

ment. — Son don particuliei, pour vivre

soit dans la continence, soit dans l'etat de
mariage.

8. Qui ne sont pas maric's, qu'ils l'aient

ete ou non autrefois; et spdcialement aux
veuves. — Comme moi-mcme, qui ne suis

pas marie.

9. Mais s'ils n'ont pas recu le don de

continence (vers. 7). — Que de brulcr,

d'etre viclime du feu des passions charnel-

les. — Paul envisage ici 1'union conjugate par
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10 Quant aux personnes mariees,

jV rdonne, non pas moi, mais le Sei-

gneur, que la femme ne se separe
point dc son man'; — ."si elle en est

scparee, quelle reste sans sc remarier

ou qu'elle se reconcilie avee son mari;

pareillement, que le mari nc repudie
point sa femme.

12 Aux autres, je dis, moi, non le

Seigneur : Si quelque frere a une fem-
me qui n'a pas la foi, ct qu'elle con-

serve a habiter avec lui, qu'il ne la

rerivoie point ;

J 3et si une femme a

un mari qui n'a pas la foi, et -qu'il

consente a habiter avec elle, qu'elle

ne renvoie point son mari. '4 Car le

mari infideleest sanclifie par la fem-
me, et la femme infidele est Sanctis

fie'epar lemarijautrement vos enfants

seraient impurs, tandis que mainte-
nant ils sont saints. x 5Si 1'incredule

se sdpare, qu'il se separe; le frere

on la sceur ne sont pas asservis dans
ccs conditions. Dicu nous a appc-
les dans la paix. l6 Car que sais-tu,

femme, si tu sauveras ton mari?

Ou que sais-tu, mari, si tu sauveras

ta I cmme?
^Seulement, que chacun sc con-

duise selon la position que le Sei-

gneur lui a assignee, et selon que
Dieu l'a appele; e'est la regie que
j'etablis dans toutes les Eglises.

l8 Quelqu'un a-t-il ete appele etant

circoncis, qu'il ne dissimule pas sa

circoncision; quelqu'un a-t-il ete ap-

pele extant incirconcis, qu'il ne se

fasse pas circoncire. '9La circonci-

sion n'est rien, l'incirconcision n'est

rien ; ce qui est tout, e'est l'observa-

tion des commandements de Dieu.
20 Que chacun demeure dans 1'etat ou
il etait lorsqu'il a ete appele. 2I As-
tu et£ appele etant esclave, ne ten
mets point en peine; mais alors

meme que tu pourrais devenir libre,

mets plutot ton appel a profit. 22 Car
l'esclave qui a etc appele dans le

Seigneur est un affranchidu Seigneur;

de meme l'homme libre qui a ete ap-

pele est un esclave du Christ. 23Vous
avez £te achetes un grand prix ; ne

vous rendez pas esclaves des hom-
ines. 24Que chacun, freres, demeure
devant Dieu dans l'etat ou il etait

lorsqu'il a etc appele.
25Pour ce qui est des vierges, je

n'ai pas de commandement du Sei-

gneur; mais je donne un conseil,

comme ayant recu du Seigneur la

grace d'etre fidele. 26 Je pense done a

cause des difficultes presentes, qu'il

est bon a un homme d'etre ainsi. —
27Es-tu lie a une femme, ne cherche

pas a rompre ce lien; n'es-tu pas lie'

a une femme, ne cherche pas de

son cote tout terrestre : il devait sans doute
tenir ce langage aux Chretiens de Corinthe.

Ailleurs il en releve adinirablement le cote

spirituel et saint, par exemple Ephis.
v, 22 sv.

io. Le Seigneur : comp. Marc, x, ii;

Luc, xvi. 1 8 [Matth. v, 32 et xix, 9, ne doit

pas etre interpr^tc autrement); le mariage
des Chretiens est done indissoluble.

12-13. Aux autres, a ceux qui, s'etant

maries avant de connaitre l'Evangile, se

trouvaient, par suite de la conversion d'un

des epoux, dans la plus critique des situa-

tions. — Non le Seigneur, etc. N'ayant au-

cune parole de Notre Seigneur a. citer a
l'appui du precepte qu'il va formuler, il le

presente comme emanant de lui, non en
tant que personne priyee, mais en tant

qu'apotre, re vet u d'une autorite divine pour
commander aux fideles. — Si une femme
(Vulgate, une femme croyante, chre"tienne).

Chez les decs et les Romains, la femme

pouvait aussi demander la separation; il

n'en ^tait pas de meme chez les Juifs.

14. Par l'union des deux epoux, le corps

du conjoint chre'tien, sancftifie par le bapte-

me, purifie en quelque sorte et sanclifie,

d'une purete et d'une saintete legale ou ex-

terieure, le corps du conjoint non chretien.

Si cela n'etait pas, vous, Chretiens maries a

des infideles, vous regaideriez comme
impurs les enfants ne"s de tels mariages; or

vous les regardez comme saints d'une sain-

tete exterieure, e'est-a-dire, comme etant

deja en quelque maniere soustraitsk l'empire

du demon et consacres k Jesus-Christ.

\'ulg., par la femme croyante ... par le

mari croyant (chretien).

15. Qu'il se separe; laissez-le s'en aller;

le lien du mariage pourra dans ce cas etre

rompu.
16. Car lie ce verset au precedent. — Si

tu sauveras ton mari qui veut se separer,

en persistant a rester avec lui.
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se continent, nubant. Melius est

enim nubere, quam uri.

10. lis autem, qui matrimonio
juncti sunt, praecipio non ego, sed

Dominus, *uxorem a viro non di-

scedere : 11. quod si discesserit,

manere innuptam, aut viro suo re-

conciliari. Et vir uxorem non dimit-

tat. 12. Nam ceteris ego dico, non
Dominus. Si quis frater uxorem
habet infidelem, et haec consentit

habitare cum illo, non dimittat

illam. 13. Et si qua mulier fidelis

habet virum infidelem, et hie con-

sentit habitare cum ilia, non dimit-
tat virum : 14. sanctificatus ester im
vir infidelis per mulierem fidelem,

et sanctificata est mulier infidelis

per virum fidelem : alioquin filii ve-

stri immundi essent, nunc aurem
sancti sunt. 15. Quod si infidelis

discedit, discedat : non enim servi-

tuti subjectus est fratrer, aut soror

in hujusmodi : in pace autem voca-
vit nos Deus. 16. Unde enim scis

mulier, si virum salvum facies? aut
unde scis vir, si mulierem salvam
facies?

17. Nisi unicuique sicut di visit

Dominus, unumquemque sicut vo-

cavit Deus, ita ambulet, et sicut in

omnibus ecclesiis doceo. 18. Cir-

cumcisus aliquis vocatus est? non
adducat praeputium. In praeputio

aliquis vocatus est? non circumci-

datur. 19. Circumcisio nihil est, et

praeputium nihil est : sed observatio

mandatorum Dei.

20. 'Unusquisque in qua vocatio-

ne vocatus est, in ea permaneat.
21. Servus vocatus es? non sit tibi

curae : sed et si potes fieri liber,

magis utere. 22. Qui enim in Do-
mino vocatus est servus, libertus

est Domini : similiter qui liber vo-

catus est, servus est C hristi . 23

.

d
Pre-

tio empti estis, nolite fieri servi ho-

minum. 24. Unusquisque in quo
vocatus est, fratres, in hoc perma-
neat apud Deum.

25. De virginibus autem praece-

ptum Domini non habeo : consi-

lium autem do, tamquam miseri-

cordiam consecutus a Domino, ut

sim fidelis. 26. Existimo ergo hoc
bonum esse propter insfantem ne-

cessitatem, quoniam bonum est

homini sic esse. 27. Alligatus es

uxori ? noli quasrere solutionem.

Solutus es ab uxore? noli quasrere

Eph 4 .

'Supra 6.

1. 1 Petr.

17. Settlement : le chretien ne doit pas
user par caprice et a la legere de sa liberte.

— C'esl la regie, etc. Vulg., et comme je
I'enseigne.

19. Comp. iii, 7 et Gal. v, 6.

21. Metsplutdt a. profit cette circonstance
d'avoir e'teappele etant esclave, et reste vo-

lontiers dans cette condition, qui est une
e"cole d'humilite et de patience.— D'autres :

Si cependant tu peux devettir libre, frofi/e
de l'occasion qui s'offre a toL La premiere
interpretation parait plus conforme a la

pensee g^nerale de l'Apotre (v. 17-20). et a

la lettre meme du texte. De plus elle s'ac-

corde mieux avec le verset suivant.

22. Appe/e dans le Seigneur, devenu chre-

tien. — Est tin affranchi du Seigneur, il a
acquis dans le Christ la vraie liberte spiri-

tuelle.

23. Des homines, de tel ou tel docleur,

chef de parti. Ou plutot : en prenant pour
regie de votre conduite l'opinion des hom-
ines et le desir de leur plaire de preference

a la volonte connue de Dieu. Comp. Gal.

i, 10; I T/iess. ii, 4.

24. Devanl Dieu, uni a Dieu comme il

Test.

25. Des vierges de l'un et de l'autre sexe.

(vers. 28a
, 32-33). Comp. Apoc. xiv, 4. Ce-

pendant l'acception plus restreinte se ren-

contre avec l'emploi du singulier dans les

versets 28'' et 34-38. Comp. II Cor. \\, 2.

— A l'exemple du divin Maitre, S. Paul
donne seulement tin conseilj mais e'est

tin conseil autorise, car il a < onscience

de parler sous l'assistance infaillible du
Saint-Esprit, qui fait de lui un Jidele admi-
nistratcur du depot de la foi (iv, 1 ), et rend

sa parole digne de toute creance (I Tim.

\, 15; iv, 9).

26. Difficultes presentes :les peines et les

incommodites sans nombre inseparables

de l'etat de manage, et qui rendent plus

difficile le parfait service de Dieu. — Plu-

sieurs, avec S. Jerome : A cause des temps

difficiles (litt. de la necessite, des chose

s

difficiles) qui approchent, les temps qui

doivent prcceder le second avenement de

Jesub-Chiist. — D'etre ainsi, hors des liens

du manage.
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femme. 28 Si pourtant tu t'es marie,

tu n'as pas pcche; et si la vierge

s'est mariee, elle n'a pas pech£; mais
ces personnes auront des afflictions

dans la chair, et moi je voudrais vous
les epargner. 29Mais voici ce que je

dis, freres : le temps s'est fait court;

il faut done que ceux qui ont des
femmes soient comme n'en ayant
pas, 3°ceux qui pleurent comme ne
pleurant pas, ceux qui se rcjouissent

comme ne se rejouissant pas, ceux
qui achetent comme ne possedant
pas, 3tet ceux qui usent du monde
comme n'en usant pas; car elle passe,

la figure de ce monde. 32 Or je vou-
drais que vous fussiez sans preoc-

cupation. Cclui qui n'est pas marie a

souci des choses du Seigneur, il

cherche a plairc au Seigneur; 33celui

qui est marie a souci des choses du
monde, il cherche a plaire a sa femme,
et il est partage. 34 Dc meme la

femme, celle qui n'a pas dc man', et

la vierge, ont souci des choses du
Seigneur, afin d'etre saintes de corps
et d esprit; mais celle qui est mariee
a souci des choses du monde, elle

cherche a plaire a son mari. 35je dis

cela dans votre interet, non pour
jeter sur vous le filet, mais en vue de
ce qui est bienseant et propre a vous

attacher au Seigneur sans tiraille-

ments.
36 Si quelqu'un juge qu'il expose-

rait sa fi lie au deshonneur, si elle

passait la fleur de l'age, et qu'il est de
son devoir de la marier, qu'il fasse

comme il le veut, il ne peche point;

qu'elle se marie. 37Maiscelui qui, sans

y etre force', etant maitre de faire ce

qu'il veut, a mis dans son coeur line

ferine resolution, et a decide de
garder sa fille vierge, celui-la fait

bien. 38 Ainsi celui qui marie sa fille

fait bien, et celui qui ne la marie pas

fait mieux.
39 La femme est liee aussi long-

temps que vit son mari; si le mari
vicnt a mourir, elle est libre de se

remarier a qui elle voudra ; seulement
que ce soit dans le Seigneur. 4oEHe
est plus heureuse, neanmoins, si elle

demeure comme elle est : e'est mon
avis; et je crois avoir, moi aussi,

l'Esprit de Dieu.

11. SLR I.A QUESTION DES 1DOLOTHYTES.

Ch. VIII.

i° — CHAT. viii. — Solution theorique : savoir que les idoles sont vaines

n'est pas tout [vers. 1 — 6]. — La charite peut exiger ou conseiller que

Ton s'abstienne de manger les viandes immolees, pour eviter le scandale

des faibles [7 — 13].

'POUR ce qui est des viandes sa- I car nous sommes tous eclaires . .

.

crifiees aux idoles, nous savons, I
— La science enfle, tandis que

28. Affliflions dans la chair, litt. pour la

chair, le corps : meme sens que nicessiti'au

vers. 26 : soit en general les peines de l'etat

de manage, soit, suivant plusieurs, les em-
barras propres aux personnes mariees a

l'approche du dernier avenement. Comp.
Matth. xxiv, 19.

29. Le temps qui nous senare soit de la

mort, soit du retour du Christ, lors du
second avenement. — IIfaitt done, litt. que
reste-l-il, sinon que.

31. La figure, la forme exterieure, non la

substance. Comp. Rom viii, 19 sv. ; I Jean,
ii, iy,Afloc.xx\, 1. Pens^e : le monde passe

avec ses biens et ses joies, celui qui y atta-

che son cceur, aura des soucis et des peines.

32. L'Apotre donne dans les vers, qui

suivent le motif principal qui a toujours

porte les plus nobles ames a la pratique du
celibat.

33. Et il est partage. La plupart des ma-
nuscrits joignent ces mots au verset suivant

:

La femme (mariee) et la vierge ont aussi des

interits differents: celle qui n'estpas mariee,

a souci des choses, etc.

34. Au lieu de : il est partage, une autre

lecon dgalement tres ancienne, donne :

meme dij)c>e?ice en/re la femme viarie'e et
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uxorem. 28. Si autem acceperis
uxorem : non peccasti. Et si nup-
serit virgo, non peccavit : trihula-

tionem tamen carnis habebunt hu-
jusmodi. Ego autem vobis parco.

29 Hoc itaque dico, fratres : Tem-
pus breve est : reliquum est, ut
et qui habent uxores, tamquam
non habentes sint : 30. et qui flent,

tamquam non flentes ; et qui gau-
dent, tamquam non gaudentes : et

qui emunt, tamquam non possiden-
tes : 31. et qui utuntur hoc mundo,
tamquam non utantur : pra?terit

enim figura hujus mundi. ,32. Volo
autem vos sine sollicitudine esse.

Qui sine uxore est, sollicitus est

nuae Domini sunt, quomodo placeat

Deo. 33. Qui autem cum uxore
est, sollicitus est quae sunt mundi,
quomodo placeat uxori, et divisus

est. 34. Et mulier innupta, et virgo
cogitat quae Domini sunt, ut sit

sancta corpore, et spiritu. Quae
autem nupta est, cogitat quae sunt
mundi, quomodo placeat viro.

3 v Porro hoc ad utilitatem vestram
ciico : non ut laqueum vobis inji-

ciam, sed ad id, quod honestum
est, et quod facultatem prasbeat

sine impedimento Dominum obse-
crandi.

36. Si quis autem turpem se vi-

-40; VIII, 1. 89

deri existimat super virgine sua,

quod sit superadulta, et ita opor-
tet fieri : quod vult faciat : non
peccat, si nubat. 37. Nam qui sta-

tuit in corde suo firmus, non habens
necessitatem, potestatem autem ha-
bens suae voluntatis, et hoc judica-
vit in corde suo, servare virginem
suarn, bene facit. 38. Igitur et qui
matrimonio junefit virginem suam,
bene facit : et qui non jungit, melius
facit.

39. ''Mulier alligata est legi

quanto tempore vir ejus vivit :

quod si dormierit vir ejus, liberata

est : cui vult nubat : tantum in Do-
mino. 40. Beatior autem erit si sic

permanserit secundum meum con-
silium : puto autem quod et ego
Spiritum Dei habeam.

-*- CAPUT VIII. —*—
Ouamquam idolothytis vesci non sit ex se

illicitum cum idolum nullius sit efficaciae

aut potestatis. non stint tamen illaedenda

_
aut repugnante conscientia, aut cum in-

firmorum ofifendiculo : neque ea edere,
aut non edere, hominem efficit meliorem.

E iis autem, quae idolissa-

crificantur, scimus quia
omnes scientiam habe-

M mus.Scientiainflatcaritas

Rom. 7,

la vierge. Celle qui n'est pas mariee etc.

Toutefois l'acception donnee dans ce cas
au verbe (JLefiiptora! est fort inusitee. De
plus, on ne voit pas pourquoi le verbe se

lirait au singulier et non pas au pluriel :

|ie;xep'.(T(xe'vai Etatv.

35. Pour jeter sur vous le filet : image
empruntee a la chasse. Sens : pour vous
priver de votre liberte chretienne, ou vous
faire tomber.comme dans un piege.dans des
tentations qui seraient pires que toutes les

tribulations du mariape. — - .S^;/jles tiraille-

ments qui naissent du snuci des choses du
monde. — Vulg.. et qui vous fiermette de
flrier Dieu sans e7)ifiechemcnt.

36. Au ddshonneur, h des fautes contre
la continence. D'autres : Si queiqu^un juge
qiril mattquerait aux convenances envcrs sa

fillc. — Qu't'i fasse comme il le veut, qu'il

suive la volonte qu'il a de la marier. —
Qu'elle se marie; litt. qu'its lies jeunes gens)
se marieat.

D'autres, avec la Vulgate : Si quelqu'un

regarde comme pen honorable potirlui vis-

a-vis de sa fille qu'elle... il ne pakepoint s'il

la marie.

39. Est lice. La Vulgate ajoute a la loi,

emprunte de 7\om. vii, 2. — Dans le Sei-

gneur, dans la communion du Seigneur,

dans l'Eglise, a un cliretien.

40. Plus lieurei/se, non en ce qu'elle evite

ainsi les embarras du mariage. mais au
point de vue de la vie spirituelle et de la

perfection chretienne (Estius). — Afoiaussi,

aussi bien que les autrcs docleurs.

CHAP. VIII.

1. Viandes. Les paiens offraient des ani-

maux a leurs fausses divinite's. Quand une
viclime etait immok'e. certaines portions

etaient brulees sur l'autel, d'autres ctaient

reserve'es pour les pretres.et le resteappar-

tenait a celui qui avait offert le sacrifice

;

cette troisieme part etait souvent pour la
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la charite edific. 2 Si quelqu'un pre-

sume de sa science, il n'a encore
rien connu comme on doit le con-

naitrc. 3 Mais si quelqu'un aime
Dieu, celui-la est connu de lui. —
4 Pour ce qui est done de manger des

viandes immolees aux idoles, nous
savons qu'une idolc n'est rien dans
le monde, et qu'il n'y a pas d'autre

Dieu, hormis un seul. ^Cars'il est des
etrcs qui sont appeles dieux, soit

dans le ciel, soit sur la terre, — il y a

de la sorte bcaucoup de dieux et

beaucoup de seigneurs, — 6 pour
nous, neanmoins, il n'y a qu'un seul

Dieu, le Perc, de qui viennent toutes

choses et pour qui nous sommes, et

un seul Seigneur, Jesus-Christ, par
qui sont toutes choses et par qui nous
sommes.
7Maistous n'ont pas cctte connais-

sance. Quclques uns, conservant en-

core leur ancienne maniere d'envisa-

ger l'idole, mangent de ces viandes

comme avant £te immolees a une

idole, et leur conscience, qui est fai-

ble, se trouve souillee. 8 Un aliment
n'est pas chose qui nous recom-
mande a Dieu; si nous en mangeons,
nous n'avons rien de plus ; si nous
n'en mangeons pas, nous n'avons rien

de moins. 9Toutefois prenez garde
que cette liberte dont vous jouissez

ne devienne une occasion de chute
pour les faibles. IO Car si quelqu'un te

voit, toi qui es un homme eclaire,

assis a table dans un temple d'idoles,

sa conscience, a lui qui est faible, ne
le portera-t-elle pas a manger des
viandes immolees aux idoles? « Et
ainsi se perd le faible par ta science,

ce frere pour lequel le Christ est

mort! I2 Kn pechant de la sorte con-

tre vos freres, et en violentant leur

conscience encore faible, vous p6chez
contre le Christ. ^C'est pourquoi, si

un aliment est une occasion de chute

pour mon frere, je me passerai eter-

nellement de viande, afin de. ne pas

etre pour lui une occasion de chute.

— CHAP. IX, 1 — X, 13. — a) L'Apotre prouve ce principe general par

sa conduite en un point particulier. Apres avoir revendique ses droits

d'Apotre de vivre de l'Evangile [vers. I — 14], il expose pourquoi il a

renonce a s'en prevaloir [15— 23]. Exhortation a imiter son exemplc

[24— 27]. — b) II cpnfirme son argumentation par l'exposition allego-

rique de la sortie d'Egypte [x, 1 — 13].

Chap. IX. j3
,/§^jE suis-je pas libre? Ne suis-jc

pas apotrc? N'ai-je pas vu

Jesus notre Seigneur? X'etes-

vous pas mon ouvrage dans le Sei-

gneur? 2 Si pour d'autres je ne suis

pas apotre, je le suis au moins pour

vous, car vous etes le sceau de mon
apostolat dans le Seigneur. 3Voila

famille l'occasion d'un festin religieux. Ce
qui iretait pas consomme" soit par les pre-

tres, soit par Poffrant, se vendait sur les

marches : les Chretiens pouvaient-ils se per-

mettre l'usage de ces viandes ? — Nous
savons : la pensee, brusquement interrom-

pue par une explication sur le caraclere de
la vraie science (vers. 2 et 3), se poursuit

avec le vers. 4. — D'autrespretant a l'Apo-

tre une ironie difficile a saisir : nous savons
que nous sommes tons eclat) es. — Enfle :

ceux qui rnangeaient de ces viandes le fai-

saient sans doute au norn d'une science plus

profonde. qui dedaignait les scrupules des
.unes timordes. — E(iifieex\ nous et dans les

autres le temple de Dieu.

2. Presume de sa science, litt. de savoir

qtcclque chose. — // Ji'a encoie rien connu :

sa science n'a pas les qualk^s de la connais-

sance chretienne, laquelle est accompagnee
d'humilite et de charite.

3. La phrase pleine serait : Si quelqu'un

unit a la science l'amour de Dieu et de ses

freres, celui-la non seulement possede la

vraie science chretienne, mais encoie il est

connu de Dieu, et l'objet de ses faveurs.

4. Qu'une idole n'est rien : pensee souvent

exprimee dans l'ancien Testament : les ido-

les sont vanite (Ps. xevi (95), 5 ; ne'ani {Is.

xli, 24; xliv, 9 sv. etc.), un vain souffle,

(Jc'r. ii, 5 etc.). 11 serait plus conforme a la

grammaire de traduire : qu'il n'y a aucune
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vero aedificat. 2. Si quis autem se

existimat scire aliquid, nondum co-

gnovit quemadmodum oporteat

eum scire. 3. Si quis autem diligit

Deum, hie cognitus est ab eo. 4. De
escis autem, quae idolis immolan-
tur, scimus quia nihil est idolum in

mundo, et quod nullus est Deus,
nisi unus. 5. Nam etsi sunt qui di-

cantur dii sive in ccelo, sive in terra

(siquidem sunt dii multi, et domini
multi :) 6. nobis tamen unus est

Deus, Pater, ex quo omnia, et nos
in ilium : et unus Dominus Jesus
Christus, per quern omnia, et nos
per ipsum.

7. Sed non in omnibus est scien-

tia. Quidam autem cum conscientia

usque nunc idoli, quasi idolothytum
manducant: et conscientia ipsorum
cum sit infirma, polluitur. 8. F.sca

autem nos non commendat Deo.
Neque enim si manducaverimus,
abundabimus : neque si non man-
ducaverimus, deficiemus. 9. Videte
autem ne forte haec licentia vestra

ofFendiculum flat infirmis. 10. Si

enim quis viderit eum, qui habet

scientiam, in idolio recumbentem :

nonne conscientia ejus, cum sit in-

firma, aedincabitur ad manducan-

dum idolothyta? 1 i.
a Et peribit in-

firmus in tua scientia frater, propter
quern Christus mortuusest? 12. Sic

autem peccantes in fratres, et per-

cutientes conscientiam eorum infir-

mam, in Christum peccatis. 13/Qua-
propter si esca scandalizat fra'trem

meum : non manducabo carnem in

aeternum, ne fratrem meum scanda-
lizem.

—*— CAPUT IX. —*—
Non accipiebat Paulus vicftum a Corinthiis

quibiis conrionabatur, ut omnem ampu-
taret offendiculi occasionem, licet hoc sibi

fuisse licitum multis probet argumentis :

sed in omnem formam se vertit, quo plu-

res ad Dei cultum adducat : Corinthios
exhortando ad imitationem eorum qui in

stadio currunt, aut in agone certant, suum
quoque ait se domare corpus.

ON sum liber? Non sum
\postolus? Nonne Chri-

stum Jesum Dominum
nostrum vidi? Nonne opus

meum vos estis in Domino? 2. Et
si aliis non sum Apostolus, sed

tamen vobis sum : nam signacu-

lum Apostolatus mei vos estis in

Domino. 3. Mea defensio apud
eos, qui me interrogant, haec est.

Rom. 14,

* Rom. 14,

idole dans le monde ; la pensee est la meme,
savoir, non pas que les divinites paiennes
manquent absohiment d'existence (comp.
vers. 5 et x, 20), mais qu'aucune d'elles n'a

l'etre que les paiens Iui attribuent, par ex.,

qu'a Tidole d'un Jupiter, d'un Apollon, ne
correspond aucune realite. D'ou la conclu-

sion — non exprimee — que les viandes
offertes a ces idoles ne different pas des
viandes communes.

5. IIy a de la sorte, S. Paul s'exprime du
point de vue des idolatres. — Beaucoup de

dieux... seigneurs, honores comme tels.

6-7. J.-C.par qui stmt toutes chases, Jean,
i, 2, et par qui comme Homme-Dieu, nous,

Chretiens, nous sommes, nous avons le salut

et la vie.

7. Ouelqucs-uns, conservant encore le

vieux preiuge que Tidole est un ctre reel.

8. Comp Rom xiv, 13-23. Le sujet traite

ici a, en effet, quelque analogie avec celui

que I'Apdtre traite Rom. xiv et xv; mais il

y a cette difference que la des Chretiens fai-

bles dans la foi regardaient comme etant en-

core en vigueur des lois mosaiques abolies

par l'Evangile, tandis qu'ici ils veulent evi-

ter toute participation a des acles du paga-

nisme, dans lesquels il pouvait reellement y
avoir peche.

10. Vulg., sa conscience etantfaible.

11. Le faible se fierd, en faisant, contraire-

ment k sa conscience, ce que tu fais, toi qui

es plus eclaire, conformement a la tienne.

13. Comp. Matth. xviii,6sv. : Rom. xiv, 21.

CHAP. IX.

1

.

Vu Jesus (\
T

ulg. le ChristJesus) : e'etait

la condition indispensable pour ctre apotre

(.1(7. i, 15-22 : comp. AH. ix, 17 ; xviii, 9

;

xxii, 17 sv. ; xxvi, 15 sv. ; II Cor. xii, 1). —
Mon ouvrage dans le Seigneur, on tant que,

par sa predication, ils sont devenus dans le

Seigneur, c.-a-d. chre'tiens.

2. Votre conversion au christianisme est

pour moi comme un diplome d'apotre muni
d'un sceau divin.

3. Detradeurs : litt. a ceux qui s'arrogent

le droit d'examiner mes titles.
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ma reponse a mes detracteurs.

4N'avons-nous pas le droit de man-
ger et de boirc? 5N'avons-nous pas
le droit de mener avec nous une
sceur, comme font lesautres Apdtres,
et les frercs du Seigneur, et Cephas?
6 Ou bien sommes-nous les seuls, Bar-
nabe et moi, qui n'ayons pas le droit

de ne point travailler? 'Qui jamais a

porte* les armes a ses propres frais?

Qui cst-ce qui plantcune vigne pour
n'en pas manger le fruit? Qui est-ce

qui fait paitre un troupcau, sans se

nourrir de son lait ?
8 Est-ce selon

1'homme que je dis ces choses, et la

Loi nc les dit-clle pas aussi?9Car il

est ecrit dans la loi de MoTse :
" Tu

ne mettras pas une corbeillea la bou-

che du bceuf qui foule le grain.

Dieu se met-il en peine des bceufs?
T°\T

'est-cepasabsolument a causcde
nous qu'il parle ainsi? Oui. c'cst a

cause de nous que cela a ete £crit;

celui qui labourc doit labourer avec

esperance, et celui qui foule le grain

doit le fouler dans l'csperance d'y

avoir part. "Si nous avons seme
parmi vous lesbiens spiritueis, est-cc

une si grosse affaire que nous mois-

sonnions de vos biens materiels? I2 Si

d'autres usent de ce droit sur vous,

pourquoi pas plutot nous-memes!
Cependant nous n'avons pas use de

ce droit ; mais nous supportons tout,

afin de ne pas creer d'obstacle a

l'Evangile du Christ. J3Ne savez-vous

pas que ceux qui remplissent les fonc-

tions sacrees vivent du temple, et

que ceux qui servent a l'autel ont

part a l'autel? ^De meme aussi le

Seigneur a ordonne a ceux qui an-

noncent l'Evangile de vivre de
l'Rvangile.

J5Pour moi, je n'ai fait valoir au-

cun de ces droits, et ce n'est pas afin

de les reclamer en ma faveur que
j'ecris ceci : il me vaudrait mieux
mourir que de me laisser enlever ce

titrc de gloire. l6 Si j'annonce l'Evan-

gile, ce n'est pas pour moi une gloire,

e'est une obligation qui m'incombc,
et malheur a moi si je n'annonce pas

l'Evangile! T~Si je le faisais de mon
propre gre. je meriterais une recom-
pense; mais si je le fais par ordrc,

alors e'est une charge qui m'est con-

fiee. l8 Quelle est done ma recom-
pense? C'est que prechar.t l'Evan-

gile je l'offre gratuitement, sans user

de mon droit de predicateur de
l'Evangile.

J9Car, quoique libre a l'egard de
tous, je me suis fait le serviteur de
tous, afin d'en gagner un plus grand
nombre. 2°Avec les Juifs, j'ai ete

comme Juif. afin de gagner les Juifs;
21 avec ceux qui sont sous la Loi,

comme si j'etais sous la Loi (quoique
je nc sois pas assujeti a laLoi),afin de
gagner ceux qui sont sous la Loi;

avec ceux qui sont sans loi, comme
si j'etais sans loi, (quoique je ne sois

pas sans la loi de Dieu, etant sous

la loi du Christ), afin de gagner ceux
qui sont sans loi. 22 Je me suis fait

faible avec les faibles; afin de gagner
les faibles. Je me suis fait tout a tous,

afin de les sauver tous. 23je fais

tout a cause de l'Evangile, afin d'y

avoir part.

4. Le droit, comme apotre, d'etre nourri

paries communautes chretiennes(vers.7-i 1

;

com p. Luc, x. 7).

5. Une sceurj litt. une fewme saur, une
chretienne (comp. viri /mires, Chretiens,

Act. xv, 17). S. Paul n'avait jamais ete

marie, ou ne l'etait plus quand il ecrivit

cette lettre (vii, 7). — Les frercs, les apotres

Jacques, Simon et Jude, parents du Sei-

gneur (Matth. xiii. 55). — CepJias, saint

Pierre. On voit par la que les Apotres, se-

lon l'usage des docteurs juifs et a l'exemple

de notre Seigneur lui-meme, etaient souvent

accompagnes de femmes pieuses qui leur

rendaient des services, et facilitaient leur

mission aupres des personnes du sexe.

6. De ne point travailler? Dans plusieurs

de ses lettres, S. Paul nous apprend qu'il

travaillait de ses mains pour n'etre pas a

charjre aux communautes (I Thess. ii, 6-10;.

II Tlicss, iii, 8 sv.). Vulg.. le droit d'agir

ainsi, de vivre de l'Evangile et de mener
avec nous de pieuses femmes.

8. Selon Vhommc, d'apres la maniere de
voir des hommes.

9. Ecrit, Deut. xxv, 4. — Tu ne mettras
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4. Numquid non habemus potes-

tatem manducandi, et bibendi ?

5. Numquid non habemus potesta-

tem mulierem sororem circumdu-
cendi sicut et ceteri Apostoli, et

fratres Domini, et Cephas? 6. Aut
ego solus, et Barnabas, non habe-
mus potestatem hoc operandi?

7. Ouis militat suis stipendiis un-
quam? Quis plantat vineam, et de
fructu ejus non edit? Quis pascit

gregem, et delacte gregis non man-
ducat? 8. Numquid secundum ho-
minem haec dico? An et lex haec

non dicit? 9. Scriptum est enim in

lege Moysi :

! Non alligabis os bovi
trituranti. Numquid de bobus cura
est Deo? 10. An propter nos utique
hoc dicit? Nam propter nos scripta

sunt : quoniam debet in spe qui

arat, arare: et qui triturat, in spe
fructus percipiendi. 1 1 . *Si nos vo-
bis spintualia seminavimus, ma-
gnum est si nos carnalia vestra me-
tamus? 12. Si alii potestatis vestras

participes sunt, quare non potius

nos? Sed non usi sumus hac pote-

state : sed omnia sustinemus ne
quod offendiculum demus Evange-
lio Chnsti. 13. 'Nescitis quoniam
qui in sacrario operantur, quae de
sacrano sunt, edunt : et qui altari

deserviunt, cum altari participant?

14. Ita et Dominus ordinavit iis,

qui Evangelium annuntiant, de
Evangelio vivere.

1 5. Ego autem nullo horum usus
sum. Non autem scripsi haec ut ita

riant in me : bonum est enim mihi
magis mori, quam ut gloriam meam
quis evacuet. 16. Nam si evangeli-

zavero, non est mihi gloria : neces-
sitas enim mihi incumbit : vae enim
mihi est, si non evangelizavero.

17. Si enim volens hoc ago, merce-
dem habeo : si autem invitus, dis-

pensatio mihi credita est. 18. Quae
est ergo merces mea? Ut Evange-
lium praedicans, sine sumptu ponam
Evangelium, ut non abutar potes-

tate mea in Evangelic
19. Nam cum liber essem ex

omnibus, omnium me servum feci,

ut plures lucrifacerem. 20. Et fa-

ctus sum Judaeis tamquam Ju-
daeus, ut Judaeos iucrarer : 21. iis

qui sub lege sunt, quasi sub lege

essem (cum ipse non essem sub
lege) ut eos, qui sub lege erant
lucrifacerem : lis, qui sine lege

erant, tamquam sine lege essem
(cum sine lege Dei non essem : sed
in lege essem Christi) ut lucriface-

rem eos, qui sine lege erant.

22. Factus sum infirmis infirmus,

ut infirmos lucrifacerem. Omnibus
omnia factus sum, ut omnes face-

rem salvos. 23. Omnia autem facio

pas une corbeille, une museliere, a la bouche
die bocnf qui foule le grain : chez les Juiis,

quand on avait coupe le ble, on le rassem-
blait dans une aire, et, pour le baltre, on
faisait passer et repasser des bceufs dessus.
Comp. I Tim. v, 18.

10. A cause de nous, predicateurs de
l'Evangile.

13. Qui remplisseni les fonclions sacrees

;

Vulg. qui travaillent dans le temple. — Du
temple : des dons et otTrandes apportes dans
le temple. — Out part a Pautel, ont une
part dans les viclimes offertes.

14. Comp. Matt/i. x, 10 sv. ; Luc. x, 7.

ib. Obligation: J.-C. lui en a donne" l'ordre

{Ail. ix, 15; xiii, 21 ; xxiii, 15, 20).

17. D'autres : De bon cceur, avec des dis-

positions de gencrositequi depassent le de-
voir strict.. — A regret, c.-a-d. par neces-
site, sans devoument surero-ratoire. — Ccst

une charge, etc., un devoir stricl que je

remplis, sans qu'il yait la pour moi un titre

de gloire qui me soit special {Luc, xvii, 10).

19. Libre, independant.
20. Commejuif, me conformant, dans mes

relations avec eux, aux observances legales

(Ac?. xvi,3 ; xxi,26), sans les regarder comme
obligatoires. — Qui sont sous la Loi, encore
les Juifs, considered du point de vue special

de la loi mosaique. — Quoique, etc. Comp.
Rom. vi, 14 sv.: Gal. ii, 19).

21. Qui sont sans loi, les paiens (Rom.
ii, 12, 14). — La loi du Christ est la loi de
grace et d'amour (Gal. vi, 2).

22. Les faibles, les hommes ignorants ou
a prejuges, soit Juifs, soit paiens. — Tons :

d'autres manuscrits grecs lisent, ajin, de
toute manure, d'en sauver quelqucsuns.

23. La meme pensee se retrouve au
vers. 27 sous la forme negative.



94 I
RE EPITRE AUX CORINTHIENS. Chap. IX, 24—27; X, 1-

Chap. X.

24Ne le savez-vous pas? Dans les

courses du stade, tous courent, mais

un seul emporte le prix. Courez de

meme, afin de le remporter. 25Qui-

conque veut lutter, s'abstient de tout

:

eux pour une couronne perissable;

nous, pour une imperissable. 26 Pour

moi, je cours de meme, non commc
a l'aventure ;

je frappe, non pas com-
rne battant l'air. 27Mais je traite du-

rement mon corps et je le tiens en

servitude, de peur qu'apres avoir

preche aux autres, je ne sois moi-

meme r£prouve.
x Car je ne veux pas vous laisser

ignorer, freres, que nos peres out tous

etc sous la nuee, qu'ils out tous tra-

verse la mer, 2 et qu'ils ont tous ete

baptises en Molse dans la nuee et

dans la mer; 3qu'ils ont tous mange
le meme aliment spirituel, 4et qu'ils

ont tous bu le meme breuvage spiri-

tuel, car ils buvaient a un rocher spi-

rituel qui les accompagnait, et ce

rocher etait le Christ. 5Cependant ce

n'est pas dans la plupart d'entre eux
que Dieu trouva son plaisir, puisque

leurs corps joncherent le desert.
6 Or ces choses ont ete des figures

de ce qui nous concerne,afin que nous
n'ayons pas de desirs coupables,

comme ils en ont eu, 7 et que vous ne
deveniez pas idolatres, comme quel-

ques-un d'entre eux, selon qu'il est

est ecrit :
" Le peuple s'assit pour

manger et pour boire
;
puis il se leva

pour se divertir. " 8 Ne nous livrons

point a l'impudicite, comme quelques-

uns d'entre eux s'y livrerent, et il en

tomba vingt-trois mille en un seul

jour. 9\e teutons point le Christ,

comme le tenterent quelqucs-uns

d'entre eux, qui perirent par les ser-

pents. 10 Ne muimurcz point commc
murmurerent quelques-uns d'entre

eux, qui perirent sous les coups de

24. I.e stade designait chez les Grecs
l'espace consacre aux exercices de la course

;

U y avait des prix et des couronnes pour

les vainqueurs. — De meme, comme cet

unique vainqueur. — Leprix,pour le Chre-

tien, e'est L'eternelle beatitude.

25. S'abstient de tout : Les athletes qui,

dans les jeux publics, disputaient le prix de

la course, de la lutte, du pugilat, etc., se

soumettaient a un regime seveie, evitant

tout ce qui pouvait nuire a la vigueur ou a

la souplesse du corps.

26. Non pas comme a i'aventure, mais
ayant l'ceil lixe sur le but a aiteindre, sans

m'ecarter de la piste. — Jefrappe, litt. je

mtexerce au pugilatj dans cet exercice, on
luttait a coups de poing.

27. Je traite durement. Le verbe giec

signifie litt. meurtrir d'un coup de poing la

figure de son adversaire. Queiques manus-
crits, suivis par la Vulgate, lisent Jt:o-'.e^(o,

je chdtie,fafflige. — Reprouve, exclu de la

recompense, ayant manque l'epreuve.

CHAP. X.

1. Car relie ce chapitre aux deux prece-

dents. Apres avoir traite (ch. viii) des rap-

ports des Chretiens avec les idolatres, rela-

tivement aux viandes orTertes sur les autels

du paganisme, et montre (ch. ix),par divers

traits de sa propre conduite, qu'il taut savoir

renoncer a ses droits, afin d'eviter une
liberte charnelle qui conduit au peche, —
il emprunte a l'histoire d' Israel et propose

ici (ch. x), d'effrayants exemples des peches
auxquels ce peuple fut entraine par cette

fausse liberte. — Sous lit nuee : allusion a la

nueemiraculeusequi lesguidait (7r".v.xiii,2i),

et les couvrait (Ps. cv (104), 39; Sag. x, 17;
xix, 7). Sens : sous la garde et la conduite
immediate de Jehovah. — La mer Rouge
(Exod. xiv, 22).

2. Baptises en Moise, lies, engages par la

confiance et l'obeissance envers Moise, me-
diateur entre Dieu et le peuple pour la pre-

miere alliance, et cela en vertu dune sorte

de bapteme dans la nuee et dans la mer.

3. Le meme aliment, la manne {Ex.
xvi, 15), spirituel, parce qu'il etait le resul-

tat d'un miracle (Ps. Ixxviii (77), 124;
cv (104), 40; ^ag. xvi, 20), et surtout parce
qu'il figurait une manne superieure, la

sainte Eucharistie (Jean, vi, 48 sv.).

4. Breuvage spirituel : allusion a 1'eau

que Dieu fit jailhr du rocher, la premiere
annee du voyage dans le desert, a Kaphidim
(Exod. xvii, 6), et la derniere, dans le desert

de Sin (Xombr. xx, 8 sv.). — Spirituel : a
cause de son origine miraculeuse et parce

que cette eau signifiait spirituellement soit

en general les eaux vivifiantes de la grace,

dont la sainte Humanite du Sauveur est

la source, soit en particulier son sang pre-

cieux devenu dans la sainte Eucharistie, le

breuvage de nos ames. — Le rocher spiri-

tuel qui les accompagnait, ce n'est pas,

comme l'ont reve quelques rabbins, la pierre

materielle dont Aloise fit jaillir une source
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propter Evangelium : ut particeps

ejus efficiar.

24. Nescitis quod ii, qui in stadio

currunt, omnes quidem currunt. sed

unus accipit braviumPSic currite ut

comprehendatis. 25. Omnis autem,
qui in agone contendit, ab omnibus
se abstinet, et illi quidem ut corru-

pt bilem coronam accipiant : nos
autem incorruptam. 26. Ego igitur

sic curro, non quasi in incertum : sic

pugno, non quasi aerem verberans

:

27. sed castigo corpus meum, et in

servitutem redigo : ne forte cum
aliis prasdicaverim, ipse reprobus
efficiar.

—
*
•— CAPUT X. —•—

Commemoratione ingratorum Judaeorum
frequenter ob varia peccata a Deo punito-

rum, hos a simihbus absterret : de tenta-

tione humana, et Dei in tentationibus

auxilio : non solum idololatria fugienda

est, sed et mensa eorum qui idolothytis

vescuntur; turn quod per hoc videantur

aliquid idolis deferre, turn quod scandalo
sint infirmioribus.

OLO enim vos ignorare,

HW|j s
fratres, quoniam patres

I p&H/ nostri omnes "sub. nube
L&MMIJ1 fuerunt, et omnes *mare
transierunt, 2. et omnes in Moyse
baptizati sunt in nube, et in mari :

3.
c Et omnes eamdem escam spiri-

talem manducaverunt, 4. ^et omnes
eumdem potum spiritalembiberunt:
(bibebant autem de spiritali, conse-
quente eos, petra : petra autem erat

Christus) 5. sed non in pluribus
eorum beneplacitum est Deo :

£nam
prostrati sunt in deserto.

6. Hsc autem in figura facta sunt
nostri, ut non simus concupiscentes
malorum/sicut et illi concupierunt

:

7. Neque idololatras efficiamini,

sicut quidam ex ipsis : quemadmo-
dum scriptum est : ^Sedit populus
manducare, et bibere, et surrexe-

runt ludere. 8. Neque fornicemur,
/(

sicut quidam ex ipsis fornicati

sunt, et ceciderunt una die viginti

tria millia. 9. Neque tentemus Chri-
stum : sicut 'quidam eorum tenta-

d'eau; c'etait J.-C, Verbe eternel, conduc-
teur et protecteur du peuple elu dans sa
marche vers la terre promise. En effet,

dans la narration mosaique c'est Jehovah
qui se tient sur le rocker {Exod. xvii, 6)

;

c'est a lui, et non pas a la pierre materielle

que Moise doit parler
K
Nombr. xx, 8) ; c'est

lui qui fait sourdre les eaux miraculeuses.
Verbe divin et sagesse increee, il preludait

par ces theophanies a son Incarnation
future (comp. Sag. x, 15 sv\). La metaphore
sous laquelle l'Apotre le designe ici, se jus-

tine assez par le detail du texte sacre auquel
il fait allusion, et par l'usage assez frequent

dans PA. T. de dormer a Jehovah le nom
de Kocher. — Voy. Ueut. xxxii, 4, 15, 18;
Ps. xviii (17J, 3; xlii (41), 10 etc.; Is.

xvii, 10; xxvi, 4). On n'a done aucune rai-

son de traduire ici le verbe erat, tjv par
representait, Jiguraitj il garde son sens
propre de verbe substantif : dta.it.

5. Le desert : Par leur incredulite et leur

esprit de revoke il=. ne cessirent de provo-
quer la colore de Dieu. Ues 600.000 hommes
ayant 20 ans et au-dessus, qui avaient tra-

verse la MerRouge(/Vi9///^.i,46;xiv,26sv.),
deux seulement, Josue et Caleb, furent
admis a entrer dans la terre promise.

6. D'autres : sont arrive'es pour nous ser-

vir dcxemple, pour figurer notre sort si

nous etions incredules et rebelles comrae
eux. — De'sirs coicpables : voy. Nombr.
xi, 4 sv.

7. Le peuple, etc. : a l'occasion du veau
d'or, Ex. xxxii, 6.

8. I ingt-trois mille : il est dit vingt-

quatre 7nille Nombr. xxv, 1-9. Faute de
copiste.

9. Tenter Dieu, c'est mettre sa patience

ou sa bonte a l'epreuve {Ps. lxxviii (77), 16).

— Les Hebreux dans le desert tenterent le

Christ, c.-a-d. le Verbe en tant que Dieu
(Jehovah) manifeste, parce que par leurs

plaintes {Nombr. xxi, 4 sv.) ils mettaient en
doute sa fidelite a tenir ses promesses et sa

Constance a les couvrir de sa protection. —
Pour les Chretiens ce serait tenter le t/irist.

Verbe incarne et Seigneur, c.-a-d. faire in-

jure a sa bonte et lasser sa patience, que de
revenir, par degoiit de sa religion et de sa

loi, aux solennites paiennes.

10. Comme murmurcrent quelques-uns.

Les murmures du peuple dans le desert se

sont produits frequemment, p. ex. Exod.
xv, 24 (eaux ameres), xvi, 2 (disette de nour-

riture), xvii, 3 (manque d'eau) etc. Mais
l'Apotre ne pent faire allusion ici qua deux
auires circonstances dans lesquelles les

Israelites exciierent la colore divine par

leurs murmures, soit quand ils temoignerent

Exod. 13,

r. N'mn. 9,

Exod. 14,

'Exod
6. Num.

' Num 26.

64, 65.

/Ps.

^ Exod.
6.

''' Num. 25,

'Num
5.6.
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l'Exterminateur. XI Toutes ces choses

leur sont arrivees en figure, et el les

ont ete Writes pour notre instruction,

a nous qui sommes arrives a la fin des

temps. 12 Ainsi done que celui qui

croit ette debout prennc garde de

tomber. ^Aucune tentation ne vous

est survenue, qui n'ait ete humaine;

et Dieu, qui est fidele, ne permettra

pas que vous soyez tentes au-dela de

vos forces ; mais, avec la tentation, il

menagera aussi une heureuse issue

en vous donnant le pouvoir de la

supporter.

30 — CHAP, x, 14— XI, [. — Solution pratique. Ne prendre aucune part

aux repas sacres : e'est se mettre en communication avec les demons

[vers. 14— 22]. — Regie de conduitc a tenir dans les repas ordinaires :

on ne peut manger des viandes sacrifices que s'il n'y a aucun danger

de scandale [23— XI, ij.

jHi'Est pourquoi, mes bien-aimes,

fuyezl'idolatrie.^Jevousparle

commc a des hommes intelli-

gentsjjugez vous-memesde cequeje

dis. 10 Lc calice de benediction, que

nous benissons, n'est-il pas une com-
munion au sangdu Christ ?Et lepain,

que nous rompons, n'est-il pas une

communion au corps du Christ?

'/l'uisqu'il y a un scul pain, nous

formons un seul corps, tout en etant

plusicurs, car nous participons tous a

un meme pain. l8 Voyez Israel selon

la chair : ceux qui mangent les victi-

mes ne participent-ils pas a l'autel?

l9Qu'est-ce a dire? Que la viande

sacrifice aux idoles est quelque

chose, ou qu'une idolc est quelque

chose? ^Nullement; je dis que cc

que les pa'iens offrent en sacrifice, ils

rimmolent a des demons, et non a

Dieu; or je ne veux pas que vous

soyez en communion avec les de-

mons. Vous ne pouvez boire a la fois

au calice du Seigneur et au calice des

demons; "vous ne pouvez prendre
part a la table du Seigneur et a la

table des demons. 22 Voulons-nous
provoquer la jalousie du Seigneur?

Sommes-nous plus forts que lui?
23Tout est permis, mais tout n'est

pas utile; tout est permis, mais tout

n'edifie pas. 24Que personne ne cher-

che son propre avantage, mais celui

d'autrui. 25 Mangez de tout ce qui se

vend au marche, sans faire aucune
question par motif de conscience;
2bcar " la terre est au Seigneur, et

tout ce quelle renferme. " 27Si un
infidele vous invite et que vous vou-

liez y aller, mangez de tout ce qu'on

vous presentera, sans faire aucune
question par motif de conscience.
2d Mais si quelqu'un vous dit : Ceci a

ete olfert en sacrifice [aux idoles],

n'en mangez pas, a cause de celui qui

vous a donne ce renseignement et a

cause de la conscience. 29je dis la

conscience, non pas la votre, mais de

celle d'autrui. Pourquoi en effet ma

regretter les delices de l'Egypte {Nombr.
xi, 4 sv. S3), soit peut-etre apres le chatiment

inflige a Core et a ses partisans, quand " le

lendemain toute l'assemblee des enfants

d'lsracl murmura contre Muise et Aaron",
trouvant excessive la severite des deux chefs

{Nombr. xvi, 25 sv., 41 sv.).— C'estdans une
allusion a ce dernier evenement que l'au-

teur de la Sagesse (xviii, 20 sv.) parle de

VAnge extertninateur, dont Tauteur du livre

des Nombres ne fait aucune mention.

11. Toutes manque dans la plupart des

manuscrits. — Qui sommes arrives, etc.

;

litt. pour lesquels estarrivce laJin des temps,

la periode messianique, qui sera la derniere

grande epoque du monde. Le point du temps
oil elle devait commencer dependait unique-
ment de la volonte misericordieuse de Dieu.

Comp. Hebr. ix, 26; 1 Pier, i, 5; \Jean, ii, 18.

12. Conclusion de tout ce qui precede.

13. Apprehendat dans la Vulgate est pro-

bablement une fauie ; les anciens manuscrits

de cette version, la plupart des Peres et le

missel romain ont appreheiidit.— Humaine,
en rapport avec les forces de 1'homme, sou-

tenu par les secours ordinaires de la grace.
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verunt, et a serpentibus perierunt.

10. yNeque murmuraveritis, sicut

quidam eorum murmuraverunt, et

perieruntabexterminatore. i i.Hasc
autem omnia in figuracontingebant
illis : scripta sunt autem ad corre-

ptionem nostram, in quos fines

sarculorum devenerunt. 12. Itaque

qui se existimat stare, videat ne

cadat. 13. Tentatio vos non appre-

hendat nisi humana : fidelis autem
Deus est, qui non patietur vos ten-

tari supra id, quod potestis, sed

faciet etiam cum tentatione proven-
turn ut possitis sustinere.

14. Propter quod carissimi mihi,

fugite ab idolorum cultura : 1 5. ut

prudentibus loquor, vos ipsi judicate

quod dico. 16. Calix benedictionis,

cui benedicimus, nonne communi-
catio sanguinis Christi est? et panis,

quern frangimus, nonne partici patio

corporis Domini est? 17. Ouoniam
unus panis, unum corpus multi

sumus, omnes, qui de uno pane
participamus. 18. Videte Israel

secundum carnem : nonne qui edunt
hostias, participes sunt altaris?

19. Quid ergo? dico quod idolis

immolatum sit aliquid? aut quod
idolum sit aliquid? 20. Sed quas

immolant gentes, dasmoniis immo-
lant, et non Deo. Nolo autem vos
socios fieri dasmoniorum : non
potestis calicem Domini bibere, et

calicem dasmoniorum : 21. non
potestis mensas Domini participes

esse, et mensas dasmoniorum. 2 2. An
asmulamur Dominum? numquid
fortiores illo sumus? *Omnia mihi
licent, sed non omnia expediunt.

23. Omnia mihi licent, sed non
omnia asdificant. 24. Nemo quod
suum est quasrat, sed quod alterius.

25. Omne, quod in macello vasnit,

manducate, nihil interrogantes pro-

pter conscientiam. 26. 'Domini est

terra, et plenitudo ejus. 27. Si quis

vocat vos infidelium, et vultis ire :

omne, quod vobis apponitur, man-
ducate, nihil interrogantes propter

conscientiam. 28. Si quis autem di-

xerit : Hoc immolatum est idolis :

nolite manducare propter ilium, qui

indicavit, et propter conscientiam :

29. conscientiam autem dico non

*Supra 6,

'Ps. 23. 1.

Eccl. 17,31.

— D'eu sortir viclorieusement. Vulgate, le

moyen d^en tirer avantage, un profit pro-
ventum au lieu de exituni).

14. L'idoldtrie, tout ce qui pourrait passer
pour une participation au culte des idoles.

15. Le calice, la coupe eucharistique

{MatlJi. xxvi, 27 ; Marc, xiv, 23). -— Le pain
celeste de l'eucharistie [Luc, xxii, 19 : comp.
Ail. ii, 46). Boire cette coupe et manger
ce pain, c'est participer au sang et au corps
de notre Seigneur : quel temoignage formel

en faveur de la presence reelle de J.-C. dans
l'Eucharistie!

17. Ce verset prouve^WV^/que le pain

eucharistique est une participation au corps

de J.-C. : la manducation de ce pain fait de
tous les fideles un seul corps; or, pour
qu'elle ait cet effet, il faut que ce pain soit

une participation au corps du Christ.

18. Voyez les Israelites, enfants

d'Abraham selon la chair (Comp. Rom.
ii, 28 sv. ; Gal. iv, 29). — A Vautel, et par
consequent avec Jehovah, a qui le sacrifice

est offert : deuxieme analogie qui montre
que celui qui mange des viandes immolees
aux idoles prend part au rulte des idoles.

19. Comp. viii, 4.

20. Demons, mauvais anges : comp. Dent.

xxxii, 17 ; Ps. xlv (44), 4. Les divinites paien-

nes ne sont pas, comme le croient les pai'ens,

de vraies divinites.

22. La jalousie : Fame chretienne est de-

venue dans le bapteme la fiance'e ou l'dpouse

du Seigneur, et cette union se consomme
dans la sainte Eucharistie

;
prendre part aux

sacrifices paiens est done un adultere.

23. Comp. vi, 12.

24. Que persontic ne s'attache a son droit

stricl, sans considerer le scandale qui peut
en resulter pour autrui. Comp. Rom. xv,

1 sv.

25. Aucune question : sans demander si

telle viande, mise en vente, n'a point fait

partie d'une viclime offerte en sacrifice.

26. Citation du Ps. xxiv (23), 1. Comp.
I Tim. iv, 4.

28. .SV quelqu'un des convives, probable-

ment. dans la pensee de I'Apotre, un Chre-

tien de conscience faible (viii, 7 sv.). — A
cause de, par management pour celui, etc.,

pour ne pas blesser sa conscience, en l'entrai-

nant peut-L'trea faire ce qu'elle lui defend.

29. De celle d'aulrui, de celui qui vous a

donne l'avertissement ; en effet, s'il n'y avait

pas l'obligation de le mc'nager, je vous di-

rais : Mangez-en, quoi qu'on puisse penscr

N° 33- IBLE. TOME VII.
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liberte serait-elle jugee par une cons-

cience etrangere?3oSi je mange avec

actions de graces, pourquoi serais-je

blame pour une chose dont jc rends

graces?

s^oitdonc que vous mangiez, soit

que vous buviez, 011 quelque autre

chose que vous fassiez, faites tout

pour la gloire de Dieu. 3^Xc soyez

en scandale ni aux Juifs, ni aux
Grecs, ni a l'Eglise de Dieu. 33C'est

ainsi que moi-meme je m'efforce en
toutes chosesde complaire a tous, ne
cherchant pas mon propre avantage,
mais celui du plus grand nombre,
afin qu'ils soient sauves.

1 Soyez mes imitateurs, comme je

le suis moi-meme dc /esus-Christ.

Ch.

III. — SUR LE BON ORDRE A CARDER
DANS LES ASSEMBLIES RELIGIEUSES [XI, 2-34].

CHAP. XI, 2 — 34. - Dans les reunions, 1'homme doit'etre tetc niie et la

femmc tetc voilee [vers. 2 — 16]. Abus dans la celebration de la Cene

du Seigneur [17— 22]. Institution de la sainte Eucharistie; preparation

exigee pour la recevoir [23— 32]. Conclusion [^7, — 34].

Ch. XI. ^"S^E vous lone, [mes freres,] de ce

que vous vous souvenez de
moi a tons egards, et de ce

que vous retcnez mes instructions

telles que je vous les ai donnees. 3je

veux cependant (pie vous sachiez que
lc chef de tout homme, e'est Jesus-

Christ, que le chef de la femmc, e'est

1'homme, et que le chef du Christ,

e'est Dieu. 4Tout homme qui prie ou
qui prophetise la tete couverte, des-

honore sa tete. sToute femine qui

prie ou qui prophetise la tetc non v< >i-

lec, deshonore sa tetc : elle est comme
celle qui est rasee. 6 Si une femmc ne

se voile pas la tetc, quelle se coupe
aussi les cheveux. Or, s'il est hon-
teux a une femme d'avoir les che-

veux coupes ou la tete rasee, qu'elle

se voile. 7 L'homme ne doit pas se

couvrir la tete, parcequ'il est I'image

la gloire de Dieu, tandis que la fem-
me est la gloire de 1'homme. 8 En
effet, 1'homme n'a pas ete tire de la

femme, mais la femme de 1'homme;
9et 1'homme n'a pas ete cree pour la

femme, mais la femme pour 1'homme.
IO C'est pourquoi la femme doit, a

cause des anges, avoir sur la tete un
signe de sujetion. "Toutefois, ni la

et dire sur votre compte; car un jugement
prononce par une conscience etrangere ne
saurait s'imposer a ma liberte. D'autres lient

les mots carpourquoi'au vers. 28 : A/'en man-
ges pas, car pourquoi donneriez-vous occa-
sion «\ une conscience, forme'e autrement
que la votre, de porter un jugement facheux
sur l'usage que vous faites de votre liberte?

Comment cette doctrine de l'Apotre s'ac-

corde-t-elle avec la circulaire du Concile
de Jerusalem {Act. xv, 29)? On peut repon-
dre 10 que cette lettre adressee aux Eglises
d'Antioche, de la Syrie et de la Cilicie

n'obligeait pas les fidcles de 1'Acbaie; 2" en
admettant que les prescriptions du Concile
s'adressaient indistinctement a toutes les

Eglises, elles ne defendaient l'usage des
viandes immolees qu'a raison du scandale
qui en pouvait re'sulter. Dans les Eglises
composees en majeure partie de judeo-chre-

tiens, cette raison suffisait a rendre la pro-
hibition absolue; dans les autres, il appar-
tenait aux Apotres, ou a. leurs dele'guds,

de determiner en quels cas il pouvait etre

permis de manger ces sortes de viandes,

et quand il serait obligatoire ou conseille

de s'en abstenir. C'est ce que saint Paul
fait ici.

32. En scandale, en usant sans manage-
ment de votre liberte.

CHAP. XI.

1. Ce verset est la conclusion du chap,
precedent, et n'aurait pas du en etre separe.

2. Mes instnti7ioHs([ht.traditw?is),dogmes

et reglements de discipline que les Apotres
enseignaient de vive voix, et qui se sont con-
serves dans l'Eglise en vertu de la tradition,

comme les ceremonies des sacrements, etc.

3. Que vous sac/iies et reteniez speciale-
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MITATORES mei esto-

te, sicut et ego Christi.

2. Laudo autem vos fra-

tres quod per omnia mei
memores estis : et sicut tradidi vo-
bis, prascepta mea tenetis. 3. Volo
autem vos scire "quod omnis viri

caput, Christus est : caput autem
mulieris, vir : caput vero Christi,

Deus. 4. Omnis vir orans, aut pro-

phetans velato capite, deturpat ca-

put suum. 5. Omnis autem mulier
orans, aut prophetans non velato

capite, deturpat caput suum : unum
enim est ac si decalvetur. 6. Nam
si non velatur mulier, tondeatur.

Si vero turpe est mulieri tonderi,

aut decalvari, velet caput suum.
7. Vir quidem non debet velare

caput suum : quoniam *imago et

gloria Dei est, mulier autem gloria

viri est. 8.
fNon enim vir ex mu-

liere est, sed mulier ex viro. 9/Et-
enim non est creatus vir propter

tuam, sed alterius. Ut quid enim
libertas mea judicatur ab aliena con-

scientia? 30. Si ego cum gratia par-

ticipo,quid blasphemorpro eoquod
gratias ago?

31. '"Sive ergo manducatis, si-

ve bibitis, sive aliud quid faci-

tis : omnia in gloriam Dei facite.

32. Sine offensione estote Judasis,

et gentibus, et Ecclesias Dei :

33. Sicut et ego per omnia om-
nibus placeo, non quasrens quod
mihi utile est, sed quod multis :

ut salvi fiant.

w.& r& %£gs^ '&> s>:& %£m s& :<s asmm s>m '&.mss

-*— CAPUT XI. -+-
Vir aperto, mulier autem velato debet orare

capite : Corinthios reprehendit quod
ad celebrandam ccenam Dominicam in-

vicem non exspeclarent, sed inter se

dissiderent : referens interim sacramen-
ti Eucharistiae a Christo institutionem,

et scelus ac paenam indigne ad illud

accedentium.

Eph.5,23.

Gen. 1,26

Gen. 2, 23.

1 Gen. 2, 18.

ment ceci.... — Dieu est le chef du Christ

comme homme; c'est lui qui l'a cree, glori-

he, associe a sa souverainete, lui donnant
tout pouvoir au ciel et sur la terre (Matth.

xxviii, 18) et en le faisant asseoir a sa droite

(I Cor. xv, 24 sv.). y.-C. comme homme est

le second Adam,le chefde l'humanite' rege-

neree par lui et en lui. Enfin Phomme estle

representant de toute l'espece, ayant ete

cree immediatement par Dieu et renfer-

mant en lui-meme la femme.
4. Prie ou propketise, parle sous Inspira-

tion, comme organe de Dieu (xii, 10), dans
les assemblies religieuses publiques. — La
tete converte : les Juifs priaient ainsi, mais
les Grecs assistaient nu-tete h leurs cere-

monies religieuses. — Deshonore sa tete, en
mettant sur elle le signe de la servitude;

avoir la tete couverte~eTatt7daiTs lantTquite,

le propre
^
de^~~escla"ves. Sa tete nue doit

montrer quTI n'est asservi a aucun autre

homme, mais qu'il a pour chef le Christ, et

par le Christ Dieu lui-meme (Kstius). D'au-
tres : Deshonore son chef, savoir le Christ

(vers. 3) : l'homme tient la place de Dieu
sur la terre, il en est le roi ; comme tel, il

est le representant visible de l'Homme-
Dieu, du Christ, maintenant glorifie et assis

a la droite de son Pere. Si done il couvre
sa tete, il fait acle de sujetion a nn autre

homme, et par la non seulement se fait

injure a lui-meme, mais deshonore le chef
divin qu'il represente.

5. Prie a haute voix ou prophetise. A
cause de xiv, 34 (comp. 1 Tim. ii, 12), plu-

sieurs conjeclurent qu'il s'agit ici, non d'as-

semblees religieuses ple'nieres oil se reunis-

saient tous les membres d'une commu-
naute, mais de reunions moins solennelles,

composees des membres d'une ou de plu-

sieurs families (xvi, 19; Rom. xvi, 5; Col. iv,

15). Deshonore sa tete : elle ne se comporte
pas comme une femme modeste et soumise^
dont le voile montre a tous qu'elle a l'homme
pour chef, mais comme une._adultere ou une
courtisane. D'autres : Deshonore son chef
sorT~mciTr"(vers. 3); elle semble faire acfte

d'independance vis a vis de lui et mecon-
naitre son autorite.

7. Vintage et le reflet de la gloire de Dieu
{Gen. i, 26 sv.), Seigneur et maitre de tou-

tes choses, qui l'a cree immediatement et

dont il est le representant sur la terre. —
La femme est le reflet de la gloire de
l'homme, de qui elle a ete tire'e (Gen. ii, 26

sv.), et avec lequel elle est dans un rapport

de subordination et de dependance.

9. A cause de l'homme, Gen. ii. 18 sv.

10. A cause des anges, par respect polit-

ies anges qui assistent invisibles au service

divin, et seraient blesses par la tenue pen
modeste des femmes.

11. Toutcfois, dans le Seigneur^ en J.-C,
dans l'ordre surnaturel de la grace, il y a

egalite" entre l'homme et la femme (Gal. iii,

28. Comp. Matth. xxii, 30).
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fcmme n'est sans l'homme, ni l'hom-

me sans la femme, dans le Seigneur.
12 Car, si la femme a etc tirec de

l'homme, l'homme aussi nait de la

femme, et tout vient de Dieu. r3ju-

gez-en vous-memes : est-il bien-

seant qu'une femme prie Dieu sans

etrc voilee? r4 La nature elle-meme
ne vous enseigne-t-ellc pas que e'est

une honte a 1111 homme de por-

ter de longs cheveux, ^tandis que

e'est une gloire pour la femme
qu'une longue chevelurc, parce que
la chevelure lui a etc donnee en

guise de voile? l6 Si quclqu'un se

plait a contester, nous n'avons pas

cette habitude, non plus que les Egli-

ses de Dieu.

^Mais en vous recommandant cc

point, je n'ai garde de vous louer

de ce que vous vous assemble/,,

non pour votre avantagc, mais pour

votre prejudice. lS Et d'abord j'ap-

prends que, lorsque vous vous rcu-

nissez dans une asscmblec, il y a

des scissions parmi vous, — et je le

crois en partie; ^car il faut qu'il y
ait parmi vous meme des secies, afin

que les freres d'une vertu eprouvee

soient manifestes parmi vous. —

2°Lors done que vous vous reunis-

sez ce n'est plus le repas du Sei-

gneur que vous celebrez ;

2r car, a

table, chacun commence par prendre
son propre repas, en sorte que tels

ont faim, tandis que d'autres se gor-

gent. 22 N'avez-vous pas des maisons
pour y manger et boire? ou mepri-

sez-vous l'Eglise de Dieu, et voulez-

vous faire un affront a ceux qui

n'ont rien? Que vous dirai-je? Que
jc vous loue? Non, je ne vous loue

point en cela.

23Car, pour moi, j'ai recu du Sei-

gneur, ce que je vous ai aussi

transmis, savoir, que le Seigneur

Jesus, dans la nuit ou il fut livre,

prit du pain, 2-Jet apres avoir rendu
graces, le rompit et dit :

" [Prenez

et mangez]; ceci est mon corps, [qui

sera livre] pour vous; faites ceci

en memoirc de moi." 25De meme,
apres avoir soupe, il prit le calicc

et dit :
" Cc calicc est la nouvelle

alliance en mon sang ; faites ceci,

toutes les fois que vous en boirez,

en memoire de moi." z6 Car toutes

les fois que vous mangez ce pain et

que vous buvez ce calice, vous an-

noncez la mort du Seigneur, jusqu'a

14. La nature, la coutume generate de
tons les peuples fonde'e sur une sorte d'ins-

tin<ft naturel.

16. Contester ce que je viens de dire :

en effet les arguments dont il appuie sa

recommandation sont plutot des raisons

de grande convenance, dont il est tou-

jours possible a un esprit mal dispose

de contester la valeur. — Cette habitude,

d'autres, cette coutume de contester : chez

nous, chretiens d'origine juive, les femmes
n'assistent jamais sans voile aux reunions

du culte. — Les Eglises : Vulgate VEglise.

17. Ce point, ce qui precede; d'autres

(Vulg.), ce qui suit.

18. Etd'abord n'est pas suivi d'un e/isuitej

il faut aller jusqu'a xii, 1, pour trouver

autre chose. — Assemblee : au lieu de eccle-

siatn qui se trouve dans la Vulgate acluelle,

d'anciens manuscrits de cette version, et

S. Thomas lisent ecclesia.

19. IIfaut, eu e'gard a Yimperjeclion des
hommes qu'il y ait des heresies comme il

il faut qu'il y ait des scandales. Comp.
Matth. xviii, 7. — Meme des secies, ce qui

est pire que des scissions. D'autres, des dis-

sensions, dans le sens de divisions.

20. D'autres : // n'est pas possible mora-
Iement de prendre le repas du Seigneur,

l'agape, non la sainte Eucharistie.

21. Son propre repas, ce qu'il a apporte.
— A faim... se gorgent : hyperbole. D'apres
l'opinion generalement recue la celebration

de l'Eucharistie etait accompagnee des les

temps apostoliques d'un repas commun
servant a exprimer et k entretenir la chari-

te. C'est l'agape, souvenir de la derniere

Cene ou fut instituee la Sainte Eucharis-

tie. Apres avoir entendu la parole sainte

et fait ensemble les prieres, les hommes
d'un cote, les femmes de l'autre prenaient

un repas oil etait mis en commun ce que
chacun, riche ou pauvre, avait apporte

;

apres quoi, ils recevaient la Sainte Eu-
charistie fun peu plus tard la distribution

de la Communion aurait precede le repas).

Or par suite des divisions qui re'gnaient

parmi les fideles de Corinthe chacun ne
voulait plus manger qu'avec ceux de son
parti. Ainsi tandis que les uns faisaient
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mulierem,sed mulier propter virum.
10. Ideo debet mulier potestatem
habere supra caput propter Ange-
los. 11. Verumtamen neque vir

sine muliere : neque mulier sine

viro in Domino. 12. Nam sicut

mulier de viro, ita et vir per mulie-
rem : omnia autem ex Deo. 13. Vos
ipsi judicate : decet mulierem non
velatam orare Deum? 14. Nee ipsa

natura docet vos, quod vir quidem
si comam nutriat, ignominia est

illi : 15. mulier vero si comam nu-
triat, gloria est illi : quoniam capilli

pro velamine ei dati sunt. 16. Si

quis autem videtur contentiosus
esse : nos talem consuetudinem non
habemus, neque Ecclesia Dei.

17. Hoc autem praecipio : non
laudans quod non in melius, sed in

deterius convenitis. 18. Primum
quidem convenientibus vobis in ec-

clesiam, audio scissuras esse inter

vos, et ex parte credo. 1 9. Nam
oportet et haereses esse, ut et qui
probati sunt, manifest! riant in vo-

bis. 20. Convenientibus ergo vobis

in unum, jam non est Domini-
can! ccenam manducare. 21. Unus-
quisque enim suam coenam praesu-

mit ad manducandum. Et alius qui-

dem esurit : alius autem ebrius est.

22. Numquid domos non habetisad
manducandum, et bibendum? aut

ecclesiam Dei contemnitis, et con-
funditis eos, qui non habent? Quid
dicam vobis? Laudo vos? in hoc
non laudo.

23. Ego enim accepi a Domino
quod et tradidi vobis, quoniam Do-
minus Jesus in qua nocte tradeba-
tur, accepit panem, 24. et gratias

agens fregit, et dixit : ''Accipite, et

manducate : hoc est corpus meum,
quod pro vobis tradetur : hoc facite

in meam commemorationem. 25. Si-

militer et calicem, postquam ccena-

vit, dicens: Hie calix novum testa-

mentum est in meo sanguine : hoc
facite quotiescumque bibetis, in

meam commemorationem. 26. Quo-
tiescumque enim manducabitis pa-

' Matth. 26,

26. Marc.
14, 22. Luc.
22, 17.

bonne chere, les autres manquaient du ne-

cessaire. C'est cet abus que S. Paul reprend
ici. — Toutefois plusieurs contestent que
l'agape, — repas de charite lie a la cele'-

bration de l'Eucharistie — ait existe comnie
institution reguliere dans la primitive Eglise.

Les textes que d'autres alleguent en sens
contraire soit du N. T., soit de la Didache,
soit des Peres apostoliques peuvent recevoir

et ont en effet req:u une explication difterente.

La xXaffi; ~o\> oip-ryj des Acles (ii, 46; xx, 7.

1 1 ; xxvii, 35) est proprement la fraction

du pain eucharistique. Quant au texte

de S. Jude, v. 12 il n'est pas bien siir que
la lecon ev tois i'/ana'.; soit authentique;
peut-etre faut-il lire comme dans S. Pierre

(II Pier, ii, 13) ev Tot?? krAii^
; en tout cas,

rien n'oblige a s'ecarter du sens ordinaire

du mot iyi-T, (comp. Jud. 2, 21), amour,
charite. La forme du pluriel est d'un emploi
emphatique : Us sont im e'cueil mi milieu de
vos charites dans vos re'wrioits.

Dans cette opinion, ce que S. Paul bla-

merait chez les fideles de Corinthe, ce ne
serait done pas Tabus d'une institution

existante, mais plutot une innovation con-
traire aux intentions du Sauveur et au res-

peel: exige par le mystere eucharistique.

22. L'Eglise de Dieu, la communaute
chretienne.

23. Car : je ne vous loue point, car votre
maniere de celebrer les agapes est tout-a-

fait en opposition avec la nature de la

sainte Eucharistie, telle qu'elle rdsulte de
son institution. — J'ai recu du Seigneur,
par une revelation immediate (Gal. 1, 12),

peut-etre pendant son sejour de trois ans
en Arabie. Gal. 1, 17.

24. Les mots firenes el ma?igez manquent
dans les meilleurs manuscrits grecs ; ils

viennent probablement de Matth. xxvi, 26.

— Qui sera livre, etc. Les meilleurs ma-
nuscrits portent, qui est roinpu pour vous,
ou simplement qui est pour vous. Cesmots,
surtout au pre'sent, nous montrent l'Eucha-

ristie comme un veritable sacrifice. Faites
ceci etc. Par ces paroles N.-S. donne a ses

Apotres et par eux aux pretres de tons les

temps le pouvoir de consacrer (Cone, de
Tr. xxii, chap. 2).

25. Le calice, etc. Sens : ce que con-

tient ce calice est mon sang, dans lequel

est conclue la nouvelle alliance de Dieu
avec les homines. Comp. Luc, xxii, 20

;

Exod. xxiv, 8.

26. Vous annoncez en fait et renouvelez,

etc. Et celajusgu'd a- qu'il vienne, a la fin

des temps, pour le jugement general.

Tous les verbes de ce verset sont au
futur dans la Vulgate.
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cc qu'il vienne. 2>'C'est pourquoi

cclui qui mangera lc pain on boira

lc calice du Seigneur indignement,

sera coupable envers lc corps et le

sang du Seigneur. 28 0ue chacun
done s'eprouve soi-memc, ct qu'ainsi

il mange de ce pain et boive de ce

calice; 29car celui qui mange et boit

[indignement], sans discerner lc

corps du Seigneur, mange et boit

son propre jugement. 3o C'est pour

cela qu'il yjparmi vous beaucoup de

gens clebiles et de malades, et qu'un

grand nombre sont morts. 31 Si nous

nous examinions nous-memes, nous

ne serious pas juges. 32 Mais le Sei-

gneur nous juge et nous chatie, afin

que nous ne soyons pas condamnes
avec ce monde.

33Ainsi, mes freres, lorsque vous

vous reunisscz pourle repas,attendez-

vous les uns les autres. 34 Si quelqu'un

a faim, qu'il mange chez lui, afin que
vous nevous reunissiez pas pour votre

condamnation.

Jc reglerai les autres choses quand
je serai arrive chez vous.

IV. — SUR LES DON'S SPIRITUELS ET LEUR USAGE
[XII, 1 -XIV, 40].

I° — CHAT, xii, 1 — 30.—
site ccs dons out tons

au bien dc l'Eglise [4-

u tiles. Lc corps ct les

Principe general [vers. 1 — 3]. Malgre leur diver-

un seul et meme auteur et ils concourent tous

— 11]. Les moins apparents sont parfois les plus

membres [12 — 26]. Application [27— 30].

Ch. XII. iRSSSGIOur ce qui conceinc les dons
spirituels, je nevcux pas, mes
freres, que vous soyez dans

'ignorance. 2 Vous savez que, lorsque

vous etiez parens, vous vous laissiez

entrainer vers les idoles muettes,

selon que vous y etiez conduits.

3jc vous declare done que personnc,

s'il parle par l'Esprit dc Dieu, ne

dit :
" Jesus est le Seigneur," si cc

n'est par l'Esprit-Saint

4 II \' a pourtant diversity de dons,

mais e'est le meme Esprit; sdiversite

de ministeres.mais e'est le meme Sei-

gneur; 6 diversite d'operations, mais
e'est le meme Dieu qui opere tout en

tous. 7A chacun la manifestation de
l'Esprit est donnee pour l'utilite com-

mune. 8En effet, a l'un est donnee par

l'Esprit une parole dc sagesse,al'autre

une parole de connaissance, selon le

meme Esprit; 9a 1111 autre, la foi, par le

meme Esprit; a un autre, le don des
guerisons, par ce seul et meme Esprit;
10 a un autre, la puissance d'ope>er

des miracles; a un autre, la prophetie

;

aunautre,lediscernementdesesprits;

a un autre, la diversite des langues; a

27. Coupable envers, litt. coupable du,

comme reus majesiatis, scil. lessee : Comp.

Jacq. ii, 10.

30. Ce verset parait devoir s'entendre de
maladies et de morts physiques, comme
chatiments de la profanation de l'Eucha-

ristie.

$i.Jugcs par Dieu, et frappes de maladie
on de mort.

32. Pensee : Mais Dieu nous chatie afin

que, faisant penitence, nous ne soyons pas
eternellement condamnes avec les non-
chretiens.

CHAP. XII.

1. Pons spirituels, litt. Jiarismcs, graces
speciales accordees par l'Esprit-Saint a

certains fideles, non pour leur propre sanc-

tification, mais pour le bien de l'Eglise

(Comp. Rom. xii, 6); ils different done et de
la grace sanclifiante et des dons du Saint-

Esprit. Ces dons, ainsi que les manifesta-

tions extraordinairesauxquelles ils donnaient
lieu, frequents a l'origine de l'Eglise, sont

devenus par la suite de plus en plus rares,

sans avoir disparu tout a fait.

2. Conduits par la puissance du demon
(x, 19 sv; Ep/i. ii, 2); aujourd'hui vous etes

sous l'empire de l'Esprit de Dieu.
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nem hunc, et calicem bibetis : mor-
tem Domini annuntiabitis donee

m .6, veniat. 27. y Itaque quicumque
manducaverit panem hunc, vel bibe-

rit calicem Domini indigne : reus

erit corporis, et sanguinis Domini.
r 13. 28. - Probet autem seipsum homo :

et sic de pane illo edat, et de calice

bibat. 29. Qui enim manducat, et

bibit indigne, judicium sibi mandu-
cat, et bibit : non dijudicans corpus

Domini. 30. Ideo inter vos multi

infirmi et imbecilles, et dormiunt
multi. 31. Quod si nosmetipsos
dijudicaremus, non utique judica-

remur. 32. Dum judicamur autem,
a Domino corripimur, ut non cum
hoc mundo damnemur.

33. Itaque fratres mei, cum con-

venitis ad manducandum, invicem
exspectate. 34. Si quis esurit, domi
manducet : ut non in judicium con-

veniatis.

Cetera autem, cum venero, dis-

ponam.

-*— CAPUT XII. —*-
Variis dantur varia ejusdem Spiritus sancli

charismata, ut in modum humani corporis

quisque suo fungatur officio, et mutua se

opera omnesindigerecognoscentes,mutuo
se foveant : et ita Christus suae providit

Ecclesiae de variis hominum statibus.

Espiritualibus autem, nolo
vos ignorare fratres. 2.Sci-

tis quoniam cum gentes
ii&^sSj^i' essetis, ad simulacra muta
prout ducehamini euntes. 3. Ideo
notum vobis facio, "quod nemo
in Spiritu Dei loquens, dicit ana-

thema Jesu. Et nemo potest di-

cere, Dominus Jesus, nisi in Spiri-

tu sancto.

4. Divisiones vero gratiarum
sunt, idem autem Spiritus : 5. et

divisiones ministrationum sunt,

idem autem Dominus : 6. et divi-

siones operationum sunt, idem vero
Deus, qui operatur omnia in omni-
bus. 7. Unicuique autem datur ma-
nifestatio Spiritus ad utilitatem.

8. Alii quidem per Spiritum datur
sermo sapientiae : alii autem sermo
scientiae secundum eumdem Spiri-

tum : 9. alteri fides in eodem Spi-

ritu : alii gratia sanitatum in uno
Spiritu : 10. alii operatio virtutum,
alii prophetia, alii discretio spiri-

" Marc. 9,

3. Done : 6 vous qui, naguere encore

paiens pourriez Tignorer. — Parler, ici,

e'est parler des fatigues (vers. 30) ou pro-

p/ie'/iser (vers. 10). — Par, en union avec

VEsprit de Dieu et sous sa motion. Pensee
du verset : on reconnait qu'une manifes-

tation extraordinaire est divine ou non,

selon le temoignage qu'elle rend a Jesus.

Comp. / Jean, iv, 1 sv.

4-6. Le mime Esprit qui en est la source.
— Le meme Seigneur, chef del'Eglise, qu'ils

servent. — A/inislcres... operations : que
faut-il entendre par la? Dans quel rapport

ctaient-ils avec les dons? Les interpre-tes

repondent tres diversement. II est probable

que les ministeres (litt. diaeonies, fonclions,

services dans l'Eglise) et les operations

(litt. energies, forces, dans les miracles, les

guerisons) etaient les formes sous lesquelles

les dons entraient en action et se mani-
festaient au dehors.

7. La manifestation de /'Esprit, le don
par lequel l'Esprit- Saint se manifeste. —
/V//,r Vutiliti commune : tandis que la

grace est donnee pour futility particulicre

de celui qui la recoit.

8. Parole de sagesse, non pas simplement
la connaissance des mysteres les plus pro-

fonds de la religion (ii, 6 sv), mais en outre

le don surnaturel de les expliquer que
l'Esprit-Saint donne a des ames simples et

sans etude, comme il le fit pour les Apotres.
— Parole de connaissance on de science, le

don de proposer les verites ordinaires de la

religion que tous doivent savoir, et de les

mettre a la portee de tous les esprits. Ce
serait le don propre des Docleurs (v. 28).

Comp. Rom. xii, 6.

9. La foi, non la vertu th^ologale de ce

nom, qui est necessaire a tous, mais ce

degre de foi qui obtient et fait des mira-

cles {Mall//, xxi, 21, 22; I Cor. viii, 2).

—

Don des guerisons, ainsi par exemple,

l'ombre de S. Pierre {All. v, 15), et les

linges dont avait fait usage S. Paul (xix, 12)

guerissaient les malades et chassaient les

clemons.
10. Prophetic, don non pas prdcise'ment

d'annoncer les evenements futurs, mais

d'enseigner les verites de la foi sous Tac-

tion direcle du Saint-Esprit. — Discerne-

ment des esprits, qui apprend a distinguer
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un autre, le don de les interpreter.

"Mais c'est le seul ct meme Esprit

qui produit tous ces dons, les distri-

buant a chacun en particulicr, comme
il lui plait.

12 Car, comme le corps est un et a

plusieurs membrcs, et comme tous

les membres du corps, malgre leur

nombre, ne formcnt qu'un seul corps,

ainsi en cst-il du Christ. J3Tous, en

effet, nous avons ete baptises dans un
seul Esprit pour former un seul corps,

soitjuifs, soit Grecs, soit esclaves, soit

libres, et nous avons tous ete abreuves

d'un seul Esprit. r4 Ainsi le corps n'est

pas un seul membre, mais il est forme
de plusieurs. E5Si le pied disait :

" Puisque jc ne suis pas main, je nc

suis pas du corps," en serait-il moins
du corps pour cela? l6 Et si l'orcille

disait : "Puisque jc ne suis j)as ceil,

je ne suis pas du corps, " en serait-

elle moins du corps pour cela ? *7Si

tout le corps etait ceil, ou serait

l'oule? S'il etait tout entier ou'i'e, ou
serait I'odorat? '"Mais Dieu a place

chacun tics membres dans le corps,

comme il a voulu. ]9Si tous etaient

un seul et meme membre, ou serait

le corps? 2°I1 y a done plusieurs

membres, et un seul corps. 2I L'ceil

nc peut pas dire a la main :
" Je

n'ai pas besoin de toi;" ni la tete

dire aux pieds :
" Je n'ai pas besoin

de vous." 22Au contraire, les membres
du corps qui paraissent les plus

faibles, sont plus necessaires ;
23et

ceux que nous tenons pour les moins
honorables du corps, sont ceux que
nous entourons de plus d'honneur.

Ainsi nos membres les moins hon-
netes nous les traitons avec plus de

decence, 24tandis que nos parties hon-

netes n'en ont pas besoin. Dieu a dis-

pose le corps de maniere a dormer
plus de respect a ce qui est moins
digrie, 25afin qu'il n'y ait pas de divi-

sion dans le corps, mais que les

membres aient egalcmcnt soin les

uns des autrcs. 26 Et si un membre
souffre, tous les membres souffrcnt

avec lui ; si un membre est honore,

tous les membres s'en rejouissent

avec lui.

2/Vous etcs le corps du Christ, ct

vous ctcs ses membres, chacun pour
sa part. 28 Dieu a etabli dans l'Eglise

premierement des apotres, seconde-

ment dc<, prophetes, troisiemement

des doctcurs, ensuite ceux qui ont le

don des miracles, puis ceux qui ont

les dons de guerir, d'assister, de gou-
vcrner, de parler diverses langues.
29Tous sont-ils apotres ? Tous pro-

phetes? Tous docteurs ? 3°Tous thau-

maturges? Tous ont-ils les graces

de guerison ? Tous parlent-ils des

langues? Tous interpretcnt-ils ?

ce qui vient de Dieu, du demon ou de l'es-

prit de l'homme. — Pour ce qui regarde les

langues, voy. chap. xiv.

12. Du Christ mystique, de l'Eglise dans
laquelle il vit, et qui le prolonge, en quelque
sorte, et le continue visiblement a travers

Fhumanite. Cest dans le meme sens que
l'Eglise est encore appelee le corps du
Christ. Epli. i. iy. iv, 12; v, 30 etc. Comp.
Col. i, 18.

13. Un seul corps : Comp. Gal. iii, 28.

Abreuves d^un seul Esprit comprend les

dons ordinaires et extraordinaires commu-
niques aux premiers fideles dans le bap-
teme et dans la confirmation. Les bienfaits

de la grace dont le divin Esprit est l'auteur

sont souvent representes dans la Sainte

Ecriture sous l'allegorie de l'eau. Comp.
Jean, iv, 13 sv. ; vii, 37 sv. Deja les pro-

phetes s'etaient servis de cette image pour
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tuum, alii genera linguarum, alii

ii. 12, interpretatio sermonum. 1 1.
b Haec

EPh - autem omnia operatur unus atque

idem Spiritus, dividens singulis

prout vult.

12. Sicutenim corpus unum est,

et membra habet multa, omnia
autem membra corporis cum sint

multa, unum tamen corpus sunt

:

ita et Christus. 13. Etenim in uno
Spiritu omnes nos in unum corpus
baptizati sumus, sive Judaei, sive

gentiles, sive servi, sive liberi : et

omnes in uno Spiritu potati sumus.
14. Nam et corpus non est unum
membrum, sed multa. 15. Si dixe-

rit pes : Quoniam non sum ma-
ims, non sum de corpore : num
ideo non est de corpore? 16. Et
si dixerit auris : Quoniam non sum
oculus, non sum de corpore : num
ideo non est de corpore? 17. Si

totum corpus oculus : ubi audi-
tus? Si totum auditus : ubi odo-
ratus? 18. Nunc autem posuit Deus
membra, unumquodque eorum in

corpore sicut voluit. 19. Quod si

essent omnia unum membrum, ubi
corpus? 20. Nunc autem multa qui-

dem membra, unum autem corpus.

21. Non potest autem oculus dice-

re manui : Opera tua non indigeo :

aut iterum caput pedibus : Non
estis mihi necessarii. 22. Sed multo

magis quae videntur membra cor-
poris infirmiora esse, necessariora
sunt : 23. et qua? putamus ignobi-
liora membra esse corporis, his ho-
norem abundantiorem circumda-
mus : et quas inhonesta sunt nostra,

abundantiorem honestatem habent.

24. Honesta autem nostra nullius

egent : sed Deus temperavit cor-

pus ei, cui deerat, abundantiorem
tribuendo honorem, 25. ut non
sit schisma in corpore, sed idi-

psum pro invicem sollicita sint

membra. 26. Et si quid patitur

unum membrum, compatiuntur
omnia membra : sive gloriatur

unum membrum, congaudent om-
nia membra.

27. Vos autem estis corpus Chri-
sti, et membra de membro. 28. c Et e Eph.4.iT.

quosdam quidem posuit Deus in

Ecclesia primum apostolos, secun-

do prophetas, tertio doctores, dein-

de virtutes, exinde gratias curatio-

num, opitulationes, gubernationes,

genera linguarum, interpretationes

sermonum. 29. Numquid omnes
Apostoli ? numquid omnes pro-

phetas ? numquid omnes doctores?

30. Numquid omnes virtutes? num-
quid omnes gratiam habent curatio-

num? numquid omnes Unguis lo-

quuntur? numquid omnes interpre-

tantur?

decrire les biens spirituels du regne mes-
sianique. Comp. Is. xii,3; Jer. ii, 13; Ezech.
xlvii, sv. ; Zac/i. xiv, 8.

2}. Les mains honnetes, ceux auxquels,

depuis la chute, s'attache un sentiment de
pudeur. — Nous les entourons d'un voile de
modestie.

27. Cliacun pour safiait, chacun avec son
don particulier, sa fonction, etc. Au lieude
pipouc, la Vulgate a lu (xeXou^, membra de
membro, meme sens que Rom. xii, 5 : Vous
ites membres les unsdes aulres, des membres
unis entre eux et defendants les uns des
autres.

28. Dans l'enumeration qui suit S. Paul
ne parle pas des fonclions ordinaires de la

hieVarchie, etablie certainement dans
TEglise de Corinthe comme ellel'etait dans
les Eglises de Galatie (Ael. xiv, 23), dAsie
(Ail. xx, 17), de Macedoine {Phil, i, I;

I T/iess. v, 12) et de Crete (/>/. i, 5 sv.); le

contexte nous avertit assez qu'il ne s'agit

que de certains ministeres extraordinaires.
— Apolres, non pas seulement les Douze,
mais avec eux des hommes extraordinaiie-

ment appeles, et delegue's par le S. Esprit

a la predication de l'Evangile sous leur de-

pendance. — Prophetes, voy. vers. io. Le
meme rang— le premier apres les Apotres—
leur est attribue Eph. iv, 1

1
; et Ail. xiii, 1,

oil ils sont noramfe avant les do^teurs, aux-

quels est' assigne le 3
e rang. — Dofleurs,

charges officiellement d'instruire lacommu-
naute; en eux, ce n'est pas, comme dans les

prophitcs, Inspiration qui doniine, mais la

reflexion et 1'etude. — Secourir les malades
et les pauvres. — Gouverner les eglises

particulieres (dioceses, paroisses, Rom.
xii, 8). — Diverses tongues : voy. chap. xiv.

La Vulgate ajoute, d'iuterp) iter les tongues^

les discours de ceux qui parlaient en tongues

(chap. xiv).
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2° — CHAP. XII, 31 — XIII, 13. — Les dons spirituels et la charite. Inutilite

des dons sans la charite [XII, 31 — XIII, 3]. Excellence de la charite

[vers. 4— 7]; sa duree eternelle [8— 13].

Ch. XII.

Ch. XIII.

jSpirez aux dons superieurs.

Aussi bien, je vais vous mon-
trer une voic excellente cntre

toutes.
1 Quand je parlerais les langues

des hommes et des anges, si je n'ai

pas la charite, je suis un airain qui

resonnc ou unccymbale qui retentit.

2 Quand j'aurais le don dc prophetie,

que je connaitrais tous les myst&res,

et que je possederais toute science;

quand j'aurais meme toute la foi,

jusqu'a transporter des montagnes,

si je n'ai pas la charite, je ne suis

ricn. 3Quand je distribuerais tous

mes biens pour la nourriture des

pauvres, quand je livrcrais mon
corps aux flammes, si je n'ai pas la

charite, tout cela ne me sert de rien.

4 La charite est patientc, elle est

bonne; la charite n'est point envieusc,

la charite n'est point inconsideree,

elle ne s'enfle point d'orgueil , Selle ne

fait rien d'inconvenant, elle ne cher-

che point son interet. elle ne s'irrite

point, elle ne tient pas compte du

mal ;
6 elle ne prend pas plaisir a l'in-

justice, mais elle se rejouit de la ve-

rite; 7 elle excuse tout, elle croit tout,

elle espere tout, elle supporte tout.
8 La charite ne passera jamais.

S'agit-il des proprieties, elles pren-

dront fin; des langues, elles cesseront;

de la science,elle aura son terme.9Car
nous ne connaissons qu'en partie, et

nous ne proph6tisons qu'en partie;
I0or,quand sera venuce qui estparfait,

ce qui est partiel prendra fin. XI Lors-

que j'etais enfant, je parlais commc
un enfant,je pensaiscommeun enfant,

je raisonnais commc un enfant; lors-

que je suis devenu homme, j'ai laisse

la ce qui etait de l'cnfant. I2 Mainte-
nant nous voyons dans un miroir,

d'une maniere obscure, mais alors

nous verrons face a face; aujourd'hui

je connais en partie, mais alors je

connaitrai commc je suis connu.

^Maintcnant ces trois choses de-

meurent : la foi, l'csperance, la cha-

rite; mais la plus grande des trois,

e'est la charite.

31. Superieurs. Vulg. meilleurs, plus

utiles h la communaute. — Utie vote, celle

de la charite, superieure aux dons memes
les meilleurs. La Vulg. et beaucoup d'inter-

pretes traduisent par le comparatif, unc
vote phis excellente. Ce verset appartient

au chap, suivant.

CHAP. XII.

1. Des anges, comprenant la maniere mys-
terieuse dont les anges se communiquent
leurs pensees. — La charite, soit l'amour
de Dieu se manifestant par les acles dans
l'amour du prochain ; soit plutot suivant
l'opinion la plus commune la vertu infuse

de charite\ En effet, e'est a la vertu infuse

que conviennent les proprietes enumerees
vers. 4-7, et en general les traits de la des-

cription suivante. D'ailleurs, e'est au point

de vue de leur valeur, et non pas de leur

usage, que l'Apotre compare entre eux les

difterents dons.

2-3. Pensee : les dons extraordinaires

(charismes) les plus excellents, tels que les

^dons de prophdtie (xii. 10) de sagesse et de
"science (xii, 8) et la fordes miracles (xii, 9)
ne sont d'aucune utilite" pour la vie eternelle,

si la charite inseparable de la grace san<fli-

fiante ne les divinise en les informant. —
Le vers. 3 continue la meme pensee en
prenant pour exemple les charismes de
misericorde. Par le moyen de ces dons qui

ne supposent pas necessairement l'^tat de
grace, le St Esprit peut incliner a certaines

ceuvres, excellentes en elles-memes, comme
par exemple de sacrifier sa propre vie pour
sauver celle d'autrui : ceuvres admirables,
mais st^riles sans la charite. La suite meme
du raisonnement semble exclure ici l'idee

du martyre, qui a pour effet de disposer

prochainement al'infusion de la grace et de
la charite.

4. Patiente " de cette patience qui ne se

rebute point d'un refus, que ne decourage
point un insucces, que n'abat point un
revers." — Bonne, prompte a communiquer
tout ce qu'elle a. — N est pas inconside're'e,

en suivant le mouvement aveugle de la pas-
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31. ^mulamini autem charisma-

ta meliora. Et adhuc excellentiorem

viam vobis demonstro.
:<>>: :&>:mm :<$.'&. :*>>: w. '&.Hm :<s :<»: :$: :<»>: '& :<?>: w. w. :<%^

—*— CAPUT XIII. -#—
Ostendit caritatis necessitatem, ipsius offi-

cia, perpetuitatem, ac praecellentiam su-

pra fidem et spem, reliquaque Dei dona.

I linguis hominum loquar,

et Angelorum, caritatem

autem non habeam, factus

sum velut ass sonans, aut

cymbalum tinniens. 1. Et si habue-
ro prophetiam, et noverim mysteria
omnia, et omnem scientiam : et si

habuero omnem fidem ita ut montes
transferam, caritatem autem non
habuero, nihil sum. 3. Et si distri-

buero in cibos pauperum omnes fa-

cultates meas, et si tradidero corpus
meum ita ut ardeam, caritatem

autem non habuero, nihil mihi
prodest.

4. Caritas patiens est, benigna
est : caritas non aemulatur, non agit

perperam, non inflatur, 5. non est

ambitiosa, non quasritquas sua sunt,

non irritatur, non cogitat malum,
6. non gaudet super iniquitate, con-
gaudet autem veritati : 7. omnia
suffert, omnia credit, omnia sperat,

omnia sustinet.

8. Caritas nunquam excidit : sive

prophetias evacuabuntur, sive lin-

guae cessabunt, sive scientia destrue-

tur. 9. Ex parte enim cognoscimus,
et ex parte prophetamus. 10. Cum
autem venerit quod perfectum est,

evacuabitur quod ex parte est.

11. Cum essem parvulus, loquebar

ut parvulus, sapiebam ut parvulus,

cogitabam ut parvulus. Quando
autem factus sum vir, evacuavi quae

erant parvuli. 1 2.Videmus nunc per

speculum in asnigmate : tunc autem
facie ad faciem. Nunc cognosco ex
parte : tunc autem cognoscam sicut

et cognitus sum.
13. Nunc autem manent, fides,

spes, caritas, tria hasc : major autem
horum est caritas.

sion, plutot que le conseil de la raison et

du jugement ; car elle cherche la gloire de
Dieu et non la satisfaction de son honneur.
Au contraire, l'amour sensuel est naturelle-

ment inconsidere.

5. Inconvenant, en general. Vulgate, elle

iHest point avide (Thonneur, et par conse-
quent elle rend les plus humbles services,

qui ne sauraient lui procurer aucune consi-

deration. S. Jean Chrys. "la charite n'est

pas dedaigneuse; elle couvre de ses ailes

d'or les peches de ceux qu'elle aime " —
Die Dial qu'elle a re^u; elle ne garde pas
rancune; — ou bien, elle tie soup<ionne pas
le mal.

6. Injustice, dans le sens general de
peche commis par autrui. — / '1'ritc, dans
l'ordre moral, bien.

7. Elle excuse (litt. couvre) tout. Vulg.,
elle souffre tout. — Croit tout, elle n'est pas
soupconneuse et defiante. Meme pensee
dans elle esphe tout.

8. Les trois charismes ou dons de pro-
phetic, de langue, de science plus profonde
de la religion ne dureront que jusqu'au
second avenernent de J.-C.

9. En partic : notre connaissance est

imparfaite non seulement quant a son objet,

mais surtout quant au mode de l'atteindre.

12. Maintenant, avant la parousie ou
dans la vie presente. — Dans; litt. a
iravers un miroir : l'objet reflechi parait

derriere et semble etre vu a travers le

miroir. — Obscure : les objets apparais-
saient moins clairement sur les miroirs

metalliques des anciens. — Commeje suis

connu de Dieu, non par des images refle-

chies, mais d'une maniere intuitive. Comp.
Nombr. xii, 6 sv.

13. Maintenant, dans l'etat present. -

—

Demeurent, etant pour tous les hommes,
dans tous les temps, le fondement de la

vie chretienne, par opposition aux dons
spirituels qui sont passagers et nullement
indispensables. D'autres : Ainsi done, tan-

dis que les dons spirituels ne doivent sub-

sister que jusqu'a la parousie (vers. 8-12),

trois vertus , la foi , etc., subsisteront

meme dans le ciel. Mais cette interpreta-

tion, fausse en elle-meme, est manifeste-

ment contraire a la doctrine de S. Paul,

puisqu'il affirme qu'a la foi succede la vision

(voy. vers. preYed. et comp. II Cor. v, 7;

Hcbr. xi, 1), et a l'espe'rance, la posses-

sion {Rom. viii, 24).
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Ch. XIV

3° — CHAP. Xiv. — Lc don dcs langues et le don dc prophctie [vers. I — 5].

Inutilite du don des langues sans la prophctie : deux comparaisons

[6—12]; specialemcnt an point de vue des fideles [13— 20] et des

infideles [21 — 25]. Regies pratiques pour 1'usage de ces dons dans lcs

assemblies [26— 40].

|Echerchez la charite. Aspire/.

tifam/toinsaux dons spirituels,

mais surtout a celui de pro-

phetic. - En cffet, celui parlc en lan-

gue ne parlc pas aux hommes, mais

a Dieu, car personne nc le comprcnd,
ct c'cst en esprit qu'il dit dcs myste-
res. 3Celui qui prophetise, an contrai-

rc, parlc aux hommes, lcs edifie, lcs

exhorte, les console. 4Cclui qui parlc

en langue s'edifie lui-meme; celui qui

prophetise 6difie l'Eglise [dc Dieu].

.^Jc desire que vous parliez tous en
langues, mais encore plus que vous

proph&isiez; car celui qui prophetise

est plus grand que celui qui parle en

langues, a moins que ce dernier n'in-

terprete ce qu'il dii, pour que l'Eglise

en recoive dc 1'edification.

6Voyons freres, de quelle utility

vous serais-je, si je venais a vous par-

lant en langues, et si je ne vous parle

pas par revelation, oil par science,

ou par prophetic, Ou par doctrine?

7 Si lcs objets inanimes qui rendent

un son, comme une flute ou une
harpe, nc rendent pas des sons dis-

tinct, comment connaitra-t-on ce

qui est joue sur la flute ou sur la

harpe? 8 Et si la trompcttc rend un
son confus, qui sc preparcra au

combat? 9Dc meme vous, si vous ne

faites pas entendre avec la langue

une parole distincle, comment saura-

t-on ce que vous dites? Vous parlerez

en l'air. 10 Ouelquc nombreuscs que
puissent ctre dans lc mondc les di-

verses langues, il n'en est aucune qui

consiste en sons inintclligiblcs. "Si
done, j 'ignore la valeur du son, je

serai un barbare pour celui qui parlc,

ct celui qui parle sera un barbare

pour moi. 12 De meme vous aussi,

puisque vous aspire/, aux dons spi-

rituels, que ce soit pour 1'edification

dc l'Eglise que vous cherchie'z a en

avoir abondamment.
J3C'est pourquoi . que celui qui

CHAP. XIV.
1. Les Corinthiens estimaient et de*si-

raient par dessus tons les autres le don des
langues; I'Apotre va leur demontrer que ce-

lui de j>roph£tie (xii, 10) est bien preferable.

2. En quoi consistait ce don des langues?
Quelques rationalisles n'ont voulu voir dans
ce phenomene surnaturel que des begaie-
ments inarticules, des cris confus, proferes
dans un etat d'enthousiasme, et inintelligi-

bles a tous, ce qui ne s'accorde ni avec les

expressions, langues nouvelles (Afarc.xvi,y),

autres langues {Afl. ii, 4), ni avec le recit

de la premiere Pentecote {Aft. ii).

Une autre explication a ete proposed
dans ces derniers temps par des inierpretes

cathoiiques; elle a sa racine dans cette pa-
role de S. Augustin :

" L'esprit d'orgueil a
disperse les langues, l'Esprit-Saint les a
reunies." II n'y avail a l'origine qu'une seule
langue, celle que Dieu avait donnee a nos
premiers parents dans le paradis terrestre.

C'est cetie langue primitive, universelle, que
1 Esprit-Saint aurait fait revivre, sous l'em-

pire d'une excitation surnaturelle momenta-
nee, sur les levres des Apotres et des pre-

miers fideles, en meme temps qu'il en
donnait rintelligence, soit directement aux
auditeurs, soit a des inierpretes particuliers.

Mais, s
:

il en est ainsi, comment les Acles
peuvent-ils dire que les Apotres, an jour
de la Pentecote parlaient en langues dtran-

geres ou diverses \Aft. ii, 4), et comment
est-il vrai que les glossolales parlent en
langues (vers. 5. 6. 23 de ce chap.)? D'apres
les Actes (ii, 8) le miracle de la Pentecote
n'est pas que les Apotres parlant tous une
meme langue, les auditeurs les aient enten-

dus chacun dans la sienne; mais bien que
les Apotres, Galileens ignorants, aient

parle les langues si diverses de leurs audi-

teurs. 11 n'est d'ailleurs pas necessaire
d'admeltre, ni que chacun des auditeurs ait

compris toutes les langues parlees, ni que
chacun des Apotres les ait parlees toutes.

D'apres l'opinion la plus commune ce
charisme conferait tout simplement la fa-

culte de parler des langues inconnues, soit
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—:i:— CAPUT XIV. —*—
Domini linguarum inferius esse dicit dono

prophetic; imo inutile, si desit qui inter-

pretetur : tradit ergo eis normam qua his

donis ordinate utantur : et mulieres in

Ecclesiis silerejubet.

^ECTAMINI caritatem,

aemulamini spiritalia: ma-

j|
gis autem ut prophetetis.

2. Qui enim loquitur lin-

gua, non hominibus loquitur, sed

Deo : nemo enim audit. Spiritu

autem loquitur mysteria; 3. Nam
qui prophetat, hominibus loquitur

ad aedificationem,et exhortationem,
et consolationem. 4. Qui loquitur

lingua, semetipsum aedificat : qui
autem prophetat, ecclesiam Dei
asdificat. 5. Volo autem omnes vos
loqui linguis: magis autem prophe-
tare. Nam major est qui prophetat,

quam qui loquitur linguis : nisi

forte interpretetur, ut ecclesia aedi-

ficationem accipiat.

6. Nunc autem, fratres, si venero
ad vos linguis loquens : quid vobis

prodero, nisi vobis loquar aut in

revelatione, aut in scientia, aut in

prophetia, aut in doctrina? 7. Ta-
men quas sine anima sunt vocem
dantia, sive tibia, sive cithara :

nisi distinctionem sonituum dede-
rint, quomodo scietur id, quod
canitur, aut quod citharizatur ?

8. Etenim si incertam vocem det

tuba, quis parabit se ad bellum?
9. Ita et vos per linguam nisi ma-
nifestum sermonem dederitis: quo-
modo scietur id, quod dicitur? eritis

enim in aera loquentes. 10. Tarn
multa, ut puta genera linguarum
sunt in hoc mundo : et nihil sine

voce est. 11. Si ergo nesciero vir-

tutem vocis, ero ei, cui loquor,

barbarus : et qui loquitur, mi hi

barbarus. 12. Sic et vos, quo-
niam asmulatores estis spirituum,

ad asdirlcationem ecclesiae quasrite

ut abundetis.

13. Et ideo qui loquitur lingua :

une seule, soit plusieurs. On a tout lieu

de croire que tel est le sens du recit dcs
Acles, ii, sv. Or le temoignage de S. Pierre

(Aft. x, 46; xi, 15) et celui du narrateur

des Acles xix, 6 semble formel : les r.ou-

veau-baptises ayant recu le S. Esprit, par-
lent en langues comme les Apotres. D'apres
S. Paul, les fideles favorise's de ce don a
Corinthe regoivent differentes sortes de
langues (xii, 10; Comp. xiv, 5. 6. 13. 22. 39);
ils verifient la prophetie d'lsaie "e'est par
des hommes (tune autre langue et par des

levrese'trangeres" que je pai lerai a ce peuple.

(xiv, 21).

A moins d'etre doue en merae temps du
don d'interpretation, le glossolale n'avait

pas lui meme l'intelligencedes paroles qu'il

pronon^ait (v. 10. 11. 14-16). Aussi le don
des langues n'e'tait-il pas donne en vue
de l'instruclion, nndsjeyjement pour faire

louer et prier D ieu(compT ver?. 17 et ATT.
il^ 11.) —- En' esprit, sous l'inrluence d'une
motion du St-Esprit, sans Taction de son in-

telligence : comp. vers. 14. — Des mysteres,

au sens large de propositions obscures.

4. S\!dijie lui-meme : bien qu'il ne com-
prenne pas le sens des paroles qu'il pronon-
ce, il sait pourtant qu'il loue Dieu, et il

prie de cette priere interieure et tout affec-

live que le Seigneur entend et qu'il e.xauce.

6. La revelation constitue la matiere, le

contenu de la firophetiej la science, la ma-
tiere de la doclrine c.-a-d. de Venseignemcnt.

S. Paul montre ensuite par deux compa-
raisons que le don des langues, s'il n'est

accompagne du don d'interpretation, ne
sert de rien a la communaute. La premiere
est tiree des instruments de musique (7-9),

la deuxieme des langues humaines (10-12).

7. Distincls, distingues par le ton et les

pauses.

8. Un son eon/us, une son ne lie qui ne
faisant pas entendre les airs convenus,
bruit a l'oreille sans porter a l'esprit aucune
signification.

9. Avec la langue, parlant en langue. —
Distincle, dont le sens soit facile h saisir,

intelligible.

11. Done... un barbare : (voy. Rom. 1,14,

note), un etranger, ne comprenant pas son
langage.

12. Sens : Pour e'viter d'etre en quelque
sorte des barbares les uns a l'egard des

autres, vous qui desirez tant les dons spiri-

tuels (xii, 1; xiv, 1), cherchez de preference

ceux qui servent a l'edification de la com-
munaute.

13. Ou bien : Que celui qui parte (qui

prie) en langue, prie pour (dans 1'intention

de) interpreter.
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parle en langue prie pour obtenir le

don d'interpreter. J4Car si je prie en
langue, mon esprit est en priere, mais
mon intelligence demeure sans fruit.

J5Que faire done ? Je prierai avec

l'esprit, mais je prierai aussi avec

l'intelligence
;

je chanterai avec

l'esprit, mais je chanterai aussi avec

rintelligence. l6 Autrement,si tu rends

graces avec l'esprit, comment celui

qui est dans les rangs de 1'hommedu
peuple repondra-t-il " Amen! " a ton

action de graces, puisqu'il ne sait pas

ce que tu dis? '/Ton hymnc d'actions

de graces est sans doute fort beau;
mais lui n'en est pas edifie. l8 Je rends
graces a [mon] Dieu de ce que je

parle en langues plus que vous tous;

^mais, dans l'Eglisc, j'aime mieux
dire cinq paroles avec mon intelli-

gence, afin d'instruire aussi les autres,

que dix mille paroles en langue.
2°Freres, ne soyez pas ties enfants

sous le rapport du jugement; mais
faites-vous enfants sous le rapport

de la malice, et, pour le jugement,
soyez des homines fa its.

21 11 est ecrit dans la Loi :
" C'est

par des homines d'une autre langue

et par des levres etrangeres que je

parlerai a ce peuple, et meme ainsi

ils ne m'ecouteront pas, dit le Sei-

gneur." 22 C'est done que les langues

sont un signe, non pour les croyants,

mais pour les infideles; la prophetie,

au contraire, est un signe, non pour

les infideles, mais pour les croyants.
23Si done, l'Egliseentiere se trouvant
reunie en assemble, tous parlent en
langues, et qu'il survienne des hom-
ines non inities ou des infideles, ne
diront-ils pas que vous etes des fous?
24Mais si tous prophetisent, et qu'il

survienne un infidele ou un hornme
initie, il est convaincu par tous, il est

juge par tous, 25les secrets de son
cceur sont devoiles, de telle sorte que,

tombant sur sa face, il adorera Dieu,

et publiera que Dieu est vraimentau
milieu de vous.

26 Que faire done, mes freres ?

Lorsquc vous vous assemblez, tel

d'entre vous aura un cantique, tel une
instruction, tel une revelation, tel une
langue, tel une interpretation : que
tout se passe de maniere a edifier.

2 "Si Ton parle en langue, que ce

soient chaque fois deux ou trois au
plus, chacun a son tour, et qu'un
seul interprete; 28 s'il n'y a point

d'interprete, qu'on se taise dans l'as-

semble'e, et qu'on se parle a soi-

meme et a Dieu. 29Pour les prophe-
tes, qu'il y en ait deux ou trois a
parler, et que les autres jugent; 3°et

si un autre, qui est assis, a une re-

velation, que le premier se taise.

3 J Car vous pouvez tous prophetiser

l'un apres l'autre, afin que tous soient

instruits et que tous soient exhortes.
32 0r les esprits des prophetes sont

soumis aux prophetes, 33 car Dieu

14. Mon esprit, ce principe de vie plus

intime (vers. 2) appele quelquefois le caur,
qui, excite par l'Esprit de Dieu, sans le tra-

vail de la reflexion et du raisonnement(ce qui

est le propre de l'adlivite intellectuelle, du
vo\j;, mens), sent et per^oit le divin. Pendant
l'extase de celui qui parle en langue, l'intelli-

gence reste inactive; elle est sans fruit, pour
elle-meme et pour les autres. D'autres (Vata-

ble, du Hamel), prenant le mot esprit dans
le sens e'tymologique de souffle : si je parle

une langue incomprise, mon souffle, c.-a-d.

mes levres prient, il est vrai
; je prononce

des mots qui benissent Dieu; mais etc.

15. .7rvc' ('intelligence, par l'interpre'ta-

tion en langue ordinaire de ma priere faite

<•// langue. — Je chanterai, en improvisant
des cantiques.

16. De Vhommc du peuple, c.-a-d. du sim-
ple assistant par opposition au glossolale

qui remplit en ce moment une fonction pu-
blique. Comp. v. 23. 24. All. iv, 13. Cet
usage de repondre Amen, emprunte a. la

Synagogue (Comp. Deut. xxvii, 15 sv.

;

I Par. xvi, 36; Ps. (cvi (105), 48 etc.) est

demeure dans l'Eglise.

iS. Vulg., de ce que je parle la langue de
vous tous, toutes les langues. Comp. All.

xiv, 10 sv.

19. Intelligence : voy. vers. 14. — En
langue qu'on ne comprend pas.

20. Ne soyez pas des enfants, etc. : ce que
vous seriez si vous prisiez plus qu'il ne con-
vient le don des langues.

21. Dans la Loi, l'ancien Testament en
general (Rom. iii, 19; Jean, x, 34). Dans
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oret ut interpretetur. 14. Nam si

orem lingua, spiritus meus orat,

mens autem mea sine fructu est.

15. Quid ergo est? Orabo spiritu,

orabo et mente : psallam spiritu,

psallam et mente. 16. Ceterum si

benedixeris spiritu : qui supplet
locum idiotas

,
quomodo dicet,

Amen, super tuam benedictionem?
quoniam quid dicas, nescit. 1 7. Nam
tu quidem bene gratias agis : sed

alter non aedificatur. 18. Gratias ago
Deo meo, quod omnium vestrum
lingua loquor. 19. Sed in ecclesia

volo quinque verbasensu meo loqui,

ut et alios instruam : quam decern
millia verborum in lingua. 20. Fra-

tres, nolite pueri effici sensibus sed

malitia parvuli estote : sensibus

autem perfect! estote.

i, 11. 21. In lege scriptum est : 'Quo-
niam in aliis Unguis et labiis aliis

loquar populo huic : et nee sic exau-

dient me, dicit Dominus. 22. Jtaque
linguas in signum sunt non fidelibus,

sed infidelibus : prophetic autem
non infidelibus, sed fidelibus. 23. Si

ergo conveniat universa ecclesia in

unum, et omnes linguis loquantur,

intrent autem idiotae, aut infideles :

nonne dicent quod insanitis? 24. Si

autem omnes prophetent, intret

autem quis infidelis, vel idiota, con-
vincitur ab omnibus, dijudicatur ab
omnibus : 25. Occulta cordis ejus

manifesta fiunt : et ita cadens in

faciem adorabit Deum, pronuntians
quod vere Deus in vobis sit.

26. Quid ergo est, fratres? cum
convenitis, unusquisque vestrum
psalmum habet, doctrinam habet,

apocalypsim habet, linguam habet,

interpretationem habet : omnia ad
aedificationem fiant. 27. Sive lingua

quis loquitur, secundum duos, aut
ut multum tres, et per partes, et

unus interpretetur. 28. Si autem
non fuerit interpres, taceat in ec-

clesia, sibi autem loquatur, et Deo.
29. Prophetas autem duo, aut tres

dicant, et ceteri dijudicent. 30.Quod
si alii revelatum fuerit sedenti, prior

taceat. 31. Potestis enim omnes per
singulos prophetare : ut omnes di-

scant, et omnes exhortentur 132. et

spiritus prophetarum prophetis
subjecti sunt. 23- Non enim est dis-

sensionis Deus, sed pacis :

ce passage iVIsaie, xxviii, 11 sv., cite li-

brement, Dieu menace de chatier les Israe-

lites infideles par un peuple e'tranger, les

Assyriens, et cette menace ne les convertit

pas.

22. Application a laglossolalie ou don des
langues : ce don est un signe divin ... pour
les incredules, qui les fait connaitre comme
tels : en effet, 1. e'est a des incredules, qui

restent incredules, que les Assyriens vien-

nent, en quelque sorte, parler une langue
etrangere. 2. Un incredule qui assiste aux
phe'nomenes de glossolalie ne se conver-
tit pas, il s'en moque, au contraire (vers.

21). D'autres : La glossolalie est un signe
divin pour la conversion des infideles; mais
cette explication est contredite par les vers.

^3-24-

23. Des homines non tnitic's : non plus,

comme v. 16 celui qui est dans les rangs de
l'assistance; mais quelqu'un qui n'appar-

tient pas a l'assemblee, par ex. des chre'-

tiens e'trangers aux phenomenes de glosso-

lalie.

24-5. II est convaincu, etc. Les prophetes,
sous Taction de l'Esprit de Dieu, font un
Tableau saisissant de I'etat de l'homme en

dehors du christianisme; penetrant jusqu'au
plus intime de la conscience, ils de'voilent ce
qui est cache dans les replis du cceur, les

faiblesses, les inclinations secretes, les

germes de l'orgueil et de Tegoisme. En les

entendant parler tour k tour, l'incredule, le

non-chretien, est convaincu et comme juge;

il reconnait son erreur et sa misere, et, tou-

che par la grace, il se convertit.

29. (lue les metres, ceux qui ont le don de
discernement des espr\ts,jugent si ce que
disent les prophetes vient de Dieu oud'une
imagination exalte'e.

30. Ass/s : le prophete parlait debout
(Luc, iv, 16).

31. Ajin que tous, tous les membres de la

communaute soient instruits, litt. apprer.-

nent ce qu'il a plu a Dieu de reveler aux
prophetes.

32-33. Les esprits, l'esprit prophe'tique,

les inspirations donne'es par l'Esprit-Saint

sont soumises au prop/t 7c? qui les a recues :

il peut a son grd les manifester au dehors

ou les renfermer en lui meme. — Car : ce

qui vient de Dieu ne saurait etre une cause

de de'sordre dans vos assemble'es. — Dieu
de paix. Comp. Rom. xv, 33; Phil, iv, 9.
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n'est pas un Dieu dc desordre, mais

de paix.

Commc cela a lieu dans toutes lcs

Eglises dcs saints, 34que vos femmcs
se taisent dans lcs assemblies, ear

cllcs n'ont pas mission dc parler;

mais qu'ellcs soient soumises, comme
lc dit aussi la Loi. 35Si ellcs veulent

s'itistruirc sur quelque point, qu'elles

iriterrogent Ieurs maris a la maison
;

car il est malscant a line femme dc

parler dans une assemble. 36 Est-ce

de chez vous que la parole de Dieu

est sortie ? ou est-ce a vous seuls

qu'clle est parvenue?

37 Si quelqu'un croit etre prophete

011 riche en dons spirituels, qu'il re-

con naisse que les choscs que je vous

ecris sont des commandements du
Seigneur. 33 Ets'il veut l'ignorer, qu'il

l'ignore.

39Ainsi done, mes freres, aspirez

an don de prophetie, ct n'empechez
pas de parler en langues. 4»Mais que

tout se fasse avec bienseance et avec

ordre.

Y. DE I. A RESURRECTION DES MORTS.

10 — CHAP. XV, 1 — 34. — Preuve de la resurrection future : la resurrection

dc fesus-Christ. Temoignages indiscutables qui en etablissent la verite

[vers. 1 — 11]. Consequences impies et absurdes qui decoulent de la

negation de ce dogme [12 — 20]. Xotre resurrection cxigee par celle

dc fesus-Christ [21 — 28]. Confirmation [29— 34].

Ch. XV. K^'E vous rappcllc, freres, l'JEvan-

gile que jc vous ai annonce,

que vous avez recu, dans lc-

quel vous avez persev6r6, 2 et par

kquel aussi vous etes sauves, si

vous lc retenez tel que je vous l'ai

annonce; a moins que vous n'ayez

cm en vain. 3jc vous ai enseigne

avant tout, commc jc l'ai appris moi-

meme, epic lc Christ est mort pour

mis peches, conformement aux Ecri-

tures; 'qu'il a etc enseveli et qu'il est

lcssuscitc le troisieme jour, confor-

mement aux Ecritures; Set qu'il est

apparu a Cephas, puis aux Douzc.
6 Aprcs ccla, i! est apparu en une scule

fois a plus de cinq cents freres, dont la

plupart sont encore vivants, et quel-

ques-uns se sont endormis. 7Ensuite

il est apparu a Jacques, puis a tous

lcs apdtres. 8 Aprcs cux tous, il m'est

aussi apparu a moi, commc a l'avor-

ton. 9Car je suis le moindre des

Apdtres, moi qui ne suis pas digne

d'etre appele apotre, parce que j'ai

persecute 1'Eglisc de Dieu. IO C'est

par la grace de Dieu que je suis ce

que jc suis, ct sa grace envcrs moi
n'a pas cte; vaine; loin de la, j'ai tra-

vail le plus qu'eux tous, non pas moi
pourtant, mais la grace de Dieu qui

est avec moi. "Ainsi done, soit moi,

soit cux, voila ce que nous prechons,

ct voila ce que vous avez cru.
I2 Or, si Ton preche que le Christ

est ressuscite des morts, comment
quelques-uns parmi vous disent-ils

j
qu'il n'y a point de resurrection des

La Vulgate rattache au vers. 23 les mots :

Commc (je Venseigne) dans ionics les Egli-

ses des saints.

34. La loi, l'ordre etabli par Dieu apres

la chute. Gen. iii, 16. Voy. plus haut xi, 5,

note, ct I Tim. ii, 12; Eph. v, 22.

36. Les Corlnthiens ne sont ni la premie-

re ni l'unique communaute chretienne; ils

n'ont pas le droit d'introduire des usages

inconnus aux autres Egliscs.

38. QuHl Vignore (en lisantavec de nom-
breux manuscrits ayvosl-rw), je ne m'en
mets pas en peine. Vulg. et plusieurs ma-
nuscrits grecs, ayvofEta'., il est ou sera igno-

re, comme un homme sans valeur.

CHAP. XV.

1. Jc 7'ons rapfielle, ou bien suivant la si-

gnification constante du grec yvwpi^w, je
vans explique un point de l'Evangile etc.
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Sicut et in omnibus ecclesiis san-

ctorum doceo, 34. mulieres in ec-

clesiis taceant, non enim permittitur

eis loqui, sed subditas esse, sicut *et

Jex dicit. 35. Si quid autem volunt

discere, domi virossuos interrogent.

Turpe est enim mulieri loqui in ec-

clesia. 36. An a vobis verbum Dei
processit? aut in vos solos pervenit?

37. Si quis videtur propheta esse,

aut spirituals, cognoscat quae scribo

vobis, quia Domini sunt mandata.
38.Siquisautemignorat,ignorabitur.

39. Itaque fratres asmulamini
prophetare : et loqui linguis nolite

prohibere. 40. Omnia autem ho-

neste, et secundum ordinem fiant.

—*- CAPUT XV. -*—
Christum docet a mortuis resurrexisse, mul-

tisque ac demum Paulo qui se minimum
dicit Apostolorum apparuisse : ac nostram
hie astruit resurreclionem, et ordinem ac

modum ejus, una cum diversa resuscita-

torum gloria, non in anima solum, sed

etiam in corpore : mors autem in resur-

reflione absorbebitur.

OTUM "autem vobis fa-

cio, fratres, Evangelium,
quod prasdicavi vobis,

quod et accepistis, in quo

et statis, 2. per quod et salvamini :

qua ratione prasdicaverim vobis, si

tenetis, nisi frustra credidistis.

3. Tradidi enim vobis in primis

quod et accepi : quoniam Christus
mortuus est pro peccatis nostris
* secundum Scripturas : 4.

c

et quia

sepultus est, et quia resurrexit tertia

die secundum Scripturas: 5. et quia

visus est Cephas, et post hoc ^unde-
cim : 6. deinde visus est plusquam
quingentis fratribus simul : ex qui-

bus multi manent usque adhuc,
quidam autem dormierunt : 7. dein-

de visus est Jacobo, deinde Aposto-
lis omnibus : 8. novissime autem
omnium tamquam abortivo, "visus

est et mihi. 9.
7Ego enim sum mi-

nimus Apostolorum, qui non sum
dignus vocari Apostolus, quoniam
persecutus sum Ecclesiam Dei.

10. Gratia autem Dei sum id quod
sum, et gratia ejus in me vacua
non fuit sed abundantius illis om-
nibus laboravi : non ego autem, sed

gratia Dei mecum : 11. sive enim
ego, sive illi : sic prasdicamus, et sic

credidistis.

12. Si autem Christus prasdi-

catur quod resurrexit a mortuis,
quomodo quidam dicunt in vobis,

* Is- S3. 5-

Jon. 2, 1.

'Joan. 20,

'Art. 9, 3.

'Eph. 3> 8.

3-4. Enseigne, litt. transmis : tout ensei-

gnement dans l'Eglise est une tradition.

Appris de J.-C. par revelation (xi, 23; Gal.

i, 12). — Mort pour nos pec/ie's, Rom. iii,

23-26; Gal. iii, 13 sv. — Aux Ecritures, par
exemple, Ps. xv (16), 10; Is. liii, 5 sv.

5. Cephas, Pierre, Luc, xxiv, 34. — Aux
Douze, aux Apotres, Jean, xx, 19 sv. La
Vulg. et quelques manuscrits, aux Onze;
mais on disait les Douse alors meme que
le college apostolique n'e'tait plus complet,
comme on dit les decemvirs, etc.

6. Cinq centsfreres, la plupart pelerins ve-

nus de la Galilee; car la premiere chretiente

de Jerusalem ne comptait a Porigine qu'envi-

ron i2omembres (Ael. i, 15). Les Evangelis-

tes n'ont pas mentionne cette apparition.

7. L'apotre Jacques le Mineur, parent
de Jesus {Marc, xv, 40) et premier eveque
de Jerusalem {Gal. i, 19). — Apotres, dans
le sens large de disciples de Jesus.

8. // est apparu, sur le chemin de
Damas (Ad. ix, 3 sv.). — Avorton, fruit

qui se de'tache avant d'etre arrive' k ma-

N° 23 — LA SAINTE BIBLE. TOME VII. 9

turite : Paul s'appelle ainsi, soit parce que
sa conversion, sa regeneration a eu lieu

d'une maniere violente et en dehors de la

voie ordinaire, soit plutot parce qu'il a con-

science de son indignity et de sa faiblesse.

10. Sa grace envers moi, par laquelle il

m'a fait son ministre aupres des Gentils

{Rom. xv, 16. Comp. Gal. i, 16; Eph. iii,

8 sv.). Plus que chacun de tons les autres.

Comp. II Cor. xi, 23 sv.

11. Ce verset continue le vers. 8. Quel-

qu'ait ete le predicateur, vous avez recu le

meme enseignement, savoir que J.-C. est

mort et ressuscite.

12. A Corinthe, comme a Athenes {Acl.

xvii, 32), la resurrection des corps etait

pour les philosophies une pierre d'achoppe-

ment. Les quelques fideles qui la rejetaient

niaient-ils en meme temps la survivance de
Fame apres la mort? Cela est peu probable.

Quoiqu'il en soit, ce que l'Apotre etablit ici,

c est la connexion ndcessaire de la resurrec-

tion de J.-C. avec la notre. Le point de de-

part de sa demonstration e'est la doclrine si
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morts? x 3 S'il n'y a point de resurrec-

tion des morts, le Christ non plus

n'est pas ressuscite. J4Et si le Christ

n'est pas ressuscite, notre predication

est done vainc, vaine aussi est votre

foi. J5ll se trouve meme que nous

sommes de faux temoins a l'egard de

Dieu, puisque nous avons temoigne
contre lui qu'il a ressuscite le Christ,

tandis qu'il nc l'aurait pas ressuscite,

s'il estvrai que les morts ne rcssusci-

tent pas. l6 Carsi les morts ne ressusci-

tcnt pas, le Christ non plus n'est pas

ressuscite. '7Et si le Christ n'est pas

ressuscite, votre foi est vaine, vous
etes encore dans vos peches, l8 etpar
consequent aussi, ceux qui sc sont

endormis dans le Christ sont perdus.
J9 Si nous n'avons d'esperance dans
le Christ que pour cette vie seule-

ment, nous sommes les plus malheu-

reux de tous les homines.
'Mais maintenant le Christ est

ressuscite des morts, il est les premi-

ces de ceux qui se sont endormis.
21 Car, puisque par un homme, est

venue la mort, e'est par un homme
aussi que vicnt la resurrection des

morts. 22 Et comme tous meurent en

Adam, de meme aussi tous seront

vivifies dans le Christ, 23mais chacun
en son rang : comme premices le

Christ, ensuite ceux qui appartien-

nent au Christ, lors de son avenement.
24Puis ce sera la fin, quand il remet-

tra le royaume a Dieu et au Pere,

apres avoir aneanti toute principaute,

toute puissance et toute force. 2sCar
il faut qu'il regne "jusqu'a ce qu'il ait

mis tous ses ennemis sous ses pieds."
26 Le dernier ennemi qui sera detruit,

e'est la mort, 27carDieu " a tout mis
sous ses pieds." Mais lorsque VEcri-

ture dit que tout lui a ete soumis, il

est evident que celui-la est excepte,

qui lui a soumis toutes choses. 28 Et
lorsque tout lui aura ete soumis, alors

le Fils lui-meme fera hommage a ce-

lui qui lui aura soumis toutes choses,

arm que Dieu soit tout en tous.
29 Autrement, que feraient ceux qui

se font baptiser pour les morts? Si les

morts ne ressuscitent en aucune ma-
nierc, pourquoi se font-ils baptiser

pour eux? 30 Et nous-memes, pour-

quoi sommes-nous a toute heure en

peril? 31 Chaque jour je suis expose a

la mort, aussi vrai, mes freres, que

fondamentale dans la Lheologie des Epitres,

du corps mystique de J.-C. L'union la plus

rtroite rattache les membres a leur chef.

Impossible de concevoir le Christ ressus-

cit6, et gloriAe" dans son humanite, sans que
les fideles incorpores a lui par la foi et par
la grace soient associes aux gloires de sa

resurrection. C'est l'explication de S.Jean
Chrysostome : " Si notre corps est membre
dji Christ, et si le Christ est ressuscitj, il

faut absolument que le corps suive la teteT"

14. Vaine, sans fondement. Le Sauveur
avait en effet donne sa resurrection d :entre

les morts comme la preuve souveraine et

decisive de sa mission et de sa divinite

{Jean, ii, 18 s\\; Matth. xii, 38 sv.). En
realisant cette prediction, Dieu garantit ses

affirmations et sa doctrine et par la assure

notre foi {Ac?, xvii, 31),

15. Contre Dieu qui, lui, ne peut temoi-
gner que pour la verite\

17. Si le Ciirist iiest pas ressuscite, il n'a

pas vaincu la mort, suite et chatiment du
peche, il n'est pas Sauveur de l'homme
dans son ame et dans son corps.

18. Morts dans le Christ, unis a lui par
la foi et par la grace.

19. Les plus tnalheureux, car notre titre

de chretiens nous impose ici-bas mille sa-

crifices et nous attire toutes sortes de per-

secutions.

20. On appelait primices les premiers
fruits de la moisson. Si J7-C: est premices en
tant que ressuscite des morts, la moisson
doit suivre, tous les justes, ses membres
vivants, doivent ressusciter.

21. Comp. Rom. v, 12 sv.

22. Tous seront vivifies, ressusciteront.

S. Paul n'a ici direclement en vue que les

justes; nous savons d'ailleurs que les au-

tres ressusciteront aussi {Jean, v, 28 sv.;

Dan. xii, 2).

23. La Vulg. et 2 manuscrits grecs lisent,

qui sont au Christ, qui ont cru en son ave-

nement.

24 sv. Le but de la royaute du Fils de
Dieu est d'oter peu a peu le mal du sein

de l'humanite et de la nature physique.
L'Eglise est son royaume visible, et la

lutte durera jusqu'au temps marque dans
le plan divin. Alors les puissances mau-
vaises avec les damnes, leurs instruments,
a. jamais vaincues, seront mises a part, et

la nature sera purifiee par le feu. Ce sera
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quoniam resurrectio mortuorum
non est? 13. Si autem resurrectio

mortuorum non est: neque Christus

resurrexit. 14. Si autem Christus

non resurrexit, inanis est ergo prae-

dicatio nostra, inanis est et fides

vestra : 15. Invenimur autem et

falsi testes Dei : quoniam testimo-

nium diximus adversus Deum quod
suscitaverit Christum, quern non
suscitavit, si mortui non resur-

gunt. 16. Nam si mortui non re-

surgunt, neque Christus resurre-

xit. 17. Quod si Christus non re-

surrexit, vana est fides vestra,

adhuc enim estis in peccatis ve-

stris. 18. Ergo et qui dormierunt
in Christo, perierunt. 19. Si in hac
vita tantum in Christo sperantes

sumus, miserabiliores sumus omni-
bus hominibus.

20. Nunc autem Christus resur-

rexit a mortuis » primitiae dormien-
tium, 21. quoniam quidem per ho-
minem mors, et per hominem re-

surrectio mortuorum. 22. Et sicut

in Adam omnes moriuntur, ita et

in Christo omnes vivificabuntur.

23. * Unusquisque autem in suoor-
dine, primitiae Christus : deinde ii,

qui sunt Christi, qui in adventu ejus

crediderunt. 24. Deinde finis : cum
tradiderit regnum Deo et Patri,

cum evacuaverit omnem principa-

tum, et potestatem, et virtutem.

25. Oportet autem ilium regnare

'donee ponat omnes inimicos sub
pedibus ejus. 26. Novissima autem
inimica destruetur mors :

7Omnia
enim subjecit sub pedibus ejus.

Cum autem dicat : 27. omnia sub-

jecta sunt ei, sine dubio praster

eum, qui subjecit ei omnia. 28. Cum
autem subjecta fuerint illi omnia :

tunc et ipse Filius subjectus eritei,

qui subjecit sibi omnia, ut sit Deus
omnia in omnibus.

29. Alioquin quid facient qui

baptizantur pro mortuis, si omnino
mortui non resurgunt? ut quid et

baptizantur pro illis? 30. Ut quid
et nos periclitamur omni hora?

31. Quotidie morior per vestram
gloriam, fratres, quam habeo in

Thess.

' Ps. 109, 1

Hebr. i, 13
et io, 13.

./'Ps. 8, 8.

Hebr. 2, 8.

lafin de l'ordre atftuel des choses {Matth.
xxiv, 6, 13 sv.; Luc, xxi, 9); un ciel nou-
veau et une terre nouvelle apparaitront

{Afioc. xxi, 1 sv.), et le regne du Christ Sau-
veur fera place a celui de Dieu le Pere.

Comp. Jean, xvii, 4 sv.

25. Allusion a Ps. ex (109), 1, ou Jehovah
dit au Roi-Messie :

" Assieds-toi a ma
droite, jusqu'a ce que j'ai mis tes ennemis
sous l'escabeau de tes pieds."

26-27. J.-C, vainqueur de la mort par sa

propre resurrection, achevera son triomphe
par la resurrection des morts. — Dieu a
tout mis sous ses pieds (Ps. viii, 8), sous les

pieds de l'homme, dans le sens litteral ; de
i'homme par excellence, du second Adam,
de FHomme-Dieu, dans le sens ideal et

prophetique. Comp. Hebr. ii, S; Mattli.

xxviii, 18.

28. Tout, c.-a-d. les puissances ennemies
qui lui font la guerre, ainsi qu'a son Eglise,

etc. — Lui-mime, ayant rempli sa triple

fonction de Messie (prophete ou docleur,

grand prctre et ro\),/era hommage, se sou-

mettra, dans son humanite glorifiee, etc.

29. Autrement, s'il n'y a pas de resurrec-

tion. — Pour les ///oris : il parait qu'en
effet quelques fideles deCorinthe se faisaient

baptiser une seconde fois en faveur ou a la

place de parents ou d'amis qui etaient

morts sans bapteme. S. Paul mentionne cet

usage sans l'approuver; e'est un argument
ad hominem. II se pourrait aussi que ce

Bapteme regu par les vivants ne fut qu'un

symbole. On aurait voulu signifier parcette

aclion que le catechumene, decede avant

d'avoir pu se faire baptiser, etait mort avec
le vceu du sacrement

;
par consequent uni

a Jesus-Christ par la grace et digne des

suffrages de l'Eglise.

D'apres d'autres, l'Apotre aurait en vue

ceux qui ne demandaient le bapteme qu'h.

l'approche de la mort, soit dans une malar
die grave,soit dans les persecutions, et cela

afin de ne plus pecher apres l'avoir recu. Le
Chretien baptise dans ces circonstances

l'e'tait, non pour les vivants, mais pour les

morts, e'est-a-dire que son bapteme lui

donnait entree, non dans l'Eglise qui com-
battait encore sur la terre, mais dans

l'Eglise deja glorifie'e. S'il n'y a point de
re'surredlion des morts, cette espe'rance

n'etait plus qu'une deception; qu'y avait-il

a attendre d'un pareil bapteme ? Comp.
vers. 18.

2,1 -Je suis expose a la mort, Wit.je meurs,

aussi vrai que je puis me glorifier de vous en

J.-C, au service de J.-C.
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vous etes ma gloire en Jesus-Christ

notre Seigneur. 32 Si c'est avec des

vues humaines que j'ai combattu
contre les betes a Ephese, quel avan-
tage m'en revient-il? Si les morts
ne ressuscitent pas, " mangeons et

buvons, car demain nous mourrons."

33 Ne vous laissez pas s^duire : "les

mauvaises compagnies corrompent
les bonnes moeurs." 34Revenez a

vous-memes serieusement, et ne pe-

chez point; car il y en a qui sont

dans l'ignorance de Dieu, je le dis a

votre honte.

2° — CHAP. XV, 35— 58.— Mode de la resurrection future. Dieu est assez

puissant pour rendre la vie a nos corps [vers. 35— 38]. Chacun repren-

dra son propre corps, mais transformed Oualites des corps ressuscites

[39— 50]. Tous seront-ils transformed [51 — 53]? La resurrection des

justes, vi6loire definitive de Jesus-Christ sur le peche et sur la mort

[54— 57]- Conclusion [58].

Ch.XV. 5

igvijpaAis, dira quelqu'un : Comment
0|0 les morts ressuscitcnt-ils? avec
Mtx&h

qUC l corps reviennent-ils ?

36 Insense ! ce que tu semes ne
reprend pas vie, s'il ne meurt aupa-
ravant. 37 Et ce que tu semes, ce n'est

pas le corps qui sera un jour ; c'est

un simple grain, de ble peut-etre, ou
de quelque autre semence ;

38 mais
Dieu lui donne un corps comme il

l'a voulu, et a chaque semence il

donne le corps qui lui est propre.

39Toute chair n'est pas la meme
chair; autre est la chair des hom-
ines, autre celle des quadrupedes,
autre celle des oiseaux, autre celle

des poissons. 40 1 1 y a aussi des corps

celestes et des corps terrestres ; mais
l'eclat des corps celestes est d'une
autre nature que celui des corps ter-

restres : 41 autre est l'eclat du solcil,

autre l'eclat de la lune, et autre l'eclat

des etoiles; meme une etoile differe

en eclat d'une autre etoile. 42 Ainsi en
est-il pour la resurrection des morts.

Seme dans la corruption, le corps

ressuscite incorruptible ; 43seme dans
l'ignominie, il ressuscite glorieux

;

seme dans la faiblcssc, il ressuscite

plein de force; 44scme corps animal,

il ressuscite corps spirituel.

S'il y a un corps animal, il y a

aussi un corps spirituel. 4SC'esten ce

sens qu'il est ecrit :
" Le premier

homme, Adam, a ete fait ame vi-

vante;" le dernier Adam a ete fait

esprit vivifiant. 46 Mais ce n'est pas

ce qui est spirituel qui a ete fait

d'abord, c'est ce qui est animal; ce

qui est spirituel vient ensuite. 47Le
premier homme, tirtS de la terre, est

terrestre ; le second, vient du ciel.

32. Avec des vues humaines, en vue
d'avantages terrestres. — Combattu contre

les betes, au figure : soutenu de rudes com-
bats probablement de la part des Juifs

pendant les deux ans qu'il passa a Ephese
(Acl. xix, 23 sv. ; xx, 19. Comp. II Tim.
iv, 17). — Si les morts, etc. ; la Vulg. joint

ce membre de phrase a ce qui precede. —
Mangeons, etc., emprunte d'lsaie, xxii, 13;
comp. Sag. ii, 6.

33. Seduire par ceux qui nient la resur-

rection. — Les mauvaises, etc. : vers tire

de la Thais du poete comique Menandre,
et passe en proverbe.

34. Revenez a vous-memes; litt. sortez'de

Vassoupissement ou de Vivresse. — Comme
il est convcnable, en lat. juste; la Vulg. ac-

tuelle ajusli, justes, en apostrophe. — Ne
pe'ehez pas, spe"cialement contre la foi en la

resurrection. — Dieu, sa puissance, capable
de ressusciter les morts : Comp. Matth.
xxii, 29.

35. Revicnnent Vulg. viendronl) au pre-

sent : il s'agit d'un dogme, non d'un fait.

36. Meurt : ses elements constitutifs se

desagregent.

39 sv. S. Paul va montrer par la diversite

des organismes qui existent dans la nature,

qu'il peut y avoir une grande difference

entre le corps dans son existence terrestre

et le corps ressuscite. — Chair : la nature
et les proprietes des corps vivants conside-
red dans leur integrite.

42. Dans l'etat de corruption. — Incor-
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Christo Jesu Domino nostro. 32. Si

(secundum hominem) ad bestias

pugnavi Ephesi, quid mihi prodest,

p. 2,6. si mortui non resurgunt? *Mandu-
M3<t cemus, et bibamus, eras enim mo-

riemur. 23- Nolite seduci : Cor-
rumpunt mores bonos colloquia

mala. 34. Evigilate justi, et nolite

peccare : ignorantiam enim Dei
quidam habent, ad reverentiam
vobis loquor.

35. Sed dicet aliquis : Quomodo
resurgunt mortui? qualive corpore

venient? 36. Insipiens, tu quod se-

minas non vivifkatur, nisi prius

moriatur. 37. Et quod seminas, non
corpus, quod futurum est, seminas,

sed nudum granum, ut puta tritici,

aut alicujus ceterorum. 38. Deus
autem dat illi corpus sicut vult : et

unicuique seminum proprium cor-

pus.

39.Nonomniscaro, eadem caro:

sed alia quidem hominum, alia vero

pecorum, alia volucrum, alia autem
piscium. 40. Et corpora ccelestia, et

corpora terrestria : sed alia quidem
ccelestium gloria, alia autem ter-

restrium : 41. alia claritas solis,

alia claritas lunae, et alia claritas

stellarum. Stella enim a Stella differt

in claritate : 42. sic et resurrectio

mortuorum. Seminatur in corru-

ptione, surget in incorruptione.

43. Seminatur in ignobilitate, surget

in gloria : Seminatur in infirmitate,

surget in virtute : 44. seminatur
corpus animale, surget corpus spiri-

tale.

Si est corpus animale, est et spi-

ritale,sicutscriptumest:45.'Eactus /Gen. 2,

est primus homo Adam in animam
viventem, novissimus Adam in spi-

ritum viviricantem. 46. Sed non
prius quod spiritale est, sed quod
animale : deinde quod spiritale.

47. Primus homo de terra, terre-

nus : secundus homo de ccelo, cce-

ruptible, delivre de la servitude des passions

et de la mort {Rom. viii, 21), par suite impas-

sible {Apoc. vii, 16).

43. Ignominie, e"tat du corps non pas

seulement dans son etat de cadavre, mais
pendant toute sa vie terrestre, en tant

qu'humilie par toutes sortes de necessites

et de souillures. — Glorieux : e'est la clarte,

autre propriete des corps ressuscites. Comp.
Matth. xiii, 43. — La faiblesse, instrument
imparfait de l'ame, il obeit lentement, se

lasse promptement, et n'execute jamais tout

ce que l'esprit congoit. Mais alors ce sera

la vigueur parfaite. Entierement docile a
l'ame, il partagera son agilite.

44. Corps animal, grossierement organi-

se, ne vivant que de cette vie sensible et

perissable dont la '}'->'//, est le principe. —
Corps spiriluel, organe parfaitement ada-

pte aux operations spirituelles de l'ame, en
tant que par son union avec l'Esprit-Saint

elle est le principe, le K-)z\>\). rx, de la vie divi-

nisee, qui anime le chretien. C'est dans cette

parfaite subordination du corps glorieux

aux influences de l'esprit que consiste sa

spirituality. — Dans les versets suivants

l'apotre developpe la proposition qu'il vient

d'enoncer.

45. Parallele par opposition entre le

premier homme Adam, et le nouvel homme
Jesus-Christ, consideres chacun comme
pcres de l'humanite. — Ame yivante. c.-;\-d.

un etre dont la vie est celle de l'ame qu'il

a recue {Gen. i, 22, 24). Esprit vivijiant,

etre dont la vie est celle de l'esprit, e'est-

a-dire de l'ame unie au Saint-Esprit, sur-

naturellement vivifiee par lui et qui trans-

met cette vie.

Pensee : dans le premier Adam, consi-

dere comme simple creature, abstraction

faite du don surajoute de justice originelle,

dominait la '}u/n, anitna, avec un corps ani-

mal. S'il avait ete fidele dans l'epreuve, ce

corps se serait transforme en un corps spi-

rituel, doue d'immortalite'. Le meme Esprit

de vie qui transfigura le corps du nouvel
Adam quand il sortit glorifie du tombeau,
vivijiera aussi, c.-a-d. transfigurera en les

ressuscitant, a l'image de sa propre gloire

{Col. iii, 21) les corps des chre"tiens regent-

res dans le Christ et vivants de sa vie.

Comp. vers. 22; Phil, iii, 21.

47. Terrestre, par la condition de sa na-

ture. Comp. Gen. ii, 7; iii, 19. Vient du ciel.

Ces mots ne nient point la realite de l'in-

carnation du Sauveur dans le sein de la

Bienheureuse Vierge ; ils signifient que par

son union avec la personne du Verbe, le

Christ, vrai homme, est en meme temps le

veritable Fils de Dieu. — Vulg. Venn du
ciel, est celeste, par l'etat glorifie de son corps,

qui lui dtait du au titre de l'union hyposta-

tique et qu'il a recu de fait dans sa re'sur-

reclion.
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48 Tel est le terrestre, tels sont aussi

les terrestres ; et tel est le celeste,

tels sont aussi les celestes. 49 Et de
meme que nous avons porte l'image

du terrestre, nous porterons aussi

l'image du celeste. 50 Ce que j'affirme,

freres, e'est que ni la chair ni le sang
ne peuvent heriter le royaume de
Dieu, et que la corruption n'heritera

pas l'incorruptibilite.

SI Voici un mystere que je vous re-

velc : Nous ne nous endormirons pas
tous, mais tous nous serons changes,
52 en un instant, en un clin d'oeil, au
son de la derniere trompcttc, car la

trompette retentira et les morts res-

susciteront incorruptibles, et nous,

nous serons changes. 53Car il faut que
ce corps corruptible revete l'incorru-

ptibilite, et que ce corps mortel re-

vete l'immortalite.

54Lorsque ce corps corruptible

aura revetu l'incorruptibilite, et que
ce corps mortel aura revetu l'immor-

talite, alors s'accomplira la parole qui

est ecrite :
" La mort a ete engloutie

pour la victoire. " 55" O mort, ou est

ta victoire? O mort, ou est ton aiguil-

lon? "
56 Or l'aiguillon de la mort,c'est

lepeche,et la puissance du peche,c'est

la loi. 57 Mais graces soient rendues
a Dieu, qui nous a donne la vi6loire

par Notre-Seigneur Jesus-Christ

!

\insi, mes freres bien-aimes,

soyez fermes, inebranlablcs, travail-

lant de plus en plus a I'ceuvre du
Seigneur, sachant que votrc travail

n'est pas vain dans le Seigneur.

KPII.OCUE.

CHAP. XVI. — Collc6le pour les chretiens de Jerusalem [vers. 1 — 4]. Projets

de visite [5— 9]. Informations et recommandations [10— 18]. Salutations

et benedictions [19— 24].

^g^Uant a la collecle en faveui

des saints, suivex, vous aussi,

les prescriptions que j'ai don-
nees aux Eglises de la Galatie. 2 Le
premier jour de la semaine, que
chacun de vous mette a part chez

lui, et amasse ce qu'il peut epargner,

arm qu'on n'attende pas mon arrivee

pour faire les collectes. 3Et quandje
serai arrive, j'enverrai avec des let-

tres ceux que vous aurez designes,

porter vos liberalites a Jerusalem.
4Si la chose merite que j'y aille aussi

moi-meme, ils feront le voyage avec
moi.

sj'irai chez vous quand j'aurai

passe par la Macedoine; car je la tra-

verserai sculement ;
6 mais peut-etre

sejournerai-je aupres de vous, ou
meme y passerai-je l'hiver, afin que

48. Selon notre filiation naturelle, nous
sommes, quant au corps, terrestres comme
notre premier pere ; selon notre nouvelle

naissance et par notre incorporation au
second Adam, nous serons, quant au corps,

celestes comme lui.

49. Nous porterons. La Vulgate et plu-

sieurs manuscrits grecs, portons, meritons
de porter, par une vie sainte, en rapport

avec notre filiation divine, etc.

50. Pensee : de quelque nature que doive

etre le corps ressuscite, ceci du moins est

certain, savoir, que nous n'entrerons point

dans le royaume de Dieu avec ce corps

grossier et perissable. Pour l'expression,

comp. Matth. xvi, 17; Ep/i. vi, 12.

51. Un mystere, une chose cachee : peut-

etre S. Paul insinue-t-il qu'elle lui a ete re-

velee. — Nous fie nous endormirons pas
tous : plusieurs seront vivants au moment
du second avenement de J.-C, mais ils

n'entreront pas pour cela dans le royaume
de Dieu avec leur corps naturel : ceux-la

aussi seront change's; ou bien ils passeront

en un moment de la vie a la mort, et de la

mort a la resurrection, d'oii ils sortiront avec
un corps spirituel; ou bien, sans passer par
la mort, ils se verront transfigures et entre-

ront avec Jesus dans la gloire, ce qui est

sans donte un grand mystcre de mis^ricorde.

Comp. I T/iess. iv, 15 sv. ; II Cor. v, 4 sv.

Vulgate : Nous ressuscitcrons tous, mais
nous ne serons pas tous changes ; les me-
diants n'auront pas un corps spirituel et glo-
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lestis. 48. Oualis terrenus, tales et

terreni : et qualis ccelestis, tales et

coelestes. 49. Igitur, sicut portavi-

mus imaginem terreni, portemus et

imaginem ccelestis. 50. Hoc autem
dico, fratres : quia caro et sanguis
regnum Dei possidere non possunt:
neque corruptio incorruptelam pos-
sidebit.

51. Ecce mysterium vobis dico :

Omnes quidem resurgemus, sed
non omnes immutabimur. 52. In
momento, in ictu oculi, in novissi-

ma tuba : canet enim tuba, et mor-
tui resurgent incorrupti ret nos im-
mutabimur. $3. Oportet enim cor-
ruptible hoc induere incorruptio-

nem : et mortale hoc induere im-
mortalitatem.

54. Cum autem mortale hoc in-

duerit immortalitatem, tunc fiet ser-

mo, qui scriptus est :

m Absorpta
est mors in victoria. $$. Ubi est

mors victoria tua? ubi est mors sti-

mulus tuus? 56. Stimulus autem
mortis peccatum est : virtus vero
peccati lex. 57. "Deo autem gratias,

qui dedit nobis victoriam per Do-
minum nostrum Jesum Christum.

58. Itaque fratres mei dilecti, sta-

biles estote, et immobiles : abun-
dantes in opere Domini semper,
scientes quod labor vester non est

inanis in Domino.

-*- CAPUT XVI. -#—
Ubi de colligenda pro Christianis qui Jero-

solymis agebant eleemosyna hortatus
esset, commendat eis Timotheum ac
Stephanie familiam : deinde salutationes

subjungit.

E collectis autem, quae

fiunt in sanctos, sicut or-

dinavi ecclesiis Galatias,

ita et vos facite. 2. Per
unam sabbati unusquisque vestrum
apud se seponat, recondens quod ei

bene placuerit : ut non, cum venero,

tunc collectas fiant. 3. Cum autem
prassens fuero : quos probaveritis

per epistolas, hos mittam perferre

gratiam vestram in Jerusalem.

4. Quod si dignum fuerit utet ego
earn, mecum ibunt.

5. Veniam autem ad vos, cum
Macedonian! pertransiero : nam
Macedonian! pertransibo. 6. Apud

rieux. Mais il n'est question, dans ce chap.,

que de la resurrection des fideles justifies.

52. An son de la demure trompette

(comp. Ex. xix, 16) : image d'une grande
catastrophe, dont Dieu est l'auteur et qui

eclate aux yeux de tous ; demiere, parce
qu'il s'agit de la revolution finale qui boule-

versera le monde avant sa transformation
glorieuse. — Les morts, les fideles morts
avant l'avenement du Sauveur. — El nous,

ceux qui vivront encore. Dans le sens de
la Vulgate : Les morts, tous les morts sans
exception ; et nous, les fideles.

54. La parole d'Ose'e, xiii, 14; d'/saie,

xxv, 8. — La niort, le dernier ennemi, a ete

engloutie, dctruite, pour la viftoire (hebr.,

pour jamais; Vulg., dans la viftoire) de la

vie, de maniere que la vie triomphe pour
toujours.

55. S. Paid chante ce triomphe en s'ap-

propriant les paroles d'Ose'e (xiii, 14).

56. Vaiguillon empoisonne par lequel le

pecht-, ou bien, plus vraisemblablement, la

mort, semblable a un serpent, tue les hom-
mes, etc. — Et la puissance du peclie : le

pe"che a dans la loi toute sa puissance, car

c'est la loi qui lui donne une existence offi-

cielle, et qui condamne le pecheur et le livre

a la mort {Rom. v, 29 sv.; vii, 7 sv.).

58. La>uvre du Seigneur, qui se fait au
service du Seigneur, par l'accomplissement

de sa volonte, chacun se regardant comme
serviteur de Dieu et remplissant exaclement
les devoirs de son etat (xii, 5);peut-etre

plus spe'cialement : le bien de l'Eglise, sa

propagation (xvi, 10). — Dans le Seigneur,

en qui et par qui nous pouvons meriter

l'e'ternelle recompense.

CHAP. XVI.

1. Des saints, des chretiens pauvres de

Jerusalem (Rom. xv, 26).

2. Le premierjour,notre dimanche (comp.

Apoc. i, 10). — CequHlpeut dpargner; Vul-

gate, ce au'il luiplaira.

4. Si la chose nitrite, si la quete est assez

abondante pour qu'il soit convenable qu'un

apotre la porte lui-meme ;i destination.

C'est ce qui arriva en effet (Rom. xv, 25 ;

Ail. xix, 21).

5. J'irai ekes VOUS : voy. 1 1 Cor. ii, 1 2 sv.

;

Acl. xx, 2-3.

6. Oit je dois alter : sur les projets de
Paul, voy. Aft. xix, 21 ; II Cor. i, 15 sv.
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ce soit vous qui m'accompagniez la

ou je dois aller. 7 Je ne veux pas cette

fois vous voir settlement en passant,

maisj'esperedemeurerquelque temps
aupres de vous, si le Seigneur le per-

met. 8 Je resterai cependant a Ephese
jusqu'a la Pentecote; 9car une porte

m'est ouverte, grandc et efficace, et

les adversaires sont nombreux.
10 Si Timothee vient chez vous,

faites en sorte qu'il soit sans crainte

parmi vous, car il travaille comme
moi a l'ceuvre du Seigneur. "Que
personne done ne le m£prise. Recon-
duisez-le en paix, afin qu'il vienne

me trouver, car je l'attends avec

les freres.

32 Pour ce qui est de notre frere

Apollos, je l'ai fortement engage a

se rend re chez vous avec les freres,

mais il n'a absolument pas voulu le

faire maintenant; il ira quand il en

trouvera l'occasion.

^Veillez, demeurez fermes dans la

foi, soyez des homines, fortifiez-vous.

J 4 0ue tout se fassc chez vous clans

la charite.
j sje vous adresse encore cette re-

commandation, freres. Vous savez

que la famille de Stephanas, [de

Fortunat et d'Achai'que] est les pr£-

mices de l'Achai'e, et qu'elle s'est

devouee aux services des saints :

l6ayez a votre tour de la deference

pour des hommes de ce merite, et

pour quiconque coopere et travaille

a la meme ceuvre. J7je suis heu-
reux de la presence de Stephanas,

de Fortunat et d'Achai'que; ils ont
supplee a votre absence, l8 car ils

ont tranquillise mon esprit et le

votre. Sachez done apprecier de tels

hommes.
x9Les Eglises d'Asie vous saluent.

Aquilas et Priscille, avec l'Eglise qui

est dans leur maison, vous saluent

beaucoup dans le Seigneur. 20 Tous
les freres vous saluent. Saluez-vous

les uns les autres par un saint baiser.
21 La salutation est de ma propre

main, a moi Paul.
22 Si quelqu'un n'aime pas le

Seigneur, qu'il soit anatheme!
Maran-atha.
23que la grace du seigneur

Jesus soit avec vous! 24Mon
AMOUR EST AVEC VOUS TOUS EN
Ji.sus-Christ [Amen!].

8-9. A Ephesc : e'est done de cette ville

que l'epitre fut Merite. — Porte ouverte,

occasion favorable de precher PEvangile,

et de le faire avec efficaciti. Le mot efficace

ne continue pas l'image. De Ik sans doute

la correction (evapy^?, au lieu de ivepyifc)

adoptee par la Vulgate, visible, manifeste.
— Adversaires : comp. Aft. xix, 23 sv.

10. Timothie : comp. iv, 17 ; Phil, ii,

19 sv. ; Aft. xix, 22.

11. Mcprise, peut-etre a cause de sa

jeunesse. — Avec les freres qui sont avec

moi ? ou plntot ceux qui sont avec lui

Aft. xix, 22)?

12. Avec les freres, les Chretiens de Co-
rinthe partis d'Ephese avec cette lettre.

15. Les pre'mices, la premiere famille

d'Achaie qui embrassa le christianisme.

Voy. i, 16. Comp. Rom. xvi, 6.

17. Ste'p/ianas, etc. : ces trois personna-
ges avaient sans doute apporte" a. S. Paul
la lettre des Corinthiens, et retournaient
chez eux, avec notre epitre et des instruc-

tions orales.

18. Tranquillise, console" et rejoui, mon
esprit non seulement par leur presence,
mais encore parce qu'ils m'ont dit et assure
a votre sujet. — Et le votre, en tant qu'ils

V*tr V<t* V<tr V<tr
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vos autem forsitan manebo, vel

etiam hiemabo : ut vos me dedu-
catis quocumque iero. 7. Nolo enim
vos modo in transitu videre, spero

enim me aliquantulum temporis
manere apud vos, si Dominus per-

miserit. 8. Permanebo autem Ephe-
si usque ad Pentecosten. 9. Ostium
enim mi hi apertum est magnum, et

evidens : et adversarii multi.

10. Si autem venerit Timotheus,
videte ut sine timore sit apud vos :

opus enim Domini operatur, sicut

et ego. 1 1. Ne quisergo ilium sper-

nat : deducite autem ilium in pace,

ut veniat ad me : exspecto enim
ilium cum fratribus.

12. De Apollo autem fratre vo-
bis notum facio, quoniam multum
rogavi eum ut veniret ad vos cum
fratribus : et utique non fuit volun-
tas ut nunc veniret : veniet autem,
cum ei vacuum fuerit.

13. Vigilate, state in fide, virili-

ter agite
3
et confortamini.

14. Omnia vestra in caritate fiant.

15. Obsecro autem vos fratres,

nostis domum Stephanas, et Fortu-
nati, et Achaici : quoniam sunt pri-

mitias Achaias, et in ministerium
sanctorum ordinaverunt seipsos :

16. Ut et vos subditi sitis ejusmo-
di, et omni cooperanti, et laboranti.

17. Gaudeo autem in prassentia

Stephanas, et Fortunati, et Achaici

:

quoniam id, quod vobis deerat, ipsi

suppleverunt : 18. refecerunt enim
et meum spiritum, et vestrum. Co-
gnoscite ergo qui hujusmodi sunt.

19. Salutant vos ecclesias Asias.

Salutant vos in Domino multum,
Aquila et Priscilla, cum domestica
sua ecclesia : apud quos et hospitor.

20. Salutant vos omnes fratres. Sa-

lutate invicem in osculo sancto.

21. Salutatio, mea manu Pauli.

22. Si quis non amat Dominum
nostrum Jesum Christum, sit ana-

thema,
Maran Atha.
23. Gratia Domini nostri Jesu

Christi vobiscum.
24. Caritas mea cum omnibus

vobis in Christo Jesu. Amen.

vous representaient aupres de moi, portant

dans leur coeur, dit S. Jean Chrysostome,
toute l'Eglise de Corinthe.

19. D'Asie, de la province de ce noin,

dont Ephese etait la capitale. — Aquilas
et Priscille, apres s'etre trouves a Corinthe
avec S. Paul (Afl. xviii, 2), etaient avec
lui a Ephese (Aft. xviii, 26). — Dans leur

maison : comp. Rom. xvi, 3. — Dans le

Seigneur, d'un salut inspire par la charite

chretienne.

20. Tons /es//rres,\es Chretiens d'Ephese.
21. De ma main : comp. II Thess. iii, 17.

22. Anatheme, exclu de l'Eglise de J.-C.

(Voy. xii, 3). Suivant d'autres, ce terme ex-

prime simplement l'horreur que doit inspi-

rer celui qui n'aime pas Je'sus-Christ. —
Maran-atha, expression arame'enne qui si-

gnifie : Notre Seigneur vient pour le juge-
ment. Cet avertissement dans une langue
etrangere avaitquelque chose de plus grave
et de plus solennel. Ou peut-etre plutot

comme Apoc. xxii, 20 " Seigneur Jesus,
venez ''

; formule liturgique en usage parmi
les premiers chre'tiens.

Sens : que le Seigneur hate son avene-
ment et accomplisse lui-meme le vceu qui

vient d'etre formule.
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